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RAPPORT DE LA CONFERENCE DU COMITE DU DESARMEMENT

/Original : anglais/espagnol/russe/- -
Lïo octobre 19717

ANNEXE II
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destruction massive et de nouveaux systèmes de telles
armes
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aux Coprésidents de la Conférence du Comité du désar
mement transmettant les résolutions relatives au
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CCD/5ll/Rev.l
8 aoŒt lm

Oripn&1. : ru••

UNION DES REPUBLI'lUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

PIojet mu' d'MSArd gr l'iptvclictiCll cl. 1& .ia. au point .t
d. la fabrication cl. DOuy.aux e. cl'am•• d. ù.truc1iion ...ive

et cl. nouftaux v.t e. cle tell.. ....

Les Etats parties au présent Accord,

Guidés par les intérêts du renforcement de la paix et de la sécurité

intemationales,

Désireux de contribuer à éparsner à. l' hwnanité le danger de voir utiliser de

nouveaux moyens de guerre et à limiter la course aux armelllents, ainsi que de contribuer

au désarmement,

Reconnaissant que la ociE!Dce et. la technique modomes ont atteint un niveau tel

qu'on court le grave danger de voir mettre au point de nouveaux types, encore plus

dévastateurs, d'armes de destruction massive et de nouve~ ~ystèmes de 'telles armes,

Conscients du fai.t que la mise au point et la fabrioation de telles armes risquent

d'avoir les conséquences les plus sérieuses pour la paix et la sécurité des peuples,

Considérant qu! une série d'accords importants dans le dOl J.ne de la limitation de

la course aux armements, ainsi que du désarmement, y compris des accords sur l'inter

diction des armes de destruction massive, ont été conclus ces dernières années,

Se faisant l' intercr~te de l'intérêt profond des Etats et des peuples à l'adoption

de mesuras visant à. empêcher que les progrès de la science et de la technique modemes

ne soient utilisés pour mettre au point et fabriquer les armes de destruction massive

susmentionnées,

Désireux de contribuer à accroltre- la confiance entre les peuples et à assainir

davantage l'atmosphère intemationale,

Soucieux de contribuer à la réalisation des nobles buts et principes de la Charte

des Nations Unies,

.§gn,~~ de ce qui suit

-4-
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B de la Charte

Article 'Oremier

1. Chatlue Etat p~tie au présent Accord s' engago à ne pas mettre au point ni

à i'a.briquer dehouve~ ..types d"~esde de$tructinn massiv~ ët de nouveaux systèmes

de telles armes.

Aux i'ins du présent 1.ccord, les nOi.l.veaux types ot los nouveaux, sY'stèmês d·' armes

de destruction massivè comprendront les a.rmes qui pourront être mises au point dans

l'avenir, soit sur la baso des ,rincipes scientifiques et techni~ues actuellement

connus mais qùi n'étaient pas appliqués jusqu'à présent, séparément ou conjointement,

pour la mise .au point d' a:t'JDes de destruction massive ou sur la base.de principes

scientifiques et tecllniques qui pourront être découverts dans l'avenir et ·dont les

care.otérist~quesde leurs effets destructeurs et/ou dommageables seraient similaires

ou supérieures à celles des types connus d'armes de destruction massive.

La liste des types et systèmes d'armes de destru~tion massive à interdire aux

termes du présent Accord est contenue dans l', annexe à l'Accord.

2. .Au cas où apparaîtraient, après ;L'entrée en viguour du présent Accord, de

nouveaux développements relatifs à. la mise au !?oint et à. la fabrication d'a...""IIles de

destruction massive et de s~lstème.s de ~elles armes, qui ne sont pas couverts par le

présent J~ccord, .les Parties procéderont il. des négociations aux ;rins d'étendre l' inter

diction prévue par le présent Accord à ces nouveau."f types et systèmes d'armes éventuels.

3. Les Etats parties à l'Accord peuvent, lorsqu'ils le jugent utile, oonclure des

accords'parti~ul~ers sur l'interdiction de tel ou tel nouveau type ou système d'armes

de destructiôn massive.

4. Chaque Etat partie au p:t'ésent Accord s'enge~e à ne pas aider, encourager ni

inciter tout autre Etat, groupe d'Etats ou organisation internationale à mener des

activités contraires.aux dispositions du parag.::;-aphe l du présent artic;Le.

Articl.s..,ll

Chaque l!."'tat pa't'tie au présent Accord s'engage à prendre, selon les procédures

prévues par sa constitution, les mesures nécessaires pour interdire et prévenir toute

activité contraire aux dispositions du présent ,Accord, en q:uelque point que ce sQit

de son propre territoire ou d'un territoire placé sous sa juridiotion ou sous son

contrôle.

- 5 -



Artic!lr III

1. Au cas où tùl Etat partie au présent Accord soupçonne:!:ait un autre Etat partie

de v101ér les dispositions au présent Accord, les Parties intéressées s'engagent à se

consulter et il coopérer entre elles pour résoudre les problèmes qui surgissent.

2. Si les consUltations visées a.u paragraphe l du présent article n'aboutissent

pas à des résultats mutuellement acceptables pour les Parties intéressées, l'Etat qui

a de tels soupçons peut déposer une plainte auprès du Conseil de sécurité de

l'Organisation des N~tions Unies. Cette plainte doit fournir tO""tes les preuves

possibles de son bien-fondé et comporter la demande de son examen par le Conseil de

sécurité.

,. Chaque Etat partie a.u présent Accord s'engage à coopérer à. toute enquête que

peut entreprendre le Conseil de sécurité conformément aux dispositions de la "Charte des

NationsUlÙes à la suite d'une plainte par lui reçue. Le C01')l'Ieil de sécurité fait

connattre aux Etats parties à l'Accord les résultats de l'enquête.

4. Chaque Etat pa:rtie au présent Accord s'engage à fournir une assistance

coDfomément à la. Charte des Nations Unies, à tout Etat partie à l'Accord qui en fait la

demande, si le Conseil de sécurité décide que cet Etat partie a été exposé à un danger

par suite d'une violation de l'Accord, ou à iaciliter l'assiEïtance fournie à ladite

Partie.

lœticle IV

1. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme portant atteinte

au droit inaliénable de tous les Etats partLs à l'Accord de d~V'eloPJler et d'utiliser

les recherch~s et les découvertes scientifiques exclusivement à des fins pacifiques

sans disc:L'1mination aucune.

2. Les Etats parties à l'Accord s'engagent à promouvoir la. coopération scienti

fique et technique dans le domaine de l'utilisation des plus récentes réaJ.isations et

découvertes scigntifiques et techniques à des fins pacifiques.

Article V

Chaque Etat partie au présent Accord s'engage à poursui·ti:e de bonne foi des"

négociations sur des mesures efficaces relatives à la limitation de la course "aUX

armements de tous types et à sa cessation, ainsi que sur un traité de dés~ement

général et complet sous un contrôle international strict et efficace.

- 6 -

1. Tout

tout amendemen

à toutes" les p

leur approbati

réception.

2. L'am

dès son adopti

nements déposi

celui-ci appro

1. Le p

2. Chaq

nationale, le

ordinaires, en

supérieurs du

l'}.ccord et au

préavis de tro

ordi.J:1aires qu':

1. Le pl

qui n'aura pas

paragraphe 3 d

2. Le pl

instruments de

Gouvernements (

les présentes

3. Le pl

les gouvernemeJ

leurs instrume

4. Pour

déposés après

date de dépôt



e

• =

4U'ticle VI

1. Tout Etat partie peut proposer des e.mendements au prtisent Accord. Le texte de

tout amendement proposé sera soumis aux gouvernements dépositaires qui le communiqueront

à toutes'les parties à l'Accord; ces derni~res notifient aux gouvernements dépositaires

leur approbation ou leur rejet de l'amendement dans les meilleurs délais après sa

réception.

2. L'amendement entre en vigueur à l'égard de chaque Etat signataire qui l'approuve

dès son adoption par la majorité des Etats parties à l'Accord, ~ compris les gouver

nements dépositaires, et, par la suite, à l'égard de tout autre Eta.t partie le jour où

celui-ci approuve l'amendeme11t en question.

Article VII

1. Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée.

2. Chaque Etat partie au présent Accord a, dans l'exercice de sa souveraineté

nationale, le droit de se retirer de l'Accord s'il estime que des événemp.nts extra

ordinaires, en rapport avec l'objet du présent Acc:ord, ont mis en péril les intérêtE.

supérieurs du p~s. Il notifiera. ce retrait à tous les autres Etats signataires de

l'J.ccord et au Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies moyennant un

préavis de trois mois. Il indiquera dans cette notification les événem~nts extra

ordinaires qu'il considère comme ~ant mis en péril ses intérêts supérieurs.

,Article VI.!!

1. Le présent Accord est ouvert à la signature de tous les Etats. Tout Etat

qui n'aura pas signÉ le présent Accord avant son entrée en vig"leur confomément 811

paragraphe 3 du présent article pourra y adhérer à tout moment.

2. Le présent Accord sera soumis à la ratification des Etats signataires. Les

instruments de ratification et les instruments d'adhésion seront déposés auprès des

Gouvernements de ••••••••••••.•••••••••••••••.••••••••••••••••••••••.••••• désiS!lés par

les présentes comme gouvernements dépositaires.

;. Le présent Accord entrera en vigueur lorsque •••••••••• gouvernements, y compris

les gouvernements désignés comme gouvernements dépositaires de l'Accord, auront déposé

leurs instruments de ratification.

4. Pour les Etats dont les instruments de ratification ou d'adhésion seront

déposés après l'entrée en vigueur du présent Accord, celui-ci entrera en vigueur à la

date de dépôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion.

- 7 -
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5. Les 80uvernements dépositaire~ info1'f!leront sans délai tous les Etats qui auront

signé le présent Accord ou ilauxoont a.dhéré de la date de chaque sisnature, de la date du

dép&t de chaque instrument de ratification ou d'adhésion, de la date d'entrée en vigueuxo

du présent Accord, ainsi que de toute autre cOIDunication.

6. Le présent Accord sera enregistré par les gouvernements dépositaires

conformément à l'Article 102 de la Charte des Nt\tions Unies.

Artic~

Le présent Accord, dont les textes analais, chinois, espaanol, français et russe

font également foi, sera déposé dans les archives des 80uvernemEllts dépositaires. Des

copies dament certifiées conformes au présent Accord seront adressées par les

80uvernements dépositaires aux gouvernements des Etats qui auront 'signé l'Accord ou

il auront adhéré.

EN FOI Dt: Q.UOI les soussisnés, dament habilités à ce~ effet, ont signé le présent

Accord.

FAIT à ............•....•... , en •.•.. sEtJlll)laires, le •••••••••••••••••••••••••••
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Liste a.pproximative <les types e", systGIilEBd'armes de destru.ction massive sur

lesquels -porte l'Accord sur l'interdiction de le. ;ï!ise au point qt de la. fabrica.tion

de nouveaux types d'armes de destru.ction massive et de nouveaux systèmes de telles

armes.

L'Accord sur l'interdiction de la mise au PQint e-li ete la fabrication de

nouveaux ~es d'armes de destru.ctio~ uassivc e~ de nouveaux syst~mes de telles

armes interdira les types-et sy~tèmes d'armes ci-;:.l)::,ès :

1) Les moyens radiologiques de type non-explosif fondés sur l'utilisation_ de

matière. r841oaot1ves,

2) Les moyens techniques à eri'et de frappe tle rqonnement fondés su~

lt l'utilisation de particules chargées et neutres pour cl'fecter des objectifs

biologiques;

,. • ,) Les moyens infra.sonores fondés sur l'utilisation de rqonnements acoustiques

pour affecter des objectifs bioloei~es;

4) Les moyens fondés sur l'utilisation d'ondes électromagnétiques pour

affecter des objectifs bioloci~es.

La présente liste de types et systèCles tl'a..'"mes à interdire pourra être complétée

en cas de besoin.
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COD/521
15 ~Tl'ier 1911

Orisin&1. : anglais

LB'ftRE. BIt DATE DU 28 JANVIER 1971. ADRESSEE PAR LE SECRETAIRE GENERAL
DE L'ORGAHlSATION DES NATIONS UNIE AUX OOPBESIDENTS DE LA CONFERENCE
DU COMITE DU DESARMDŒNT TBAHSMETTANT LES BESOLl1rIONS RELATIVES AU DESAR
MEMBNT ADOPl'EE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA TRENTE ET UNIEME SESSION

b)
prie in
élevée
présent
les pro

c)
prie in
de 1977
de la c
nationa
général

J'~ l'honneur de vous transmettre ci-jointes les résolutions adoptées par
l'Assemb~ée générale à sa trente et unième session, p~ lesquelles elle confie certaines
tâches à la Conférence du 'Comité du désamemi:mt : la résOlution .

31/68 - "Mesures efficaces visant à assurer la r~alisation des buts et
objectifs de la Décennie du désarmement", la résolution

3l/T2 - "Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de
mod:ii'ication de l'environnement à des fins militaires ou toutes
autres fins hostiles". et la risolution

31/14 - "Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux
types d'~es de destruction massive et des nouveaux systèmes de
telles armes".

Je voudrais, en particulier, appeler votre attention sur certaines dispositions
de ces résolutions que j'indique ci-dessous :

a) Dans la résolution 31/65, l'.Assemblée générale, au paragraphe 3 du dispositif,
prie la Conférence du Comité du désarinement de poursuivre les négociations en leur
donnant une haute priorité, compte tenu des propositions existantes, afin d'aboutir
prochainement à un accord sur des mesures effectives pour l'interdiction de la mise
au point, de :la fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et pour leur
destruction; au paragraphe 6 du dispositif de cette même résolution, la Conférence du
Comité du désarmement est priée de présenter un rapport à l'Assemblée générale, lors
de sa trente-deuxième session, sur les résultats de ses négociations;

31/65

31/66

- "Ames chimiques et bactériologiques (biologiques)". la r&solution

- "Nécessité de cesser d'urgence les .essais nucléaires et thermo
nuèléaires et conclusion d'un traité tendant à réaliser l'inter
4iction complète de ces essais", la résolution

d)
demande
dans so
réellem
nement

e)
prie ·la
gouvern
l'inter
destruc
sur les
trente-

En
intitul
ses asp
général
puisse:
domaine

Da;
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documen'
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R'aolut:
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b) Dans la résolution 31/66, l'Assemblée générale, au paragraphe 6 du dispositif,
prie instammeYJ.t la Conférence du Comité du désarmement d'accorder la priorité la plus
élevée à la conclusion d'un accord sur l'interdiction complète des essais et de
présenter un rappo~t à l'Assemblée général~, lors de sa tren~e-douxième session, sur
les progrès réalisés;

c) Dans la résolution 31/68, l'Assemb~ée générale, au paragraphe 1 du dispositif,
prie instamment la Conférence du Comité du désarmement:d'adopter du~ant sa session
de 1911 un programme détaillé portant sur tous les aspects du problème de la cessation
de la course aux armements et du désarmement général et complet sous un contrale inter
national rigoureux et efficace, conformément à la résolution 2602 E (XXIV) de l'Assemblée
générale proclamant la Décennie du ~ésarmement;

d) Dans la résolution 31/12, l'Assemblée générale, au paragraphe ~ du dispositif,
demande à la Conférence du Comité du désarmement, sans préjudice des priorités fixées
dans son programme de travail, de garder à l'examen le problème consistant à éviter
réellement les dangers que pose l'utilisation des techniques de modification de l'environ
nement à des fins militaires ou à toutes autres fins hostiles;

e) Dans la résolution 31/14, l'Assemblée générale, au paragraphe l du dispositif,
prie·laConférence du Comité du désarmement de poursuivre, avec le concours d'experts
gouvernementaux, les négociations en vue de l'établissement du texte d'un accord sur
l'interdiction de la mise au point et de la fabrication ~e nouveaux types d'armes de
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles ames et de présenter un l.'apport
sur les résultats obtenus aux fins d'examen par l'Assemblée générale lors de sa
trente-deuxième session.

En outre, l'Assemblée générale, au paragraphe 6. du dispositif de la résolution 31/10
intitulée "Etude complète de la question des zones exemptes d'armes nucléaires sous tous
ses aspects", a décidé de transmettre l'étude complète et le rapport du Secrétaire
général s'y rapportant, notamment à la Conférence du Comité du désarmement, afin qu'elle
puisse les examiner plus avant et prendre les mesures qu'elle jugera appropriées dans son
domaine de compétence.

Dans les résolutions 31/65, 72 et 14 susmentionn~es, l'Assemblée générale prie le
Secrétaire général de communiquer à la Conférence du Comité du désarmement tous les
documents et comptes renduR pertinents. Il s'agit des suivants :
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R'aOlutioD 31/65

R'ao1utiœ 31/12

- A/31/21, A/C.l/31/PV.20-40, 42, A/C.l/3l/L.13, A/3l/313, A/31/PV.96.

- A/3X27, A/C.l/31/L.4, L.4/Rev.l, A/C.l/31/8, A/C.l/31/L.5, L.5/Rav.l,
L.5 Rev.2

6
et Corr.l, L.5/Rev.3, A/C.l/31/PV.20-44, 50-51, A/3l/382,

A/3l/PV.9 .
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MlI01utiOll 3l/14 - AI31/~. A/C .1/3l/L.10. L.10/Rev.l. L.10/Rev.2.

A/C.l/31/PV.20-39. 41. 46-41. A!3l1385. A/3l/PV.96.

En ce qui conceme les autres rEsolutions. les documents et comptes rendus
pertinents sont les suivants :

R&solutiœ 31/66 - A/3l/~. A/C .1/3l/L.15. A/C.l/3l/PV.20-39. 42. 44.
A/3l/314. A/31/pv.96.

R'solution 31/68 - A/3l/~. A/C.l/3l/L.14. A/C.l/3l/PV.20-39. 41. 44.
A/31/318. A/31/PV.96.

REsolution 31/10 - A/1OO21/Add.l. A/31/189 et Add.l et 2. A/C.1/31/L.8.
A/C.l/31/PV.20-39. 44. 41. A/31/380. A/31/pv.96.

1bus ces documents et comptes rendus ont Et' distribu's lors de la trente et
unise session de l'Assembl'e gén'rale à tous les Membres de l'Organisation des
Nations Unies. y compris les membres de la Conf'rence du Comit' du désarmement.

J'ai aussi l'hormeur de vous transmettre ci-jointes. pour l'information de
la ConrGrence du Colait' du désarmement. les resolutions ci-apr~s que l'Assembl'e
aénErale a adoptEes à sa trente et uni. session au sujet du d'sarmement : la

R'solution 31/64 - "Armes incendiaires et autres armes classiques qui peuvent
être l'objet de mesures d'interdiction ou de limitation
pour des raisons humanitaires". la ..

R'solution 31/61 - "Application de la resolution 3461 (xxx) de l'Assembl'e
gén'rale relative à la signature et à la ratification du
Protocole additionnel II au Trait' visant l'interdiction
des armes nucl'aires en Am'rique latine (Trait' de
Tlatelolco )". la

R'solution 31/69 - "Application de la Déclaration sur la d'nucl'arisation de
l'Afrique". la

R'solution 31/11 - "Creation d'une zone exempte d'armes nucl'aires dans la
r'gion du l\byen-Ori.ent". la

REsolution 31/13 - "Cr'ation d'une zone exempte d'armes nucl'aires en Asie
du Sud". la

R'solution 31/15 - "Application des conclusions de la premi~re Conférence
des Parties chargée de l'examen du Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires", la

R'solution 31/81 - "R'duction des bùdgets militaires", la

RGsolution 31/88 - "Application de la Déclaration faisant de 1 'oc'an Indien
une Zale de paix". la .

R'solutial 31/89 - "Conclusion d'un traité sur l'interdiction complète
et g'n'rale des essais d'armes nucl'ai:res", la
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Résolution 31/90 - "Renforcement du rôle de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine du désarmement". la

Résolution 31/189 - "Désarmement général et complet", et la

Résolution 31/190 - "Conférence mondiale du désarmement" •

Je voudrais enfin mentionner les résolutions ci-après qui ont trai. t au
désarmement : la

Résolution 31/9

Résolution 31/11

"Conclusion d'un traité mondial sur le non-recours ~

la force dans les relations internationales", la

"Rapport de l'Agence internationale de l'énergie
atomique", la

et

e

ent
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Résolution 31/19 - "Respect des droits de l'hol"~ en période de conflit
armé", et la

Résolution 31/92 - "Application de la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationale".

Le texte de ces résolutions est joint ~ la présente lettre.

VeuilleZ agréer, l-bnsieur le Président, les assurances de ma très haute
cons idération.

Le Secrétaire général,

(Signé) Kurt Waldheim

L'Pour le texte des résolutions mentionnées ci-dessus, voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, trente et unième session, Supplément No 39./
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UNION ~s ~tœ~IQUES ~QClnLl&T~S SOV~TI~UES

Mémore.nduîll de l'UlÙon scvJ:Ltigue sur la~~~ lf! cou~
aux arm~s et le..M.sarmem€:nt

Dans l~s conditicns historiqu~s nouvelles, alors que le relâchement de la
tension internationale devient de plus en plus tangible et que partout grandissent les
espérances humaines de veil.- s'établir une p.üx durable, l'UlÙon soviétique, s'inspirant
du programme de politique extérieure adopté par le XXVème Consrès du parti commu
lÙate de l'UlÙon sovUtiqu€, adresse de n Guveau à tous les Ete ta Membres de
l'ûrgalÙsation des Nations UlÙes, à tous les Etats du monde, un appel pour qu'ils
lI1Ultiplient leurs efforts en vue de réscudre le problème le plus important, de par s:.>
dimension et'sa sign1fication, des relations entre les Etats à notre. époque, celui de
la cessation de le course aux armements et du désnrmemant.

hujourd'hui, il n'y a pas de tâche plus ugente devant l'humalÙté. "Cette tâche
est aujourd'hui plus urgente que jamais, - a dit le Secrétaire général du Comité
central du parti cOllllll\llÙste de l'UlÙon soviétique, L. 1. Brejnev. L'hullWnité en a
assez de vivre assise sur des montagnes d'armes, mais la course aux armements,
enco'Uragée par les milieux agressifs de l' impérinlisme, va s'accélérant".

La courSl:: aux armements comporte à l'ère atomique une menace beaucoup plus
sérieuse pour la vie des peuples qu'à n'importe quel moment dans.le passé. La
puissance des ~ements modernes surpasse des milliers de fois tout ce qui a été
utilisé au cours des guerres des époques précédentes. Les p']uples du monde n'ont :PaS
oublié la terrible tragédie que fut la destruction d'Hiroshima, première victime de
l'emploi des armes nucléaires. Ur, aujourd'hui, les types et les quantités de ces
armes dont disposent les Et?ts sont tels ~u'ils permettraient de raser du sol des
centaines, voire des milliers de villes semblables à Hiroshima. Une seule ogive
DUcléaire moderne contient une énergie de destruction qui surpasse celle de tous les
explosifs employés par les Etats au cours des années de la seconde guerre mondiale.
Née.DIDOins, on E'ssiste à un perfecticlU'lement continu d'armes de destruction massive,
Qui incorporent les progrès les plus récents de la révolution scientifique et
technique et dont la quantité ne cesse d'augmenter.

Le concept justificatif de 1:= course aux armements selon lequel "l 'équilibre
de la peur" serait une g--.,.rantie de pE'.ix est entièrement fPoux. Le rapport officiel des
experts de l'ONU, des savants de renommée mondiale, reconnatt à juste titre Que
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chaque nouveau pas dans la mise au point d'armes de destruction massive fait na!tre
un stade encore îlus périlleux d'incertitude et de danger accru. La course aux
armements n'assure la sécurité pour personne.

Une autre chose incontestable est que si l'on n'arrête pas la course aux
armements, celle-ci mettra inévitablement un terme à l'approfondissement de la
détente politique dans les relations entre Etats. Aussi, un nom~re sans cesse
croissant d'Etats reconnaissent-ils la nécessité de compléter la détente politique
par des efforts visant à diminuer la confrontation militaire et à contribuer au
désarmement. Les Etats qui ont participé à la Conférence sur la sécurité et la
c?opération en Europe se sont unanimement prononcés en faveur d'une telle politique.

La course aux armements est contraire aux intérêts et à la. volonté des peuples.
Elle n'est profitable qu'aux militaristes et aux complexes militaro-industrieJs.
La course aux armements épuise des ressources vitalement importantes des ~s;
elle pri,ve les peuples d'une part considérable et toujours plus grande des richesses
créées par leur travail. ~ujourd'hui, d'après les données de l'ONU, près de
300 milliards de dollars sont dépensés chaque année pour les armements, c'est-à-dire
un million de dollars toutes les deux minutes. Cela dépasse sensiblement l'ensemble
des revenus nationaux des pays e:J développement d' Jisie et d'Afrique. Les sommes
dépensées dalls le monde de nos jours pour enseigner à l'enfant la science de la
création sont, 'en moyenne, de 60 fois inférieures à celles dépensées pour enseigner
au .soldat l'hBC de la destruct~on. Cependant, la course aux armements efttralne sans
cesse de nouveaux Etats dans son orbite.

La poursuite de la course aux armements freine la solution de problèmes
parvenus à maturité qui intéressent l 'humanité tout entière, tels que le dévelop
pement de sources d'énergie foncièrement nouvelles, une va.ste mise en valeur des
océans et de l'espace extra-atmosphérique, la prévention des modifications
catastrophiques de l'environnement, l'élimination des maladies, de la faim et du
retard cultureL D'énormes investissements sont nécessaires pour tout cela, mais
il est impossible de les mobiliser en quantités suffisant~s sans mettre un terme à
la compétition en matière d'armements.

Ainsi, devant l'humanité, la question se·pose de la façon suivante: ou bien
la course aux armements sera arrêtée et les Etats passeront au désarmement,
diminuant ainsi pas à pas le danger de conflits militaires et dégageant de plus en
plus de ressources matérielles et intellectuelles à des fins de développement
écoDOmique et social, ou bien l'immense machine des préparatifs de guerre absorbera
de plus en plus de ressources vitalement nécessai~es aux hommes et l'ombre d'une
catastrophe militaire pèsera de plus en plus lourdement sur les peuples.

Tout Etat soucieux d'assurer la sécurité de son peuple et créer les possibi
lités les plus favorables pour ses progrès, tout homme politique conscient de sa
responsabilité quant à l'évolution des événements dans le monde, tout homme de
bon sens, n'ont qu'une seule voie à suivre: tout doit être fait pour mettre fin
à la course aux armements· et réaliser le désarmement. Cette tâche n'est pàs simple
en concevant toute mesure en matière de désarmement, les Etats doivent prendre des
décisions sur des questions liées de la façon la plus directe à leur sécurité
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nat10nale et peser soigneusement les multiples facteurs d'ordre politique, str.até
gique, militaire et technique. }lms il est notoire que ce ne sont pas les difficultés
de ce genre qui e.;lpêchent jusqu'ici de faire cesser la course aux armements.

L'obstacle principal, c'est l'oppositiop des forces impérialistes. Les obstacles
sont créés avant tout par les milieux monopolistes, qui tirent de la course aux
armements des milliards de profits. Un des obstacles, ce sont les partis et groupes
politiques qui se sont voués à la politique de la "guerre froJ.de" et n'ont pas
abandonné leurs desseins insensés de résoudre par la force les problèmes de la
confrontation historique des deux systèmes sociaux. S'efforcent également de freiner
la solution des problèmes de désarmement ceux qui prétendent avec cynisme que
l'avenir de l'humanité serait plus facile à bâtir sur des ruines radioactives, ceux
qui, poursuivant les buts étroits et étrangers aux intérêts des peuples de leur
politique de grande puissance, sont prêts à exposer même leur prQpre peuple à une
destruction massive au cours d'une nouvelle guerre mondiale.

Toutes ces forces ne s'arrêtent devant aucun mensonge pour ess~er de
compliquer la question de la cessation de la course aux armements et d'entraver la
lutte des peuples en faveur du désarmement. On y trouve des calomnies éhontées contre
la politique des Etats qui préconisent le désarmement, aihsi que des élucubrations
sur les aspirations à la force qui seraient depuis toujours propres à l'homme, sur
les droits de l'homme et les libertés fondamentales, qui servent à camoufler l'oeuvre
la plus cruelle et la plus inhumaine, à savoir la fabrication d'armes pour la
destruction des hommes.

Mais il n'y a pas et il ne peut y avoir de doutes qu'une possibilité réelle
de combattre l'opposition des adversaires du désarmement existe bel et bien. Ce n'est
aucunement à leur profit que se forme de nos jours le rapport des forces en
politique internationale. Les Etats socialistes, dont la nature socio-politique
exclut tout intérêt à la guerre et aux armements, reche;rchent fermement et avec
esprit de suite la cessation de la course aux armements. Le mouvement des pays
non alignés se pr0nonce en faveur du désarmement. Les hommeE d'Etat et les
personnalités politiques des pays les plus divers du monde prennent de. plus en
plus profondément conscience du fait qu'à l'ère atomique un affrontement militaire
risque d'avoir des conséquences trop lourdes et que les intérêts de la sécurité
exigent que la course aux armements soit non pas intensifiée, mais au contraire
endiguée. La voix de l'opinion publique qui réclame que l'on prenne d'urgence des
mesures efficaces dans ce sens résonne tûujours plus haut et avec une assurance sans
cesse croissante.

Ces dernières années, certainea mesures de ce genre ont pu être prises, ce
qui prouve d'une façon convaincante qu'il est possible de résoudre le problème du
désàrmement. Bien que ces mesures n'aient qu'un caractère initial et limité, leur
importance est grande.

Il s'agit des accords soviéto-américains ayant pour but de prévenir la guerre
nucléaire, de diminuer le danger de so~ déclenchement accidentel~t de limiter les
armements stratégiques, ainsi que de l'accord entre l'Union soviétique et la France
sur la prévention de l'emploi accidentel ou non autorisé des armes nucléaires.
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Il s'agit encore des mesures prises en vue de limiter la course aux armements
nucléaires, y compris les traités sur l'interdiction des essais d'armes nucléaires
dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau, ainsi que sur
la limitation des essais souterrains d'armes nucléaires; les traités sur la
non-prolifération des armes nucléaires et sur l'interdiction de placer de telles
armes dans l'~space extra-atmosphérique; sur les corps célestes ou au fond des mers
et des océans. Des pourparlers sont en cours sur un accord soviéto-américain à
long terme relatif à la limitation des armes offensives stratégiques; un heureux
aboutissement de ces pourparlers appaterait une nouvelle et importante contribution
au renf~rcement de la paix et de la sécurité internationales.

Il s'agit aussi de la Convention internationale sur l'interdiction de la mise
au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques)
ou à toxines et sur leur destruction qui est déjà entrée en vigueu~, et de la
Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification de l'envi
ronnement à des fins militaires ou toutee autres fins hostiles; les pourparlers
relatifs à cette dernière touchent à leur fin.

Il s'agit enfin des efforts entrepris en vue de diminuer la confrontation
militaire dans diverses régions du monde. En l'occurrence, une importance
particulière revient incontestablement aux pourparlers en cours sur la réduction
des formes armées et des armements en Europe centrale, région où sont concentrés
les contingents les plus puissants des forces armées de l'OTAN et du Traité de
Varsovie. Ayant récemment présenté de nouvelles propositions qui ont pour but de
faire avancer ces pourparlers, les pays socialistes qui participent à ceux-ci
attendent que leurs interlocuteurs agissent dans le même sens.

La proposition de l'Union soviétique relative à la conclusion d'un traité
universel sur le non-recours à la force dans les relations internationales trouve
à l'heure actuelle un vaste appui. Le but de cette initiative est de faire en
sorte, grâce aux efforts conjugués des Etats, que le principe du non-recours à
la force énoncé dçlS la Charte des Nations Unies devienne un; partie organique
de la politique pratiquée par les Etats et une loi'effective de la vie inter
nationale. L'emploi des armes nucléaires, tout comme celui des armes classiq~es,

doit ~tre complètement banni des relations entre les Etats.

Ainsi donc, on voit se former à l'heure actuelle des conditions politiques
et matérielles nouvelles pour une progression plus poussée vers la cessation de
la course aux armements et vers le désarmement. De telles conditions n'existaient
pas auparavant, notamment au cours des années qui ont précédé la seconde guerre
mondiale et pendant les premières décennies d'apr~s-guerre. Elles existent à
présent. Le devoir de tous les Etats consiste à les utiliser au maximum dans
l'intérêt de la paix et de la sécurité internationales et dans celui des peuples.

L'Union soviétique, tout comme par le passé, est prête à s'entendre sur les
mesures de désarmement les plus radicales, allant jusqu'à un désarmement général
et complet. Agissant en commun avec ses alliés du Traité de Varsovie, l'Union
soviétique est disposée à procéder à une liquidation réciproque des groupements
militaro-politiques d'Etats opposés l'un à l'autre ou, pour commencer, à la
dissolution de leurs organisations militaires. Si tout le monde n'est pas prêt.
à entamer d'emblée la réalisation de ces objectifs, il faudra s'en rapprocher
graduellement, pas à pas. Le plus important est de passer des débats sur la
cessation de la course aux armements aux actes pratiques.
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Il ressort de l'analysê'~ë'la situation'politiq~ëët 'stratégique dans le monde,
des tendances ~t d~s perspectives de sen évolution et des facteurs matériels et
techniques qui déterminent la nature et la forme de la course aUX armements que,
dans le c~ntexte actuel, les orientation principales des actions concertées des
Etats en matière de désarmement sont les suivantes :

1. Cessation de la course auX armements nucléaires, réduction
et liquidatien subS~Quente des armes nucléaires

Dans des conditions où les armes nucléaires c~nstituent le danger majeur pour
l'humanité, c'est le désarmement nucléaire complet qui devient la mesure la plus
importante.

L'Union soviétique s'est toujours prononcée pour l'inter~ction des armes
nucléaires, pour leur exclusion des arsenaux des Etats. Elle luttait pour cela
lorsque les armes nucléaires venaient d'apparaître. A l'épeque, les stocks de ces
armes étaient peu importants et il était relativement plus facile de s'entendre
sur leur interdiction et leur liquidation. Aujourd'hui, alors que les arme$
nucléaires se sont développées pour former un énorme complexe de types et de
systèmes de moyens de destruction; diversifiés de par leur destination, leur
puissance et les moyens de livraison au bnt des charges nucléaires, la tâche de
l'élimination de ces armes est devenue beaucoup plus compliquée. Mais' cette tâche
peut être accomplie dans les conditions actuelles également.

Pl"lur ce faire, il faut commencer par mettre fin à la course aux armements
nucléaires, c'est-à-dire cesser de fabriquer des armes nucl~aires et d'en doter
les forces armées des Etats~ ainsi que de mettre au point et de fabriquer de nouveaux
m('ldèles et types de ces armes, En même temps, ou bien tout de suite après, il i'aut
commencer à réduire les stocks d'azmes nucléaires et transférer les matières
nucléaires ainsi libérées à des secteurs civils de l'économie. Le but final de la
réduction doit consister à éliminer complètement tous les types d'armes nucléaires,
stratégiques ou tactiques, offensives ou d~fensives. Avec le~ stocks de charges
nucléaires, d'ogives et de bombes, il convient de réduire aussi leurs moyens de
livraison au but.

Le désarmement nucléaire doit être naturellement accompagné de mesures tendant
à limiter et à réduire les forces armées des Etats et les armements du t,ype
classique qui représentent, eux aussi 1 une menace non négligeable pour les peuple.s •.

Il est évident que le désarmement nucléaire ne peut être réalisé que si tous
les Etats dotés d'armes nucléaires y participent. Il est impossible de concevoi~

que èertaines puissances nuclp.aires s'avancent vers la liquidation de leurs armes
nucléaires tandis que d'autres les accumulent et les perfectionQent. Par conséquent,
toutes les puissances nucléaires doivent prendre part aux négociations sur le
désarmement nucléaire.

}jn ce qui concerne l'Union sovié~ique, elle est prête, ainsi qu'il a déjà été
déclaré du côté soviétique, à s'asseoir à tout moment à la table de négociations
avec toutes les autres puissances nucléaires afin d'examiner le problème du désar
mement nucléaire sous tous ses aspects et dans toute son empleur et d'élaborer en
commun des mesures concrètes en vue de sa solution pratique. L'Union soviétique
ne s'oppose pas à C8 que des Etats non nucléaires prennent pas à de telles négo
ciations, puisque tous les pays et tous les peuples ùu monde sont intéressés au
désarmement nucléaire.
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2. IIlter4iction de••••ai. d'am.. nucl'aire.

un _rand prob1~_, de la solution duquel dépend beauco, ~ la cessation de 1&
course aux armements, est l'interdiction de tous les essais d'armes nucléaires.
Il faut résoudre ce problème sans attendre 'la fin èies nésooiations sur un
désarmement nucléaire complet.

L'interdiction de toUs les essais d'armes nucléaires mettrait fin au perfec
tionnement qualitatif de ces dernières et préviendrait l'apparition de nouveaux
types de ces armes. Le Traité de Moscou sur l'interdiction des essais d'armes
nucléaires dans l'atmosphère, danEl l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau,
ainsi que les traités conclus entre l'URSS et les Etats-Unis sur la limitation des
essais souterrains n'ont gue partiellement réglé cette question. En outre, deux
puissances nucléaires parmi les cinq n'ont pas adhéré au Traité de MOscou et l'une
d'elles, la Chine, continue jUsqu'à présent de procéder à des explosi-ons nucléaires
expérimentales dans l'atmosphère.

Le moment est venu de parachever la tâche de mettre fin aux essais d'armes
nucléaires. Les conditions nécessaires pour le faire sont mainterJ&Dt réunies,
notamment à la suite de la conclusion entre l'URSS et les Etats-Unis du Traité sur
les explosions nucléaires souterraines à des fins pacifiques, qui fixe pour les
explosions pacifiques des modalités d'exécution qui excluent la possibilité de les
utiliser pour perfectionner des armes nucléaires.

On sait que l'Union soviétique a présenté en 1975 une proposition visant à
conclure un traité sur l'interdiction complète et générale des essais d'armes
nucléaires, c'èst-à.-dire sur une interdiction d'effectuer des explosions nucléaires
expérimentales dans tous les milieux et par' toUs les Etats. Un projet de traité de
ce genre a été en même temps soumis par l'Union soviétique à l'examen de l'ONU et'
l'Assemblée générale a demandé, il y a un ah déjà, que l'on procède à des négooiations
concrètes en vue de parvenir à une entente sur l'interdiction complète et générale
des essais d'armer- nucléaires. Toutefois, en raison de l'at~ ·.tude négative de .
oertaines puissanoes nUCléaires, oes négociations n'ont pas été entamées. Il est
indispensable de le faire au plus vite. .

. On sait. que la question de la cessation des essais nucléaires souterrains a été
longtemps compliquée par certains Etats qui exagéraient artificiellement le problème
du contrale. On a affirmé avec insiatance, en particulier, qu'à défaut d'une véri:';.,
fication sur place il serait impossible de faire la différence entre des événements
sismiques d'origine naturelle (tremblements de terre) et des événements analogues
provoqués par des explosions nucléaires souterraines et que, par conséquent, il
serait impossible de contraler le respect Par les Etats de leurs engagements relatifs
à l'interdiction des essais souter.rains d'armes nucléaires. La plupart des spécia
listes n'ont jamais été d'accord avec ce point de vue, estimant que, pour contr81er
le respect d'un traité su~ l'interdiction des essais souterrains d'àrmes nucléaires,
les moyens techniques nationaux et un échange international de données sismologiques
seraient suffisants. Le perfectionnement des techniques de détection et d'identi~
fication des événements sismiques a assuré à cette opinion un appui quasi général
parmi les savants à l'heure actuelle.. Cependant , encore mainte~t, oertains Etats
voudraient que l'on prévoie la possibilité de vérifier.sur place les circonstances
de fait s'il y ~vait un doute quant au respect des eneagements relatifs à la cessation
des essais nucléaires souterrains.
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L'Union soviétique est convaincue qu'il ne devrait pas ~tre exagérément
difficile d'élaborer une base d'accord transactionnelle qui soit de nature à
préserver le principe du libre consentement pour la prise de décisions relatives
à une vérification sur place des circonstances pertinentes tout en donnant aux
parties au Traité la certitude que les engagements sont respectés. L'Union soviétique
est prête à prendre part à la recherche d'un arrangement acceptable pour tous fondé
sur une telle base.

3• Renforcement du régime de non-prolifération
des armes nucléaires

Il est ~arfaitement évident gue la menace d'une ~erre ~ucléaire s'accroîtrait
énormément si'd'autres Etats, non dotés d'armes nucléaires àl'heureactùelle,
s'engageaient dans le processus de mise au point et d'accumulation de ces armes. Il
n'est guère difficile d'imaginer jusqu'où pourrait conduire une évolution des
événements en vertu de laquelle des parties en conflit dans telle ou telle région
auraient dans leurs arsenaux, par surcroît, des armes nucléaires.

Il est donc indispensable de prévenir d'une manière sûre toute nouvelle dissé
mination des armes nucléaires. Le Traité sur la non-proltfération des arméS nucléaires,
auquel sont parties près de 100 Etats, a beaucoup fait en ce sens. L'obligation de
renoncer à. la prolifération des armes nUcléaires constitue aujourd'hui une norme de
droit international.

On ne saurait toutefois ne pas tenir compte du fait que toutes les puissances
nucléaires ne sont pas encore parties au Traité sur la non~proliférationdes armes
nucléaires. Certains Etats non nucléaires qui sont à m~me, en raison de leur
potentiel industriel et technique, de mettre au point leurs propres armes nucléaires,
s'abstiennent également d'y participer. Il importe donc de s'efforcer de faire en
sorte que le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires devienne authen
tiquement universel. L'Union soviétique appuie toutes les décisions prises par
l'Organisation des Nations Unies à cet effet.

Des actions d'un autre genre sont également nécessaires pour renforcer le
régime de non-prolifération des armes nucléaires. On sait que le fonctionnement des
centrales nucléaires provoque l'apparition et l'accumulation, en tant que "produit
secondaire" d'une matière fissile, le plutonium, qui peut servir à fabriquer des
armes nucléaires. Avec le développement des échanges internationaux de matières, de
matériel et de technologie nucléaires, de telles possibilités se multiplieront,
notamment chez des Etats qui n'ont pas pris d'engagements en vertu du Traité sur
la non-prolifération des armes nucléaires. Les Etats fournisseurs de matières, de
matériel et de technologie nucléaires assument évidemment une responsabilité parti
culière sous ce rapport. De strictes garanties soht indispensables pour que la
coopération internationale dans le domaine dès-ùtilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire ne devienne pas une voie de prolifération des armes nucléaires. Il ne s'agit
pas en l'occurrence d'une question commerciale, mais d'une question politique, d'une
question de sécurité internationale. ,

L'Union soviétique f'9 prononce énergiquement en faveur, du perfectionnement, dans
toute la mesure du possible, du système de contrôle des installations et des matières
nucléaires mis en oeuvre par l'Agence internationale de l'énergie atomique. Elle est
prête à collaborer à ces fins avec tous les Etats intéressés.
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4. Interdiction et destruction des armes chimiques.

Après la conclusion de la Convention sur l'interdiction des armes bact~ri~

logiques, c'est l'interdiction et la liquidation complète d'une autre catégorie
dangereuse d'armes de destruction massive, celle des armes chimiques, qui a acquis
un ,caractère particulièrement actuel. L'emploi de ces armes pendant les années de
la première guerre mondiale avait déjà ca~sé de grandes souffrances et des pertes
massives de vies humaines. Or, depuis cette époque, la techno1og1e mi1itaro
Chimique a enregistré des progrès considérables. On a mis au point de nouveaux
types d'armes chimiques capables de faire mourir les hommes d'une façon encore plus
douloureuse. Les vecteurs des armes chim!quës ont été perfectionnée d'une manière
radicaie, ce qui fait que ces armes peuvent être utilisées non seulement sur le
thé4tre des opérations militaires, c'est-à-dire contre les forces armées de l'adver
saire, mais également contre la population civile des centres vitaux des Etats.

L'Union soviétique, de concert avec nombre d'autres pays, propose depuis
longtemps déjà de s'entendre sur l'interdiction et la destruction de ~tous les
moyens de guerre chimiques. Cette t4che devrait être réalisée d'une manière

lB, radicale et en un seul temps, comme on l'a fait pour les armes bactério1og~ques.

Oependant les pourparlers à cet effet Qui sont en cou~s depuis plusieursann~es
n'offreEt pas jusqu'ici de perspectives d'une telle solution globale. Il est
donc question de démarrer à partir d'une entente sur l'interdiction et la .suppression
des armes chimiques les plus dangereuses, les plus létales. L'Union soviétique
est prête à rechercher une telle solution également. La mise en pratique d'une
entente soviéto-américaine sur une initiative commune pour la conclusion d'une
convention sur les moyens les plus dangereux, les moyens létaux de guerre chimique,
pourrait apporter une contribution considér.able à cette entreprise.

Pour ce qui est du contrôle de l'obse~tion de l'interdiction des armes
chimiques, il devrait être basé sur des moyens nationaux. Sous ce rapport il
existe un précédent positif - la Convention sur l'interdiction des armes bacté
riologiques. El, même temps, l'Union s!=rviétique est prête à. examiner la possi
bilité d'utiliser des procédures de contrôle supplémentaires et, notamment, à.
discuter des méthodes de vérification de la destruction des stocks d'armes
chimiqués.à exclure des arsenaux des Etats.

Il n'y a pas et il ne saurait y avoir de raisons pour retarder la solution
d~ problème de l'interdiction des armes chimiques. Il est indispensable de faire
preuve de'volonté politique et du désir de parvenir à un arrangement acceptable
pour tous.

it

e
B

5. Interdiction de mettre au point de nouveaux types et
de nouveaux systèmes d'armes de,destructi~a~iy~

Le progrès scientifique et technique pose d'une façon aigu~ le problème de
la prévention de l'apparition de nouveaux types et. de nouveaux systèmes d~armes

de destruction ~assive. De nouvelles armes pourr~ient être créées dans un avenir
prévisible, avec des effets destructeurs comparables, voire supérieurs, à ceux
des armes nucléaires, chimiques ou bactériologiques.
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Il n'existe ~ l'heure actuelle aucune limitation de l'utilisation des sciences
~ pareilles fins. Cela signifie qu'~ n'importe quel moment on peut s'attendre ~

des tournures des événements très soudaines, dont les conséquences sont impossibles
~ prévoir. Le danger est grand et il est nécessaire de trouv,r des moyens de le
prévenir.

Ce sont ces conaidérations qui ont inspiré l'Union soviétique lorsqu'elle a
proposé, en 1915, de, conclure un accord international qui empêcherait la mise au
point et la fabrication de nouveaux types et systèmes d'armes de destruction massive.
Comme on le sait, des pourparlers sont déj~ en cours ~ ce sujet, et c'est l~-un

aspect positU. Ces pourparlers ont montré qu'il était souhaitable de préciser
l'objet de l'interdiction, c'est-~-dire de définir les nouveaux types et systèmes
d'armes de destruction massive.

L'Union soviétique est prête à proposer une méthode en vertu de laquelle
seraient considérés comme étant de nouyeaux types d'armes de destruction massive
tous lea types d'armes fondés sur des principes d'action qualitativement nouveaux
mode d'emploi, -objet de l'action ou nature de l'action~ Il s'agi,t; par exemple,
des armes ~, r&,Yonnements agissant sur le sang et le plasma intriLcellulaire; des
armes infra-Bonores qui pourraient agir d'une façon nuisihle sur dès orsanes
internes et- sur le comportement des Atres humains; des armes sénétiques dont
l'elllRlo1 perturberait le fonctionnement du mécanisme de l'hérédité. Si l'on prend
en considération le fait que la science se trouve en évolution permanente, il n'est
SUère dUficile de comprendre que, par la suite, risquent d'appara!tre df!s possibi
lités de créer des armes encore plus dangereuses.

lin ce qui concerne les' nouveaux 'systèmes d'armes de destruction massive, on ne
devrait en créer ni pour de nouveaux types d'armes, ni pour ceux qui sont fondés
sur des principes scientifiques déj~ appliqués, mais que de nouveaux éléments
techniques sous forme de moyens de combat ou de moyens logistiques pourraient
rendre encore plus dangereux. Les systèmes aérospatiaux d'armes nucléaires fondés
sur l'emploi de vaisseaux spatiaux de transport en sont un exemple.

L'interdiction de oréer de nouveaux types et de nouveaux systèmes d'a:'llles de
destruction massive oonstitue un problème important et urgent, qui englobe un
aspect important de l'ensemble du problème du désarmement et de la prévention de
la suerre. Une attention particulière devrait itre réservée aux négociations sur
Oe problème.

6. Réduction des foroes armées et des armements classiques

Les armes nucléaires et les autres types d'armes de destruction massive
représèntent sans aucun doute la menace la plus grande pour l'humanité. Or, se
trouverait-il quelqu'un qui puisse oublier par combien de millions de vies l'huma
nité a payé l'emplOi des armements dits classiques. Et la puissance destructrice
de ces armements s'est énormément multipliée depuis la seconde guerre mondiale.
Le char de nos jours est u,ne arme de loin plus meurtrière que celui des années 40.
Cela est également .vrai pour l'artillerie, pour les armes ~ feu portatives et,
bien s'Br, pour l'aviation. '

Les contlitsmilitaires qui ont eu lieu ces dernières années danJ diverses
régions du monde ont montré combien de trasédies apporte aux hommes l'emploi de
nouveaux modèles d'armes ~~assiques et combien de valeurs matérielles sont détruites
du fait de leur utilisation.
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1 La vie elle-même impose donc aux Etats la tâohe de prendre des mesures el'l'icaces
1en vue de réduire " aviatian, l'artillerie ~ les blindés et les autres types modernes
"d'armements classi~ues, ainsi que les l'nrc~s armées qui en sont dotées. Depuis la l'in

de la seconde guerre mondiale, l'Union soviétique a plus d'une l'ois présenté ~es

propositions concrètes à oet el'l'et. La partie soviétique a oité des chil'l'res concrets
al'in de l'ixer des ~laf'~nds pour les el'feotil's des forces armées dès srands Etats et
s,'est déolaréeprête à mener des pourparlers sur cette question, a:u~si bi.en dans l~'

cadre d'un:p~ogramme de désarmement. général et complet qu'en t~t qUe ~esure distincte
,englobant les Etats les plt1s grands. Ces propositions n'ont ~s été aooeptées. Mais

1.

.. aujourd'hui.enoore,.l'Union soviétique est prête à n~sooier une réduotion des foroes
.. armées et des armements. Si tous les Etats disposant de fnroes armées considérables
. font preuve de la même volonté, de telles négociations pourraient oonduire à des
résultats positifs et à des ententes construotives •

.j
\: L'Union soviétique estime également souhaitable d'entreprendre de nouveaux efforts
ià l'éohelle internationale pour obtenir le démantèlement de toutes les bases militaires
'étrangères en territoire d'autrui ainsi que le retrait des troupes étrangères de ces
iterritoires. L'Organisation des Nations Unies, dans nombre de ses forums, s'est
'J pronol'\cée de la façon la plus oatégorique en faveur de la solution de oe problème tant
là une éohelle globale qu'à celle des divers continents. Mais aucun progrès n'a été
Jenregistré dans oe domaine, ce qui ne peut manquer de susoiter l'inquiétude. L'union
lsoviétique est prête, oomme par le pa,ssé, à ooopérer aotivement et oonstructivement à
11& solution du problème en question •
\ .
~

7. Zones de paix en ooéan Indien et dans d'autres régions

; Les Etats des diverses régions du monde demandent ces dernières années, avec une
1insistance sans oesse croissante, 1ue l'on prenne des mesures régionales en matière
Jde détente militaire et surtout què les puissances qui n'appartiennent pas aux régions

.
~.4concernéeB s'abstiennent d!y accumuler leurs foroes arméès et d'y installer leurs bases
lmilitaires.
j

, Ainsi, les pays riverains de l'océan Indien expriment leur inquiétude de~~nt le
itait que certains Etats géographiquement f~rt éloignés de cette région y déploient
~leurs bases milit~ires et y augmentent leur présence militaire. Voyant dans de tels
lactes un danger pour leur indépendance et leur séourité, ces pays avancent l'idée de
'.Ifaire de l'océan Indien une zone de paix. L'Union soviétique tait preuve de compréhension
Jà l'égard de -cette 'propositirm.

. Il es~ évident que l'essenoe de cette idée est qu'il n'y ait pas de bases militaires
i étrangèr.es· dans la régi.on de l'océan Indien, que les bases qui y ont. été créées soient
; démântelées et que de nouvelles bases n'y soient pas créées. Quant à l'Union soviétique,
. elle n'a Jamais eu et n'a pas l'intention de construire de bases militaires en- océan
Indi~ri.

Si le problème des bases militaires étrangères était résolu dans cette optique,
l'Union soviétique serait prête· à rechercher, de concert avec d'autres puissances, des
mesures en vue de réduire, sur une base réoiproque, l'activité militaire des Etats
non riverains 4ans l'océan Indien et dans les régions adjacentes. Il va sans dire que
des mesures de ce genre doivent tenir pleinement compte des normes "universellement
reconnues du droit international ~elativesà la liberté de la navisation en haute mer,

ee ainsi que de la nécessité d'effeetuer des escales d'affaires connexes dans les ports
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8. Réduction des budgets militaires

Une autre région où la tension militaire atteint parfois, surtout en raison du
conflit du Proche-Orient un dem dannreuxo est la ré4rion méditerranéenne. Afin de
contribuer à atténuer cette. tensïon,l'Ünion soviétique a proposé aux Etats-Unis, il Y'
a quelque temps, de s'entendre sur le retrait de la Méditerranée des navires et des
sous-marins soviétiques et américains porteurs d'ames nucléaires. Cette proposition
est toujours en vigueur et· il est de l'int'rêt de tous les Etats dont la sécurit' dépend
d'une façon ou d'une autre de la situation dans la région méditerranéenne de chercher
à obtenir sa mise en pratique.

l'
)

1.
des Etats riverains et de s'ocouper 'de recherohes scientitiques. Pour l'Union sovi'tique, ~
cette question revêt une grande importance parce que c'est par l'oc'an Indien que passe
pratiquement la seule voie maritime ouverte l'année entière qui relie la partie euro
péenne de l'URSS à l'Extrême-Orient soviétique.

Les Etats riverains de l'océan Indien préconisent la convocation d'une conférence
internationale en vue d'examiner des mesures pmtiques ayant pour but de transfomer
cette région en une zone de paix. L'Union soviétique serait prête à étudier la question
de son attitude à l'égard de la convocation d'une telle conférence dans l'o·ptï:que·cles
considérations exposées ci-dessus.

'\
l
-~

t
~
i
)

Le problème de la détente militaire'a un caractère très actuel pour le Proche-Orient.'
L'Union soviétique s'est plus d'une fois prononcée en faveur de la cessation de la ~
course aux a.rmements au Proche-Orient, dans le cadre d'un règlement politique global 1
du conflit du Proche-Orient. j

Dans diverses régions du monde, les Etats intéressés avancent des propositions '1
de créer des zones dénucléarisées. Ony voit leur volonté d'obtenir une limitation!
efficace de la dissémination des armes nucléaires et de réduire la menace d'une guerre t
nucléaire. L'Union soviétique appuie les propositions de ce genre et elle est prête i
à coopérer à leur mise en pratique, tenant naturellement compte des possibilités<de l
telle ou telle région où il est prévu de créer une znne dénucléarisée. Il·est important ~
que de telles zones soient véritablement exemptes d'armes nucléaires et que lèS accords ~

pertinents ne contiennent aucune échappatoire et répondent pleinement aux normes univer- ~

sellement reconnues du droit international. 1
,
~
!

La réduction des budgets militaires des Etats constitue une des approches
prometteuses à la cessation de la course aux armements et-au désarmement. Les ressources
libérées pourraient être affectées à des fins de progrès économique et social des
peuples, à l'accélération des rythmes de croissance de l'économie, à la garantie de
li emploi, au développement de nouvelles sources d'énergie, à la solution du problème
de l'alimentation, 'à la lutte contre les maladies, à la construction de nouvelles
éèoles et de nouveaux établissements d'enseignement supérieur.

L'Union soviétique a présenté à maintes reprises des propositions concernant la
réduction des budgets militaires et donné l'exemple à cet égard par des actions
concrètes. Il y a quelques années, la partie soviétique a proposé de s'entendre sur
une réduction de 10 %des budgets militaires des Etats membres permanents du Conseil
de sécurité de l'ONU et sur l'utilisation d'une partie des ressources ainsi économisées
pour l'aide aux pays en développement. Cette proposition a été approuvée par
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l'Assemblée générale des Nations Unies, mais jusqu'ici elle n'a pas été mise en pratique
en raison de l'opposition des Etats qui mènent opiniâtrement une politique d'augmentation
des crédits militaires.

L'Union soviétique est pr@te à adopter une attitude souple à l'égard du chiffre
concret dont il faudrait commencer par réduire les budgets militaires. On pourrait
s'entend'l'e, en tant que premier pas pour l'annae 1977, a.ussi bien sur un chiffre
supérieur à 10 ~ que sur un chiffre inférieur. Cependant," il est important que cette
question' fasse plus rapidement l'objet de négociations pratiques entre les Etats
intéressés. Il est possible et nécessaire de chercher à obtenir que l'accroissement
constant des dépenses militaires' observé actuellement dans de nombreux Etats soit
remplacé par une réduction systématique de ces dépenses.

9. Les 'négociations sur la cessation de la course aux a~ements et le désarmement
sont menées sous diverses formes: sur une base bilatérale, surtout lorsqu'il s'agit
d'Etats ayant un potentiel militaire et militaro-industriel très important; dans le
cad~e de tel ou tel groupe ,d'Etats directement intéressés, notamment sur une base
.~giona.le; au sein d'organismes spéciaux créés pour examiner le problème du désarmement
dans son ensemble ou certains de ses aspects et comprenant des Etats représentant les
groupements politiques principaux et les régions géographiques du monde., contemporain.
Les questions de désarmement occupent chaque année une place importante dans les
'travaux de l'Assemblée générale d~s Nations Unies.

Dans l'ensemble, ces formes de négociations et de niscussions se justifient et
continueront indubitablement d'être utilisées dans l'avenir. En m@me temps, pour
réaliser des progrès fondamentaux dans la solution du problème du désarmement, qui
affecte les intérêts de, tous les Etats sans exception, il importe d'examiner ce problème
au sein d'un forum aussi vaste et prestigieux que possible.

Un tel forum doit, premièrement, être véritablement universel et tous les Etats
doivent y être représentés; deuxièmement, il doit permettre d'examin&~, d'une façon
approfondie et compétente et compte dÛMent tenu de toutes les circonstances, l'ensemble
des questions de désarmement; troisièmement, il doit être investi du droit d'adopter
des décisions efficaces.

La convocation d'une conférence mondiale du désarmement répondrait à ces exigences,
et l'Union soviétique continue d'estimer qu'elle est nécessaire.

Une session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies pourrait
a.u~si constituer un forum approprié pour l'examen des problèmes de désarmement dans
toute leur ampleur; pour la détermination, par des efforts conjugués, des moyens de les
résoudre; pour l'élaboration d'un programme à long terme de mesures pratiques. Pour que
les résultats de ses travaux.ne se réduisent pas à des résolutions contenant des
dispositions de caractère général en faveur du désarmement, qui abondent déjà dans les
archives de l'ONU, cette.session extraordinaire de l'Assemblée générale et son organi
sation ne doivent pas avoir uh caractère de routine. Cela doit être une session à part.
Elle doit être préparée, organisée et tenue de façon à assurer un tournant radical dans
la solution des problèmes du désarmement. L'ensemble de ses tra~ux devra refléter
pleinement la haute responsabilité de 'tous les Etats du monde et surtout des grandes
puissances, qui disposent des armements et des forces armées les plus puissants.

Bien entendu, la tenue d'une session extraordinaire de l'Assemblée générale des
Nations Unies ne devrait pas se substituer à la Confé:ence mondiale du désarmement.
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L'Union soviétique considère la tenue d'une telle session comme une étape
intermédiaire qui devrait préparer, par ses décisions, un examen vaste et fondamental
du problème du désarmement à la Conférence mondiale. La session en question ne devrait
pas être limitée par un cadre temporaire rigoureux, ni alourdie par la procédure
généralement appliquée pour les sessions de l'Assemblée générale, y compris les sessions
extraordinaires.

*
* *

,
Telles sont les considérations que l'Union soviétique estime nécessaire de porter i

à la connaissance de tnus les Etats Membres de l'ONU, et de tous les Etats du monde.
L'Union soviétique exprime l'espoir que ces considérations, inspirées par le souci de la
paix et de la sécurité des peuples, par le désir de contribuer à la progression de .
l'humanité dans la voie menant à la cessation de la course aux armements et au désarmement,)
seront attentivement examinées par tous les Etats et aideront à obtenir des résultats j
concrets dans l'accomplissement de cette tâche historique qui se pose devant l'humanité.
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CCD/52'
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Ori gi.nal : russe

UNION DES llEPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Projet d~ traité sur l';nterdiction complète
~~érale des essais d'armes nucléaires

LesEtats.1'~s au 'D,~ésent Traité,

Déclarant leur intontion de parvenir au plus tôt à la cessation de la course

aux armements nucléaires et à l'adoption de mesures efficaces dans la voie du

désarmement nucléaire, ainsi qu'à la conclusion d'un accord de désarmement général

et complet sous un contrôle international strict et efficace,

Prenant en consi~ration les appels de l'Assemblée générale des Nations Unies

demandant la cessation des essais d'armes nucléaires dans tous les milieux,

Notant que l'interdiction de tous les essais d'armes nucléaires serait dans

l'intérêt du renforcement de la paix et du ralentissement de la course aux armements

et contribuerait au processus de détente internationale,

Réaffirmant que les av~tages pouvant découler de toute application pacifique"

des explosions nucléaires doivent être accessibles aussi bien aux Etats dotés

d'armes nucléaires qu'aux Etats non dotés de telles armes, conformément aux dispo

sitions du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et du présent Traité,

~. la grande signification positive du Traité interdisant les essais d'armes

nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau, qui

a été signé à Moscou le 5 août 196',
~~ qu'il importe d'observer strictement le Traité susmentionné jusqu'à

l'entrée en vigueur du p~ésent Traité,

Cherchant à assurer à tout jamais l'arrêt de toutes les explosions expérimentales

d'armes nucléaires par tous l.es Etats,

Sont conve!!!!.1! de ce qui suit

ARTICLE PREMIER

1. Chacun des Etats Parties au présent Traité s'engage à interdire, à empêcher et

à s'abstenir d'effectuer toute explosion expérimentale d'arme nucléaire en tout lieu

relevant de sa juridicti~n ou de son contrôle dans tous les milieux - dans l'atmosphère,

dans" l'espace extra-at'::1osphérique, sous l'eau et sous terre.
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2. Chacun des Etats Parties au présent Traité s'engage à s'abstenir de provoquer

ou d'encourager l'exécution - ou de participer de quelque manière que ce soit à

l'exécution - d'e~~losions nucléaires interdites au paragra~Ae l du présent article.

ARTICLE II

1. Le contrôle de l'application du présent Traité sera effectué par les Etats Parties,

qui utiliseront les moyens de contrôle technique nationaux dont ils disposent, en

C01!.Î'Ormité avec les normes généralement reconnues du drci t· international.

2. En vue de favoriser la réalisation des objectifs et l'application des dispo

sitions du présent Traité, les Parties au Trait~ coopé~ront à un échange international

de données sismiques.

,. Si un Etat Partie au présent Traité a des doutes quant à la nature d'un phénomène

sismique qui s'est produit sur le territoire d'un autre Etat Partie au présent Traité,

il a le droit de soulever la question d'une inspection sur les lieux, de façon à

s'assurer de la véritable nature de ce phénom~ne. L'Etat Partie au Traité qui a

soulevé cette question doit fournir des motifs appropriés montrant la nécessité d'une

inspection. L'Etat Partie à propos duquel des doutes sont exprimés sur la façon dont

il respecte le Traité, reconnaissant l'importance de cette question, peut accueillir

favorablement l'idée d~ conduire une inspection sur son territoire, à condition qu'il

juge les motifs convaincants, ou peut prendre une autre décision. L'inspection en

question est conduite conformément aux règles établies par l'Etat Partie où elle
a. lieu.

4. En vue de fa'v.)riser la réalisation d,s objectifs et l',,"pli~ation des dispositions

du présent Traité, les Partie~, en cas de besoin, se consulteront mutuellement et

demanderont des renseignements auxquels il sera répondu de façon appropriée.

5. Tout Etat Partie au présent Traité qui constate que tout autre Etat Partie agit

en violation des obligations découlant des dispositions du Traité peut porter plainte

devant le Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies. Cette plainte doit

contenir toutes les preuves possibles en attestant le bien-fondé ainsi qu'une demande

tendant à ce qu' elle soit examinée par le Conseil de sécurité. 108 Conseil informe

les Etats Parties au Traité des résultats de son examen.

ARTICLE III

1. Les dispositions de l'article premier ne s'appliquent pas aux explosions nucléaire~

souterraines que les Etats dotés d'armes nucléaires effectueront à des .fins pacifiques

sur le territoire relevant de leur juridiction et en application des acoords en vertu

desquels, conformément à l'article V du Traité sur la non-prolifération des armes

nucléaires, les Etats non dotés d'armes nucléaires bénéficieront des avantages des

appli~ations pacifiques, quelles qu'elles soient, des explosions nucléaires.
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2. Les explosions mentionnées au: :paragraphe 1 du présent article seront effectuées

selon les modalités suivantes :

a) Dans le cas des Etats non dotés d'armes nucléaires, conformément aux dispo

sitions de l'article V du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires;

b) Ie.ns le cas des Etats dotés d'armes nucléaires, conforméMent à une procédure

qui sera arrêtée par un accord spécial au sujet duquel les Etats dotés d'armes

nucléaires mèneront des négociations en tenant d1lment compte des recommandations de

l'Agence internationale de l'énergie atomique à cet égard et qui sera conclu. le plus

t8t possible.

ARTICLE IV

Les dispositions du présent Traité ne portent pas atteinte aux engagements

contractés par les Etats Parties au Traité en vertu d'autres accords internatIonaux.

ARTICLE V

1. Toute Partie au présent Traité peut proposer des amendements au Traité. Le

texte de tout amendement proposé sera Mumis aux gouvernements dépositaires, qui le

communiqueront à toutes les Parties au Traité. Si un tiers des Parties auTraité

ou davantage en font alors la domando, les gouvernements dépositaires convoque~ont

une conférence, à laquelle Us inviteront toutes les Parties au Traité pour étudier

cet amendement.

2. Tout amendement au présent 'hai:t:é -devra être approuvé à. la majorité des voix des

Parties au Traité, Y compris les voix de tous .les Etats dotés d'armes nucléaires qui

sont Parties au TI,'aité. L' amendemêntentrera en vigueur, à. l'égard de toute Partie

qui déposera son instrument de ratificatio~·dudit amendement, dès le dépôt de tels

instruments de ratification par la .majorité des Parties, y comp~is ceux de tous

Etats .dotés d'armes nucléaires qui. .;"nt, Partie'lI au Traité. Par .180 ~uite, il entrera

en vigueur à l'égard de toute autre Partie' dès le dépôt de son instrument de ratifi

cation de l'amendement.

ARTICLE VI

1. Le présent Traité est ouve't't à. la-aigna:ture'de tous les Etats.

n'aura pas signé le Traité avant son entrée GD vigueur conformément

du présent article pourra y adhérer à t~u~ mo~ent.

2. Le présent Traité sera soumis à la ra~ification des Etats signataires. Les

instruments de ratification et les instruments d'adhésion seront dépnsés auprès des

Gouvernements d ••• qui sont, par les prés'"lntes, désignés comme gouvernements

dépositaires.
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ARTIcLÈ VIII

Le présent Traité, dont les textes anglai,.s, chinois, espagnol, français et russe

font également foi, sera déposé dans le,s archives des gouvernements dépositaires. Des

copie~ dûment certifiées conformes du présent Traité seront adressées par les
gouvernements dépositaires aux gouvernements des Etats qui auront signé le h'aité:'bu
y auront adhéré.

ARTICLE VII

1. Le présent Traité a une durée illimitée.

2. Chaque Etat Partie au présent '.rraité, dans-l'exercice de sa souveraioneté
nationale, aura le droit de se retirer du h'aité s-'il- ,-décide que des événements

extraordinaires, en rapport avec l'obtiet du présent fraité~ ont compromis ses

intérêts suprêmes. Il devra notifier ce retrait à toutes les autres Parties ainsi

qu'au Conseil de sécurité de l'Organisation des Natiofts Unies avec un préavis de

trois mois. Ladite notification devra contenir un exposé des événements extraordi

naires que l'Etat ,n question ~onsidère comme ayant comp~mis ses intérêts suprlmes.

3. Le présent Traité entrera en vigueur dès le dépôt des inst1'Wllents de ratification

de gouvernements, y compris les gouvernements de teus les Etats dotés d'ames

nucléaires.

4. Pour les Etats dont les inst1'Wllents de ratification ou d'adhésion seront déposés

après l'entrée en vigueur du présent Traité, celui-ci entrera en vigueur à la date du

dépôt de leurs instruments de ratification ou d'adhésion.

5. Les ~uvernements déposita1res informeront sans délai tous les Etats qui'auront

signé le présent Traité ou qui y auront adhéré de la date de chaque signature, de la

date de dépôt de chaque instrument de ratification ou d.'adhésion, de la date d'entrée

en vigueur du présent Traité et de la date de réception de toute demande de convocation

d'une conférence des Parties au Traité ainsi que d~ toute autre communication.

6. Le présent Traité .sera enregistré par les gouvernemen.ts dépositaires confomément
aux dispositions de l'article 102 de la Charte des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI

présent Traité.

Fait à

les soussignés, dûment'habilités à cet effet, ont signé le

,en exemplaires; le
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CCD/524
24 février 1977

Original : ~81&is

~

Document de travail sur la capacité de localisation
d'un système de stations sismologigues complexes multiples

1. Introduction

Depuis le début des années 1960, le matériel et le logiciel pour les moyens
sismologiques de vérifier les explosions nucléaires souterraines ont été améliorés,

de sorte que le seuil des événements sismiques susceptibles d'être détectés, localisés

et identifiés a été abaissé. Un des exemples les plus marquants est le développement
des stations sismologiques complexes car il y a, pour le seuil, une limite qui dépend

principalement des conditions mésologiques lorsque les données à utiliser pour la
vérification sont tributaires de stations sismologiques de type classique. De nombreuses

études ont également été effectuées sur les relations qui existent entre un réseau
sismologique donné et la précision de la localisation obtenue par des méthodes statis

tiques ou de simulation. Par exemple, .l3asham!i..!l.. signalent qu'avec un réseau
sismologique composé de 39 stations ordinaires et de 1 stations complexes judiQieusement

choisies, des événements sismiques de mb ~ 4,5 survenant dans l 'hémisphère Nord peuvent
être déteotés dans plus de 4 stations du réseau proposé.

Pour déterminer le seuil réel du réseau existant, qui compte environ 1 500 stations

réparties dans le monde, on a étudié la magnitude et le nombre de stations signalant

l'événement pour les explosions effeotuées entre janvier 1911. et juin 1914 dont la
localisation et la magnitude ont été déterminées par le Centre sismologique international.
Ainsi qu'on peut le voir sur la fig.l, il existe entre les deux une relation manifeste;

plusieurs observations (de 10 à 100) étaient disponibles pour localiser des explosions

de.mb = 4,15 et plus de 300 pour des événements de mb~; 6. Il oonvient de noter,
toutefOiS, que pour les exPlosions'effectuées au polygone d'essais du Nevada, de

nombreuses données sont obtenues en provenanoe de stations situées aux E;ats-Unis et

au Canada, et ce quelle que soit la puissanoe des explosions.
Les statistiques inoitent à penser que le réseau sismologique mondial existant est

capable de localiser des événements de mb .... 4,15, à oondition que les explosions soient--
effeotuées à l'intérieur ou à proximité des polygones d'essais existants.
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Toutefois, s'agissant du délai d'exploitation des données, il faut au moins un an

environ pour recueillir les données pro,renant de stations dont l'instrumentatic.·" _t ~.~S

méthodas de traitelllent des données n'ont Pél.S encore été stanàcl.rdisées. Ce d~lai pour

la collecte des données poserait un sérieux'problème pour la vérification des explosions

souterraines.

mme au Service géologique des Etats··Unis (uses) auquel les données sismologiques

provenant d'un grand nombre de· stations sont communiquees plus rapidement, il est

difficile de localiser des événements à très bref délai. en l'espace de quelques jours

Par exemple, parce que toutes les données reçues ne se prêtent pas nécessairement à

un traitement par ordinateur. Bien que cette difficulté puisse être surmontée, la

plus faible magnitude d'événements dont on peut déterminer les paramètres de source

serait de 4,75.
En revanche, dans les stations complexes, la capacité d~ détection est sensibla~ent

plus élevée et les données fournies se prêtent à un traitement par ordinateur. Dans

le présent document, on se propose d'étudier la capacité de localisation de réseaux

composés de stations complexes existantes et, le cas échéant, futures.

2. §imulation de la capacité de localisation d'un réseau de stations sismologigues
comple~ • .

Pour commencer, il convient de mentionner la fonction d'étalonnage Q utilisée

pour déterminer la magnitude des événements, les niveaux de bruit aux stations complexes,

l'exactitude de la détermination de l'azimut station-épicentre et. de la distance

épicentrale dans des stations complexes.

a) FClnction d'ét~onna~ Q

Ainsi que l'ont déjà fait observer plusieurs sismologues, le recours à la fonction

d'étalonna~ de Gutenberg pour dJt(>rm:ine~ la l"l~.gnitude des orl.des de volume à de courtes

distances présente un caractère p:t'Oblématique. Il faut donc confirmer si les valeurs

de Q. pour de faibles profondeu"t's sont applicables pour évaluer les magnitudes des

explosions souterraines s'effectuant à très faible profondeur. Eu égard à ce problème,

nous proposons ici une nouvelle fonction d'étalonnage. Les données utilisées dans la

présente étude ont été obtenues à partir des valeurs de log (KiT) dans diverses stations

et pour diverses explosions dont il est question dans les bulletins du Centre sismo

logique international parus entre janvier 1971 et juin 1974.
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La fig. 2 montre la relation qui existe entre (mb - log(IIT» et la distance ~ 1

dans la figure, les signes X indiquent la valeur de Q pour une profondeur de fOler

de 0 km selon le graphique des valeurs de Q de Gutenberg. Il est manifesta que le.

valeurs de Q tirées des données relatives à des explosions pour des distanoes

inférieures à 20 degrés font apparattre un déplacement systématique par rapport aux

valeurs de Q de Gutenberg. Il est intéressant de noter en outre que les valeure

observées de Q sont largement dispersées et que l'écart-type pour les observations

est de 0,3 mb. Dans la présente simulation, l'écart-tn»e sera utilisé pour évaluer

la capacité de détection en différentes stations.

b) Niveau de bruit et seuil de détection aux stations

Etant donné que la capacité de détection à une station est étroitement liée au.

niveau de bruit qui y existe, il faut éviter de f~re d~s hlPothèses déraisonnables

à ce sujet, de manière à ne pas attribuer une signification exagérée à la capacité

de localisation foumie par la simulation. Les niveaux de bruit aux diverses stations

sont supposés être ceux mentionnés dans les études de Basham .!L!!. (1971)

d'Evernden (1976) et de Bungum .!l..!!. (1914). Eh outre, on a admis par ~thèse que

l'arrivée de l'onde P initiale peut- ·~tre "identifiée quand l'amplitude dépasse de 50"
le niveau de bruit supposé et que l'amplitude maximale cor.respondante daIls le train

d'ondes est deux fois supérieure au mouvement initial.

Pour déterminer la magnitude, il faut connattre la période cor.respondant à

l'amplitude maximale. Il ressort de la fig. 3, qui montre la distribution de

fréquence des p~riodes d'amplitudes m~males à diverses ~tations pour les explosions

utilisées dans l'étude sur les valeurs de Q, que la période prédominante est d'environ

une seconde, quelles gue soient la magnitude et la dj,stance~l?icentrale.Par
conséquent; aux fins de la présente simulation, la période correspondant à l'amplitude

• < ~.. •

maximale est supposée être une seconde.

Dans l'hypothèse susmentionnée, log (lIT) est calculé pour chaque station et

reproduit dans le tableau l, l étant l'amplitude maximale cor.respondant à

l'amplitude-seuil de l'onde P, exprimée en mt'\ et T étant la période correspondante,

en secondes.

....,..
!,,

La magnitude-seuil à détecter à une station en tant que fonotion,de la distance

épicentrale est calculée à partir des valeurs de log (lIT) 'et deQ données par la

ligne en traits interrompus de la fig. 2. Lorsque la magnitude-seuil ainsi calculée

pour une station est inférieure à une magnitude donnée DIr.r' le signal mb correspondant

à l'événement est indétectable à la station.
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c) ..Pré...,c..i-.s!2!l,~s observa"Ë-.2.J!:i
Yeichert ~. (1972) et Basham~ (1910) ont comparé les emplacements

d'explosions et l~s épicùntres de répliqu~s provoquées par ~~s explosions effectuées

aux Etats-Unis, les azimuts et les distances étant obtenus à partir de données

foumies par YE'llowknife f't par le Service géologique des Etats-Unis (USGS). L' écart

type pOlL.' les ùivergences entre l es deux sont d'environ \.·,5 degré en azimut et

l deBTé en distance, respectivement. 1a distance moyenne entre les épicentres du

Service géologique des Etats-Unis (USGS) et ceux déterminés par la station, sismologique

complexe NORSAf. ~lfA0) (Bungum 2l.&, 1974) est de 145 lan. Toutefois, des données

réoemment publiées p~r I~AO indiquent que la précision de 1adétermihation des

épicentres a été considé~ablement améliorée et que les écarts-types d'erreur pour les

azimuts et les distances on'!: été réduits à 0,5 degré et l degré, respectivement.

Une accumulation de données permettra de mieux corri~r la détexmination des

épicentres par une station sismologique complexe unique, ce qui permettra de localisdr

les épicentres avec davantage te précision.

d) Algorithme pour l.~Ld..éte:r:ninatt<?n_de.SJ...iEicent~

Les heures d'arrivée de l'onde P aux diverses stations ~?nt utilisées principa

lement pour localiser des épicentres par la méthode des moindres carrés. L'erreur

type dans la détermination des épicentres par la méthode des moindres carrés,

lorsqu'on utilise les heures d' arrivée de l'onde P foumies par le réseau mondial,

est de 2 à 3 km lorsque des données sont foun1ies par des stations proches de

l'épioentre,~t e'le est de plus de 30 km en l'absence de tplles données.

Des com~ai~ons eff~~~~~~; ~~tre i~= posit~o~: CO~U€S d'exp~osions souterraines

et oeIles déterminées pour des épicentres par la méthode des moindres oarrés incitent

à penser que la notion des errau=s··types n~ cOl1d",it pas nécessairement à une précision

absolue. D'après le Servic~ géolog5.que des Etats-Unis (USGS) la précisio~ absolue

d'u.~e détermination d'épicentre à l'USGS représente quelques dixièmes de degré. D'après

notre e~érience, la précision ne dépassera pas un degTé ou presque en l'absence de

données enregistrées au voisinaee de liépicentre.

Dans le cas d'e~~losions de faible puissance, il est difficile d'obtenir beaucoup

de données à c~urtc distance. Cela incite à penser que la précision de la localisation

des explosions souterraines sera moins bonne que les valeurs sus-indiquées.
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Etant donné que la précision d'une détermination d'épicentre par une station

sismologique complexe est inférieure à un desré, on pourra déterminer des épicentres

plus fiables en trutant dos données provenant de plusieurs st~1ïions complexes. Ph se

fondant sur l'alsorithme indiqué ci-après, on a mis au point un prosr&llllle d' orcl.1nateur

pour l~caliàer les épicentres en utilisant les azimuts station-épicentre et les

distances épicentrales déterminés par des stations complexes; leprosrU1D8 est appliqué

pour évaluer les capacités de détection et de localisation des réseawc de stations

sismologiques complexes existantes et, le cas échéant, futures.

La relation entre l'angle azimutal, la distance entre une station et un épicentre

et les coordonnées de la station et de l'épicentre, est exprimés par l'équation

ci-après :

Sir.A cos ~ - aA + bB + cC

dans laquelle

a • -sin"~ cos As , b = -sinJ~ sinA:; , c 1& cos~ ,

A IZ cosJi. cos~ • B .. cosh sinA~ , C • silt~ ,

~I A~) sont les coordonnées de l'épicentre, et

(S;'J A,J sont les coordonnées de la station.

Dans l'équation et les égalités ci-dessus 6 , /J, a, b et c sont des paramètres

connus et A, B, C des para.uètres à détemïner. .

Lorsqu'on dispose de plus de quatre observations concemant /J et 6 , les para

mètres inconnus A, B et C peuvent être trouvés par la méthode des moindres carrés.

:Eh outre, les dON1Jes utilisées dans les c.alculs peuvent 8tr,; contr&lées par l'épicentre

résultant du traitement sus-indiqué et on peut obtenir una meilleure détermination de

l'épicentre, en utilisant les données acceptées. La technique itérative donnera des

épicentres plus fiables.

Le déroulement de la simulation est le suivan1; :

1) Divers paramètres teb que les coordonnées des stations, les niveawc de bruit "aux

stations, les écarts-types pour les observations concernant les distances et les

azimuts, etc., sont connus.

2) On fait une h;ypothèse pour l'épicentre et la JDaB!lÏ.tude-seuil ~.
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,) ~ calcule les distances et les azillllta de l'épicentre par rapport à chacune dea

atationa et on établit des erreurs aléatoires normalea pour ces valeurs théoriques

de 6 et de~. Les val8\lrS de 6 et de ~~ erreurs aléatoires y comprises, sont

conaidtSrées cOllllle étant des données d' obsenation &WC fins de la s1IIIulation.

4) On évàlue la. mapitude pour chaque station à partir de la valeur de 10&'<1/T)

dans le tableau 1 et de la liene en traits interrompus de la fig. 2. Lorsque la

mqn.1tude, y compris l'erreur aléatoire normale avec un écart-t1P8 &Il, est infé

rieure à 1IItr' les données de la station ne aeront pas retenues parce que l'amplitude

du mouvement initial est trop faible pour pouvoir 'tre lue. Si le nombre de

atations retenues est intérieur à 4, l'événement est 1nl0calisable.

5) Utilisant les données de simulation établies par les opérations 1 à 4 ci-desBUs,

on détermine une fois de plus l'épicentre conformément au pr.Ggr8llllle susmentionné.

6) La détel'lllination de l'épicentre est effectuée pour chaque point d'intersection

de 10 degrés en longitude et en latitude.

La simulation est effectuée pour les cas indiqués clans le tableau 2. Dans ce

tableau, a~, a6 et am sont les écarts-types dans la détermination de l'azimut, de la

distance et de la masnitude, respectivement, par chaque station complexe et N est le
nombre de stations.

La fig. 4 montre l'une dea sorties d'ordinateur obtenues; les chiffres. dans la

fieure représent"nt les diverpnces de distance entre les épicentres théoriques et les

épicentres déterminés (unité: 0,1 degré). Les contours globaux des seuils de locali

sation pour·· différen~s cas sont rèproduits e:ms la fig. 5.
La simlllation semble indiquer Qu'il faut disposer de plus de l' stations sismo

logiques complexes pour déterminer d'une· manière fiable les épicentres d'événements

de mb) 4,25 se produis~t dans la majeure partie du monde. Si l ~ on peut utiliser un

réseau de 15 stations sismologiques complexes, il serait possible de localiser les

é,picentres d'événements de mb> 4 se produi·sant dans l'hémisphère Nord.
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~. Conclusion

Du point de we de la véritication des explosions nucléaires souterraines, les

données d'observation doivent Atre traitées aussi rapidement que posSible. Dans de

nombreuses stations sismologiques de type Olassique, le,. système d'e~g1strement ne

se prête pas encore à un traitement par ordinateur. Par contre,. dans les stations

comple~es, les données sont.toutes traitées par ordinateur, ce qui fait que le délai

de traitement des données est très court. Ainsi qu'il a ,été établi. au cours ,de la

présente enqu@te, si les événements sismiques de mb' 4,25 à travers le monde peuven,t

3tre locali.!3és ave.c une préci.sion de : ~O km avec un rés~au de 15 stations siSIDologiques

complexes, ce système "est préfémble également dtl point de we de'la rapidité du

traitement des données. Car le nombre de statbns, quinze, ce qui n'est pas très

considérable, permettra d'assurer des échanges de données rapides. Les moyens de

véritication sislllo1ogiques doivent porter sur la discrimination aussi bien que sur la

localisation. Toutefois, il convient de souligner que de nombreux événements peuvent

être classés par la seule localisation. Par exemple, des événements sismiques se

produisant sous l'ocean, à proximit~, de régions peuplées ou à de grandes p;rofondeurs

ne sauraient être des explosions.

Par conséquent, une méthode pratique consiste à détecter et à localiser des

événements sismiques à l'aide d'un système de stations sismologiques complexes

multiples et à examiner un nombre limité d'événements douteux en se servant de données

obtenues par aes observations faites sur une large bande et allant de très courtes à

de très longu.es pér.: odes.
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Tableau 1. Seuil de détection en valeurs de l'b'g (i/T)
pour diverses stations.

il. • niveau de bruit x " en mf;
T • période de l'amplitude maximale, en secondes

station ).. ~ log (I/T)

ALP - 147 44,60' 65 14,00' 0,6

BAO 47 59,49 - 15 '8,09 0,8

ElCA , 09,55 55 19,98 1,2

GIA 77 26,17 l' '6,25 0,9

ILPA 5044,00 '5 25,00 0,5

LAO - 106 1',33 46 41,'2 0,'

.IAT 1'8 12,5' '6 06,25 1,2

NAO 10 49,94 60 49,42 G,'

WRA 1'4 21,05 - 19 56,87 0,8

lXA - 114 '6,28 62 29,57 0,6

IMl 90 00,0 55 00,0 0,5

1M2 - 70 00,0 5 00,0 0,5

.»5 20 00,0 10 00,0 0,5

Df4 65 00,0 '5 00,0 0,6

'1 DI5 105 00,0 '5 00,0 0,6,

Tableau 2. Paramètres utilisés dans la simulation
:i

b~ 0,50 0,50 0,75 0 0,750 1,00 1,00

i ~6 0,50 1,00 0,75 0 l,25° 1,00 l,5 0

'm 0,1/0" 0,1/0" 0,1/0" 0,1/0" 0,1/0" 0,1/0"i N 9/1'/15 9/1'/15 9/1'/15 9/1'/15 9/1'/15 9/1'/15
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LEGENDES DES FIGURE:3

Figure 2.

Figure 3.

Figure 4.
Figure 5.

Relat_on entre la masnitude m:" d'une explosion E.~ le nombre de stations

signalant l'événement

m'b - log (KIT) et distance épicentrale..o-

ms "" magni.tude moyenne; A "" amplitude maximale, en m)f;

T "" période de l'amplitude maximale, en secondes; X "" valeur de Q pour h •

o km sur le gTaphique des valeurs de Q. de Gutenberg

Distribution de fréquence de la période d'amplitude maximale pour diffé

rentes gammes de magnitudes

Exemple de sortie d'ordinateur obtenue par la simulation

Contours globaux des ••uil. de localisation pour différents cas.

Les petits cercles noirs indiquent les emplacements des stations.

o~ = écart-type pour l'azimut station-épicentre

&L = écart-type pour la distance épicentrale

~m "" écart-type pour la magnitude

li = nombre de stations
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UEXIQUE

Lettre ,en date d\\ 25 février 1977, adressée ;par le Chef de la délégation
E!t~.!>nte du lie2t,ique à la:..J12!Lf'érence du Comité du désarmement a~

Représentan..Ls'Déc~ d\l. Se9rétaire général à la Confé.!:!!l.ç~Comité
d\~ désamement transmettant deux déclarations faites lors de la réunion

tenue à Uexico le 14 r-évrier ~77 pour commdmorer le dixi~me anniver~
du T~aité de Tlatelolco

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint les documents de la Conférence
générale de l'Organisme pour l'interdiction des armes nucl~aires en Amérique
latine (OPJUTAL) :

1. Déclaration du ~ecl"étaire général de l'Organisme pour l'interdiction
des ames nucléaires en !.mérique lat.ine (OPJJU.t), J.t~ Hector Gros Espiell,
à la réunion tenue à Uexico ie 14 février 1977 pour commémorer le dixième anni
versaire de l'ouverture à la sisnature du Traité de Tla:telolco.

2. Déclaration approuvée à l'unanimité par la Conférence générale de
l'Organisme pour l'interdiction des armes nucléaires en Junérique latine (OP,.Uff.t)
à. la réunion tenue è. l-Iexico le 14 février 1977 pour comémorer le dixième anni
versaire de l'ouverture à la. signature du Traité de Tlatelolco.

Compte tenu de la teneur de ces documents, qui ont trait l 'un et l'autre à. la
récente commémoration du dixième anniversaire de l'ouverture à. la s4,"'lJature du
Traité visant l'interdiction des ames nucléaires en f.mérique latine, dit Traité
de Tlatelolco, ~ '. étant donné que la cré:-tion de zones eXeT'!tes d'alllles nuclé.ùres
fi~rait déjà en 1960 à l'ordre du jour provisoire de la Conférence du Cortfité du
désamement, je vous prie de bion vouloir faire reproduire et distribuer ces textes
comme documents de la CCD.

Je saisis cette occasion, etc ••••

Le Chef de la délégation
permanente du Uexique

à. la Conférence du Comité
du désamement

(siané) GATICIA nO:BLES

Ambassadeur
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1. Déclaration du Secrétaire

Mon intervention, en cette séance solennelle où la Conférence générale commémore
le dixième anniversaire de l'ouverture à la signature du Trai.té visant l'inter
diction des ames nucléaires en llDlérique latine, sera brève.

Des orateurs hautement qualifiés voue ont déjà exposé au cours de cette réunion
ce que le Traité de Tlatelolco ·a signifié -et· continue de sisnifier en tant .que
contribution de l'Amérique latine à la paix età la sécuritéintemationales, et ce
qu'a été et continue d'être son apport aux efforts de l'humanité vers le désamcmcnt.

Au milieu des déceptions et des frustrations que nous avons éprouvées en
matière de tl,ésamement, car la rhétorique 'intemation~en'a pu et ne peut
aujourd'hui non plus cacher la traeique réalité d'une course universelle aux
amements dont l'ampleur est monstrueuse et incroyable, le Traité de Tlatelolco a
prouvé qu'il était possible, sur le plall pratique, de créer des zones militairement
dénucléarisées pour prévenir, dalls certaines régions de la planète, tout· risque de
conflit atomique~ L'.Amé~ique latine a joué à cet égard un J."81e capital et le Traité
de T1atelolco a eu et continue d' avoiJ.· un r8\Y'onnement exemplaire qui permet
d'envisager que, avec la création d'autres zones exemptes d'ames nucléaires et la
réduction au maximum des espaces oit l'affrontement a tomiqu.e serait possible - les
zones a.tomiqu.es se limitant aux territoires des puissallces nucléaires - les risques
d'une conflagration atomique pourraient diminuer sensiblement dans 1 1avenir.

Je n'ai pas maintenant à rappeler ni à. énumérer de nouveau les avantages de
cette fomule, qui pemet en outre de consacrer au développement économique et
social les ressources libérées par la renonciation à une stupide compétition
milit~re. Cettè idée n'a' pas été, à. l'origine, émise par et pour l'f..mérique
latine. )fais n~tre continent a pour mérite d'avoir étéjusClU'ici le seul à traduire
cette idée dans les faits. Cela suffit pour que nous soyonb fiers de cette contri
bution de 11.Amérique latine à la paix, à la sécurité, au progrès et au droit
intemational.

Je me bor.nerai à parler maintenant de deux questions :

Premièrement, le processus se poursuit selon lequel les Etats latino-américains
peuvent adhérer au Traité de Tlatelolco, et les Etats auxquels se réfèrent les
protocoles l et II adhérer auxdits instruments. L'expérience des dix dernières
années montre que les raisons.qui ont motivé les signatures, les ratifications et
les renonc~ations initiales n'ont pas cessé d'exister et que se poursuit le
processus ~ui doit inéluctablement aboutir à. ce que tous les Etats intéressés
deviennent parties aux trois instrllments multila,tératlX. En fait, il ne s'est pas
passé une année sans qu1intervienne quelque chose de nouveau à cet égard, et
aujourd'hui, alors que de nouvelles signatures d'Etats ont été reçues, des facteltrs
inter.nationaux tout récents, connus de tous, contribuent à acc~lérer ce processus et
permettent d'en envisager avec optimisme l'aboutissement final.

~ Traduction officieuse du Secrétariat.
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.Jùmé par une conviction profonde qui s'est encore renforcée pendant les négociations l'

passées et c~lles qui sont en cours, je m'engag~ à consacrer tous mes efforts pour
continuer, dans la m~sure de mes modestes possibilités, à rech~rcher ce résultat et pour
accélér~r un process"s qui ne s'est d'ailleu~s jamais ralenti wais qui peut maintenant
recevoir une impulsion nouvelle.

Nul n'ignore que le Traité de Tlatelolco a été approuvé à l'unanimité, après des
années de négociations et de mises au point, à la dernière session de la Commission
préparatoire pC/ur la dénucléarisation de l'Amérique latine. Tous les Etats qui ont
participé à ce processus ont signé le Traité, et si un Etat ne l'a pas encore ratifié,
si deux autres n'ont pas encore présenté la déclaration de renonciation visée à
l'article 2A du Traité, il est incontestable que tous les p~s sont d'accord sur ses
buts et ses principes et que, comme je l'ai rappelé dans mon intervention à la séance
d'ouverture de la quatrième session de la Conférence générale en 197), ces pays sont
tenus de rester fidèles à l'objet et au but du Traité, autrement dit de ne pas se livrer
à des activités contraires au régime de Tlatelolco qui seraient de nature à modifier
profondément la marche vers ses objectifs et ses fins. Il s'agit là d'un principe
général 4e droit interoational, énoncé dans l'article 18 de la Convention de Vienne sur
le droit des traités, qui a été appliqué par la Cour permanente de justice internationale
en 1924 dans l'affaire relative à certains intérêts allemands en Haute-Silésie polonaise.

Grâce au Traité de Tlatelolco - c'est indéniable - il n'y a certainement pas
aujourd'hui d'armes nucléaires sur l'ens~mble des territoires d'Amérique latine. Nous
avons évité le gaspillage insensé qu'aurait entratné une course aux armements nucléaires,
et il ne doit pas y avoir dans l'avenir d'arsenaux atomiques., .

En second lieu, Je voudrais parler de l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire.

Le Traité de Tlatelolco, avec logique, envisage la question de façon positive car
aucune disposition n'empêche ou n'interdit l'exercice du droit à la pleine utilisation
de cette forme d'énergie.

La. situation actuelle du monde, la criE: de l'énergie que nous vivons et l'épui
sement futur des sources d'énergie non renouvelables, nous obligent à envisager cette
question de l'utilisation pacifique de l'énergie atomique avec une nouvelle attention.
L'utilisation de cette énergie, inévitable à l'avenir, ne devra ni affecter ni mettre
en danger la sécurité du milieu humain, car il faut tenir compte de la question
écologique dans son ensemble et éviter toute déviation possible des utilisations
pacifiques vers des fins militaires.

Les accords de garanties constituent un moyen juridique propre à empêcher que
l'utilisation pacifi~ue de l'énergie atomique ne dévie vers des fins militaires. Le
Traité de Tlatelolco prévoit ces ac~ords et oblige les Etats parties à les négocier et
à les conclure avec l'hI~~. L'expérience de ces dernières années a montré qu'il suffit
à un Etat d'être partie au Traité de Tlatelolco pour qu'il puissc négocier et conclure
ces accords conformément aux seules dispositions de ce Traité, sans avoir besoin d'être
partie à aucun autre instrument international multilatéral ayant pour Ohjêt d'interdire
les armes nucléaires ou d'empêcher leur prolifération. Par conséquent, les accords des
Etats latino-américains parties au Traité de Tlatelolco suffisent pour assurer à ces
Etats l'appui, l'aide et la coopération scientifique, technologique, financière,
économique et industrielle, tant multilatérale que bilatérale, qui leur permettront
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d'envisager et de réaliser des projets d'utilisation de l'énergie atomique, et de
recevoir, d'extraire, de préparer et de traiter les matières nécessaires à. la production
de cette énergie.

Dans la situation actuelle - et il est inutile d'insister sur l'importance de la
question étant donné les exemples qui sont présents à. l'esprit de tous - il suffit d'Atre
partie au Traité de'Tlatelolco et d'avoir conclu l'accord de garanties nécessaire confor
mément aux dispositions dudit Traité pour Atre à même d'utiliser l'énergie atomique à.
des fins pacifiques, et pouvoir ainsi, dans les années à venir, maintenir le 1')"thme de la
croissance et du développem~nt économiques indispensables à la planification et à. la
création d'un avenir meilleur pour les peuples de nos pays. Ainsi, les difficultés
auxquelles se heurtent actuellement certains Etats latino-américai.n~non parties au
Traité de Tlatelolco qui vou~aient utiliser l'énerBie nucléaire a des fins pacifiques
devraient automatiquement disparattre si ces Etats se décidaient à devenir parties
contractantes à. cet instrument latina-américain.

L'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire en Amérique latine suppose l'existence
d'un organe de planification à l'échelon régional, d'un ce~tre d'info~ticn latino
américain chargé de conseiller les pays du continent, de coordonner leur action et de
les aider, au besoin, à planifier et à réaliser leurs projets énergétiques. C'est
l'OPANAL qui, en raison de l'expérience qu'il a déjà. acquise et de son accord de
coopération en vigueur avec l' i.I&I., doit être dans l'avenir cet organisme. Sa mission
ne se bornera pas à contrôler l~ s~rict respect de l'interdiction des armes nucléair~s

prévue dans le Traité de Tlatelolco, elle comportera aussi un élément positif, ét~~t do.mé
que ledit organisme sera chargé de programmer et de coordonner, à l'échelon régional,
conformément à la volonté des Etats~latino-américains, l'utilisation pacifique de
l'énergie nucléaire sur le continellt.
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La réalisation de ce projet exigera des initiatives conCrètes et de nouvelles1formules institutionnelles que les ~tats latino-américains, j'en suis certain, élabo1=~~~:~.qu'elles soient proohainement examinées dans les instanoes internationales

Je terminerai par quelques mots pour exprimer mes remerciements et rappeler
quelques souve.nirs.

Je remercie tous les Etats parties au Traité d~avoir fourni un appui constant et
d'avoir fait entièrement leurs les principes de Tlatelolco, ce qui a rendu possible
l'application sans difficulté du Traité et permis une action conjointe et solidaire
de l'Amérique latine, tant à l'OPANAL que dans les autres instances internationales,
pour défendre les idéaux proclamés dans ce Traité et assurer leur diffusion et leur
respect.

Je remercie le Gouvernement du pays où siège l'Organisme et qui est dépositaire du
Traité de Tlatelolco, je veux parler du Gouvernement' des Etats-Unis du Mex1que 9 pour la
coopération constante et sans réErrve qu'il a apportée non seulement à. la solution des
questions déëoulant du fonctionnement de l' OPANAL, mais aussi dalls le processus
politique international et dans les négociations menées en vue de l'acceptation pleine
et entière du Traité visant l'interdiction ees armes nucléaires en Amérique latine, ainsi
que de ses deux protocoles additionnels.



2Enfin, je remercie les Etats parties aux Protocoles l et II d'avoir compris ce que
signifient ces inst~-lments pour la paix et J'i sécuritéinte.rœ+'ionales et, par leur
attitude, d'avoir ~&ùfesté leur amitié et !eur esprit.de coo~~ration à l'~sard de
l'J~mérique latine•. EnCin, j'adresse mon souvenir et mes hommages à mes prédticesseurs,
Carlos Pe6n ~el Valle, Antonio Gonzâlez de Leon et Leopoldo Benites Vinueza,qui, deux
d'entre eux comme Secrétaires généraux par intérim, l'autre comme sècr~tàiregénéral,
ont fait les premiers pas, les plus difficiles, pour l'application du Traité de
Tlatelolco.

Ces remerciements ne seraient pas complets S:l. Je ne mentionnais pas - ce que je
fais avec une satisfaction particulière - celui Qui, au cours des dix dernières années,
comme Président de la COPREDAL, comme Président de la première session ordinaire de
l 'OPANAL, comme représentant du l'lexique à la Conférence du Comité du désarmement des
Nations Unies et comme Secrétaire d'Etat aux relations-extérieures de son pays, a été
l~ champion le plus enthousiaste de la dénucléarisatio~de l'Amérique latine, le plus
infatigable négociateur lors de l'élaboration du texte du Traité, celui qui a lutté le
plus fermeD'!ent pour que ce Traité soit pleinement mis en vigueur ainsi que ses deux
protocoles additionnels, je veux parler de M. l'Ambassadeur Alfonso Garcia Robles, à
qui j'exprime, en terminant mon intervention, ma recO"lllôJ,i"SSMce ~t ma gratitude.
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Déclaration apF :,"_avée à· l'unanimité 'Dar la Conférence IZ'énérale de l'Ormmisme
liOur l'interdict':'u'l. des armes nU\jléa.ires en Amériaue latine (OP.ANALT à la
réunion tenue âMexico. le 14 février ,1971. pour commémorer le dixième amii
versaire de· l'ouverture à la sisnature du -Traité" de Tlatèlolco*

2.

i
!
ï
i
~ La Conférence générale,
.~

i Rappelant qu'il y a dix ans, le 14 février 1967, a été ouvert à la signature, à
lMexico,le Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en ..Amérique latine,
1

i Consciente de l'importance historique de cet anniversaire, qui marque la consé~
:.I.cration juridique de la création Qans une région habitée de la planète de la première
•.~ zone militair.ement dénucléarisée,

. Considérant que cela a représenté, r~présente et doit représenter une contribution
capitale â la caùse dû désarmement et par conséquent à celle de la paix et de la sécurité
internationales, et que l'Amérique latine, par cet exemple, a doté l'humanï,té d'une
formùle efficace, prà~ique et réaliste pour. réduire et circonscrire les dangers d'une

c conflagration nucléaire, ce qu~ permet de consacrer au développement économique et
( social, dans la paix et la coopération, les possibilités qu'ouvre le progrès
~scientifiqUe et technique,

~ Décide de n'épargner aucun effort pour parvenir à la réalisation complète et
effective des fins du Traité de Tlatelolco, et pour atteindre l'objeotif nécessaire qui
consiste à obtenir que tous les Etats latino-américains deviennent parties au Traité,
que s'applique à tous les territoires situés dans la zone prévue par le Traité le
Statut de dénucléarisation militaire défini par le Traité, et que toutes les puissances
nucléaires s'Angagent à garantir et respecter l'intégrité de la zone latino-américaine
exempte d'armes nucléaires,
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PROCLAME

1. La ferme décision des Etats parties au Traité visant l'interdiction des armes
~nucléaires en Amérique latine de poursuivre sans relâche leurs efforts pour obtenir que
~ tous les pays, latino-américains deviennent parties au Traité, que tous les Etats non

l
'..•·.. latino-américains qui sont internationalement responsa.bles, de jure ou de facto, de
, territoires situés dans la zone géographique établie ~ar le Traité signent et ratifient
i le Protocole additionnel l, et que la puissance nucléaire qui n'a pas encore s1~né et
~ratifié le Protocole additionnel II devienne à bref délai partie audit protocole;

1
. 2. Sa conviction que l' application stricte du système de contrôle établi par le
• Traité de Tlateloloo, en ooordination aveo l'Agenoe internationale dB l'énergie atomique,
, rendra effectif le désarmement nucléaire en Amérique latine;

, 3. Sa résolution d'encourager l'utilisation de l'énergie nucléaire en Amérique
latine, en coordonnant les efforts des pays membres et en envisageant la planification
régionale de l'utilisation pacifique de cette énergie;

* Traduction officieuse du Secrétariat.
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La Conférence générale,

Convaincue de la nécessité de faire plus amplement et mieux connaître le Traité
de Tlatelolco,

***

4. Sa volonté de voir chargé de cette action l'Organisme pour l'interdiction des
armes nucléaires en Amérique latine, qui joindra ainsi à sa compétence en matière de
désarmement les fonctions et attributions requises pour devenir l'Organisme inter
national qui, au niveau régional, planifie, organise, règle et coordonne les efforts
des pays latino-américains en vue de l'utilisation pacifique, pleine et efficace, de
cette forme d'énergie,

Demande instamment aux Etats parties de diffuser le plus largement possible le
Traité visant à interdire les armes nucléaires en Amérique latine, en expliquant ses
objectifs et ses principes.

5. Sa conviction que le Traité de Tlatelolco dont les dispositions relatives au
désarmement nucléaire et au système de contrôle et de vérification sont plus complètes
et plus strictes que celles de tout autre instrument international actuellement en
vigueur, suffit ,our assurer que les pays parties consacreront tous leurs efforts au
développement, fondé sur l'utilisation pacifique de l'énergie atomique, et qu'en
conséquence, les organismes internationaux, les Etats et les organismes publics et
privés compétents pourront prêter aux Etats Parties au Traité de Tlatelolco toute l'aide
et toute la coopération scientifique, technologique, économique et industrielle
nécessaires pour la mise en oeuvre et l'application des programmes scientifiques et
industriels indispensables à l'utilisation de l'énergie provenant de la fission
nucléaire;

En conséquence, réaffirme le droit inhérent à leur qualité d'Etats souverains que
possèdent les pays Parties au Traité de Tlatelolco d'utiliser l'énergie atomique à des
fins pacifiques. Grâce à l'exercice de ce droit, leurs ressources au lieu d'être
gaspillées dans une course aux armements inutile et insensée, seront consacrées à
l'exploitation d'une source d'énergie qui, convenablement utilisée dans des conditions
ne mettant pas en danger l'environnement, la santé et la sécurité, contribuera de façon
décisive au développement économique et social et au progrès intégral des peuples des
pays latino-américains.

Réaffirmant les objectifs et les buts du Traité de Tlatelolco, confirmant leur
volonté de s'acquitter des obligations que leur impose cet in3trument et déclarant
solennellement leur décision de lutter pour la paix, la justice et le développement,
les Etats parties au Traité de Tlatelolco lancent un appel à tous les Etats qui ne se
sont pas encore associés à cette entreprise latino-américaine pour qu'ils le fassent
sans tarder, et aux Etats situés dans d'autres régions qui ont la possibilité de créer
des zones militairement dénucléarisées pour qu'ils persistent dans leurs efforts en ce
sens. La. multiplication des zones exemptes d'armes nucléaires se traduira nécessairemen
par une diminution du danger d'un holocauste nucléaire et, en évitant une course aux
armements, dénuée de sens et de raison, assurera la pleine utilisation des ressources
disponib~es pour le développement économique et social des peuples.



CCD/526
1er mars 1977

Original: anglais

SUEDE

Projet de traité interdisant les explosions expérimentales
d'armes nucléaires dans tous les milieux

Les Etats Parties au présent Traité,

Proclamant leur intention de parvenir au plus tôt à la cessation

de la course aux armements nucléaires et de prendre des mesures

efficaces dans la voie du désarmement nucléaire,

Demandant instamment la coopération de tous les Etats en vue

d'atteindre cet objectif,

Sont convenus de ce qtÙ suit

ARTICIJE PREIIIER

1. Chaque Partie au présent Traité s'engage à s'abstenir

d'effectuer toute explosion expérimentale d'arme nucléaire ou toute

explosion d'autres dispositifs nucléaires, dans quelque milieu que

ce soit,

2. Chaque Partie au présent Traité s'engage en outre à

s'abstenir de provoquer ou d'encourager l'exécution ou d'aider ou

de participer de quelque manière que ce soit à l' exécution de toute

explosion expérimentale d'arme nucléaire ou de toute explosion

d'autres dispositifs nucléaires.

3. Chaque Partie au présent Traité s'engage à prendre toutes

les mesures ~u'elle jugera nécessaires conformément à sa procédure

consti tutiormelle pour interdire et empêcher, en tous lieux placés

sous sa juridiction ou son contrôle, toute activité qui constituerait

une violation des dispositions du présent Traité.

4. :en ce qui COl1cerne la période se terminant •..•.......•.. ,

les dispositions du Protocole l annex8 au présent Traité s'appli

Cas queront aux Gouvernements des Ektts-Unis d' Il.lIlérique et de Il Union

des Républiques socialistes sovi6tir;ues.

(Disposition
facultative pour
un arrangement
provisoire, en
de besoin; une
autre variante
figure au para
g'l'aphe /[ de
l'article VII)
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A1iTr·";:.,L II

Lei' d':'spnsi t:'on~J <1f l' a:c<:icle ~~rerüer (iF p!'ésent Tr,ütû ne

Q1Ù pourré'.i.ent être efJ.'':lctule:3 flOUS Ul18 fi1l:cveillancc et un contrôle

internationam: et ~u~ s'8~écutcruientconformémentau I~otocole II

annexé 2.11 prérJent Tro.Hé .

.AJi.Tlr:Ll~ :::n
1. ChG.que Partie 2.\.: présent Tra.ité s' enZe,ee ~1 coopérer de

bonne foi 0n vue cl '8.Sc·~'.l:'er la stricte cln3ervation et l' e:xécntion

ùu présent Traité.

2. Chaque Purtie au présent .Traité s'enGage à coopérer de

bonne foi à un échange international efficàce de données sismo

logiques en vue de faciliter la .détection, l'identification et la

localisation d'événements souterrains. Les dispositions relatives

à la sUl~eillance technique de l'observation du présent Traité

sont énoncées dans le Protocole III annexé aU présent Traité.

3. Chaque Partie au présent Traité s'engage à se consulter

avec les autres Parties et à coopérer de bonne foi en Vlle d'él~(ider

tous événements en rapport avec l'objet du présent Traité •.En

application de la présente disposition, chaque Partie au Traité

est habilitée:

a) à demQnàer des renseignements et à recueillir ce1L~ commu

niqués en réponse,

b) à. propos er une inGpection sm' son territoire ou sur un

terri toire placé sous sa jUJ~idiction, lU1C telle inspection devant

être effectuée Je la manière p'J:'cGcrite par la. Partie invitante,

c) à formuler, dan::; le cas olt elle jugerait instU~fisl.Ultes le~

informations disponi.bles c'u (~lÜ é1,urdent été rJiseG n. sa dioposition

en vertu de l'ensemble ùes dispositions c;l~i précèdent ou de l'eme

d'entre elles, des pl'opoGitions concernant (les méthodes appropriées

pour élucider lesùits événements.

4. AtG( fins do l'objectif énoncé ùans le Ilré,sent article, les

l'al~ti():J é:'.l.: Tl':Ü té s'assureront l es sel~liccs cl' 1U1 Comité consul tatif.

Le DérJosit.::tire c:::ünvoC',uera le C:omité Ll ln demande de toute Partie,

dans llfl délai (11\'u1 moie à Cor'1pter de 1:1. réCGI:Jtion d'une telle

demande. 'l'oute J.'c..rtip peut cléoigneJ:' l.Ul rcprl~oentant à ce Comi t8,

dont les fonctiol1G et le rè(SleT'lent intéric.ll' sont énonc0~ llH,,1S le
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5. Oi, après les consultations et la coopération prévues dans

le présent article, une ~uestion sérieuse se Rose encore concernant
l'exécution des obligations assumées en vertu du présent Traité,

une Partie peut, conformément aux dispositions de la Charte des

Nations Unies, porter l'affaire à l'attention du Conseil de sécurité

et à celle d'autres Parties au Traité.

ARTICLE IV

Les protocoles aIUlexés au présent Traité en font partie

intésrante.

ARTICLE V

Toute Partie peut proposer des amendements au présent Traité.

Les amendements entreront en vigueur à l'égard de chaque ParUe qW.

les aura acceptés lorsqu'ils auront été acceptés par une majorité

des Parties au Traité et, par la suite, ù l'égard de chacune des

Parties restantes, à la date à laquelle celle-ci les aura. aoceptés.

l.RTICLE VI

Cinq ans aprèr l'entrée en vigueur du présent Traité, une

conférence des Parties au Traité se réunira à Genève (Suisse) afin

d'examiner le i'onctionnement du Tra.ité en vue de s'assurer que les
objectifs et les dispositions du Traité sont dûment observés. La

conférence d'examen déterminerc, en conformité des vues de la majorité

des Parties présentes ~ la. conférence, si et quand il y aura lieu

de tenir d'autres conférences d'examen.

ARTICLE VII
1. Le présent Traité est ouvert à la signature de tous les

Etats. Tout Etat qui n'aura pas siG'Dé le Traité avant son entrée en

vigueur conformément au paragraphe ;; du présent article };)Curra y

adhérer à tout moment.

2. Le présent Traité sera soumis à la ratification des Etats

signataires. Les instruments de ratification et les instruments

d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organi

sation des Nations Unies, ql.d est le Dépositaire du Traité.

,. Le présent Traité entrera en vigueur après le dépôt, auprès

du Dépositaire, des instruments de ratification de x gouvernements,

y compris les Gouvernements des Eté'.ts-Unis d' i\mérique et de l'Union

des Républiques socialistes soviétiques.
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(Disposition
fucul tative Il(l\U'

un arJ:angemcnt
provisoire en
Ci."!.O de bC'soin;
une autrc
variante figure
au paragraphe 4
de l'article
premier)

l". ~' a':·i;enr.l..::lt l'errtrf.Se cp, Yl.;ueur th "!?::éf:ler.:t 'h'aité, les

Gouvo~.:'l1C'~·leT~\:s de·;,:; ~~i;.?:ts··1J·~,~E.l d' .t.m~riql1e et dE! l' ünicn <lac l....~publi~uC's

socia~ist~s Ot)v:Lét:i,q'l.~.es 0' cneagent à t\pplicul'.!I' les dispositions du

Frot(jcd~ .'. à èCIJr:tel.' de 1:::, dct3 ?" b.qt1r:llc 10 présel~t Truté aur.!I.

été siGnt: par ces ùeux GouverreMents.

(Si la disposition ci-dessus est insérée èana le ~~aité, les

4. l'Ci.1X les Etats don'~ lco instrtunei.lts de :ratifica.ticn ou

d'adhésion se~ont déposés ~près l'entrée en vigueur da présent Traité,

,celui-ci entrera en vigueur il la date du dép6t de leurs instrument::l

de 'ratification ou d'adhêsion.

5. Le Dél'ositaire informera sans délai tous les Etats 'lui

auront signé le présent Traité ou qui )- auront adhéré de la date de

chaque signature, de la date du dép6t de chaque instrument de rati

fication ou d'adhésion, de la date d'entrée en vigueur du' présent

Traité et de tous amenaements y relatifs, de toute notification de

retrait ainsi que de la réception de toutes a.utres notifications.

Il informera é~ement le Conseil de sécurité de l' Orgallisation des

Nations Unies de toute notification de retrait.

6. Le présent Trait6 sera enregistré parle Dépositaire confor

1l1ément à l'arti'cle 102 de la Char-te des Na'vions Unies.

liRTICLI!: VIII

Le présent Trailié a une durée illimitée. Chaque Partie, dans

l'e:~ercice de sa. souveraineté nationale, aura le droit de se retirer

du Traité si elle décide Clue des événe~ents extraordinaires, en

rapport avec l'objet du présent Traité, ont compromis les intérêts

suprêmes de son p~'o. Elle devra notifier ce retrait au Dépositaire

avec un préavis ùe -trois r:ois. La notification devra contenir ml

eXl)Osé des événements extraordinaires que la Partie en question

considère comme ayant compromis ses intérêts suprêmes.

AllTICLi5 IX

.Si le présent Traité 11'a pas reçu l'aJhésion de tous les Etats

dotés d'armes nucléaires x a.nnées apr(~G son entrée en vigueur, chaque

Partie aur"- le droit de (Je retirer du l'rai tfJ avec effet immédiat"

en adressant une notification au Dépositzüre.
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ARTICLE X

Le présent Traité, uont les textes angla;s, arabe, chinois,

espagnol, français et russe font également foi, sera. déposé auprès

du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en

enverra des copies certifiées conformes aux gouvernements des Etats
qui auront signé le Traité ou qui y auront adhéré.

En foi de quoi le~ soussignés, dÛMent habilités à cet effet,
ont signé le présent Traité •

ita,

e

s

or-

er

e

~ue

1
1
î
1
'"

Fait à ......................,
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CCD/526~T.l

5 juillet 1.911

Original : aDglais

SUEDE
Projet révisé de traité interdislUlt les explosiœa expérimentales

d'armes nuc16aires dans tous les .llieux •

(Disposition
fac\Ùtative pour
un arransement
provisoire, en ca.s
de besoin; une
autre variante
fisure au para
graphe 4 de

, l'article VII)

Les Etats Parties au présent Traité,

J?:..oclamant leur intention de parvenir au plus tôt à la cessation

de ~a course a\~ axtlements nucléaires et de prendre des mesures

efficaces dans la voie du désa-~ement nucléaire,

Demandan·t instamment la coopération de tous les Etats en vue

d'atteindre cet objectif,

Sont convenus de ce q.ù suit

ARTICLE PID1iIER
1. Chaque Partie au présent Traité s'engage à s'abstenir

d'effectuer toute explosion expériment~e d'arme nucléaire ou toute

explosion d'autres dispositifs nucléaires, dans quelque milieu que

ce soit,

2•• Chaque Partie au présent Traité s'engage en outre à

s'abstenir de provoc;uer ou d'encourager l'exécution ou d'aider ou

de participer de quelque manière que ce soit à l'exécution de toute

explosion expérimentale d'arme nucléaire ou de toute explosion

d'autres dispositifs nuclé~res.

3. Chaque Par~ie au présent Traité s'engage à prendre toutes

les mesures qu.' elle jugera nécessaireB, conformément à. sa procédure

constitutionnelle-pour interdire et empêcher, en tous lieux placés

sous sa juriùiction ou son contrôle, toute activité qui constituerait

une violation des dispositions du présent Traité.

4. En ce qui concerne la période se terminant •'••••••••••••• ,

les dispoBi~ions du Protocole l annexé au présent Traité s'appli

queront a\1X Gouvemements des Eta'~s-Unis 4' ,Amérique et de l'Union

des Républiques socialistes soviétiques.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - -
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1l.J:1'l'ICLl: 1.1

Les dispositions de l'article preLùer du présent Traité ne

s' .ppliQuent pas aux expIe .iiol1s nucléaires à dè~\ fins pacifiques qui

pourraient être effectuées sous lIDe surveillance et un contrôle inter

nationaUJ~ et ~tÙ s'exécuteraient conformément au Protocole II annexé au

présent Trait~.

~~.!

1. Cha.que ~artie au présent ~&itG s'engage à coopérer de bonne

fci en vue d'assurer ln stricte observation et l'exécution du présent

Traité.

2. Aw: fins de l'objectif énoncé dans le présent articl(~, l€s

Parties au Traité s'assureront les servfces d'un comité consultatif.

Le Dépositaire convoquera le comité de sa propre initiative ou à la

demande de toute Partie, dOO1S un délai d'un mois à compter de la

réception d'une telle demande. Toute Partie peut.désigner un repré

sentant à ce comité, dont les fonctions et le règlement intérieur sont

énoncés dans le Protocole III annexé au présent 'l.lra.ité.

!m1.9LE IV

1. Chaque Partie au présent Traité s'engage à coopérer de bonne

foi à un écluulb~ inte~~ational efficace de données sismologiques en vue

de faciliter la détection, l'identific~tion et la localisation d'évé

nements souterrains. Les dispositions relati~~es à la surveillance

teclmique de l'observation du présent Traité sont énoncées d~UlS le

Protocole IV annexé au présent Traité.

2. Chaque Partie au présent Traité s 1 engage à se consulter avec

les autres Parties et à coopére~ de bonne foi: en vue d'élucider tous

événements en rapport avec l'objet du pI-ésèht Traité. Eh application de

la présente disposition, chaque Partie au Traité est habilitée :

a) à demander des renseigne~ents et à recueillir ceux conmnuliqués

en réponse,

b) à proposer ttne inspection sur son territoire au sur un te~~i

toire placé sous sa, juridiction, -une telle inspection devant être

effectuée de la mani.èr(~ prescrite par le Partie invitante,

c) à formuler, dans le cas où elle jugerait insut.!isantes les

informations disponibles ou Qui auraient été mises à sa d~sposition en

vertu de l'ensemble des dispositions qui précèdent ou de 1 une d'entre

elles, des propositions concermmt des méthodes appropriées pour élucider

lesdits événements.

- 59 -



~. Si, après les consultations et la coopération prévues dans
'"

le présent arti.cle, une question sérieuse se pose encore concernant

l'exécution des obligations assumées en vertu du présent Traité,

une Partie peut, conformément aux dispositions de la Charte des

Nations Unies, porter l'affaire à l'attention du Conseil de sécurité

et à celle d'autres Parties au Traité~

ARTICLE V

Les protocoles amlexés au présent Traité en font partie

intégrante.

ARTICLE VI
Toute pai-tie peut proposer des amendements au présent Traité.

Les amendements entreront en vigueur à l'égard de chaque Partie qui

les aura acceptés lorsqu'ils auront été acceptés par une majorité

des Parties au Traité et, par la suite, à l'égard de chacune des

Parties restantes, à la date à laquelle celle-ci les aura acceptés.
ARTICLE VII

Cinq ans après l'entrée en vigueur du présent T~aité, une

conférence des' Parties au Traité se réunira à Genève (Suisse) afin

d'examiner le fonctionnement du Traité en vue de s'assurer que les
objectifs et· les dispositions du Traité sont dÛMent observés. La

conférence d'examen déterminera, en conformité des vues de la majorité

des Parties présentes à la. conférence, si et quand il y aura lieu

de tenir d'autres conférenc.es d'examen.
ARTICLE VIII-

1. Le présent Traité est ouvert à la signature de tous les

Etats. Tout Etat qui n'aura pas signé le Traité avant son entrée en

vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article pourra y

adhérer à tout ~oment.

2. Le présent Traité sera soumis à la ratification des Etats

signataires. Les instruments de ratification et les instruments

d'adhésion seront déposés ·auprès du Secrétaire général de l'Organi

sation des Nations Unies, qui èst le Dépositaire du Traité.

3. Le 'présent Traité entrera en vigueur après le dépôt, auprès

du Dépositaire, des instruments de ratification de x gouvernements,

y compris les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union

des Républiques socialistes soviétiques.

- - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - -
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(Disposition
faol.Ù tative pour
un arrangement
provisoire en
oas de besoin;
une autre
variante figure
au paragraphe 4
de l'article
premier)

4. En attendant l'entrée en vigueur du présent Traité, les

'~~ouverneJ1lents des Etats. -jnis d'Amérique et de l'Union des Républiques

secialistes soviétiques s'engagent à appliquer les dispositions du

Protocole l à oompter de la date à laquelle le présent Traité aura

été signé par ces deux Gouvernements.

(Si la dis~osition ci-dessus est insérée dans le Traité, les

paragraphes suivants seront- renumérotés en conséquence)

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
4. Pour les Etats dont les instruments de ratification ou

d'adhésion se~ont déposés après l'entrée en vigueur du présent Traité,

celui-ci entrera en vigueur à la date du dépôt de leurs instruments

de ratification ou d'ailllésion.

5. Le Dél)Ositaire informera sans délai tous les Etats qui

auront signé le présent Traité ou qui y auront adhéré de la date de

chac;.ue signature, (le la date du dépôt de chaque instrument de rati

fication ou d'adhésion, de la date d'entrée en vigueur du présent

Traité et de tous amendements y relatifs, de toute notification de

retrait ainsi que de la réoeption de toutes autres notifications.

Il informera également le Conseil de sécurité de l'Organisation des

J.lTationn Unies de toute notification de retrait.

6. Le présent Traité sera enregistré !,ar le Dépositaire confor

mément à l'article 102 de la Chart~ des Hations Unies.

J.RTIClE IX

1e présent Trai-cé a une durée illimitée. Chaque Partie, dans

l'e:xercice de sa souveraineté nationale, aura le droit de se retirer

du Traité si elle décide que des événements extraordinaires, en

rapport é'.vec l'objet du présent Traité, ont compromis les intérêts

suprêmes de son paj's. Elle devra notifier ce retrait au Dépositaire

avec un préavis de trois r.:ois. 11:1. notification devra contenir un

e:xposé des événements extraordinaires que la Partie en question

considère comme ayant compromis ses intérêts suprêmes.

ARTICLE X

Si le présent Traité n'a pas reçu l'adhésion de tous les Etats

dotés d'armes nucléaires x années après son entrée en vigueur, chaque

Partie aura le droit de se retirer du Traité avec effet immédiat

en adressant ro1e notification au Dépositaire.
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ARTICLE XI
Le présent Traité, dont les textes anglais, arabe, ohinois,

espëtgrlol, français et russe font également foi, sera déposé auprès

du Seorétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en

enverra des copies oertifiées conformes aux gouvernements des Etats

qui auront signé le Traité ou qui y auront adhéré.

En foi de quoi les soussignés, dûment habilités à oet effet,

ont signé le présent Traité.

é,
Fait à. •.........' ,
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CCD/527
1er mars 1977

O~i8iDal : anglais

CALENDRIER DES REUNIONS DE LA. CONFEREEE DU COMITE DU DESARMEMEIT
PENDAHT LA SESSION DE PRINTEMPS

(Adopt' lla 723a. s'ance pl&iare, le 1er lllàrs 1977)

~ces plénières

Les séances plénières continueront de se tenir les mardis et les jeudis

à 10 h 30, sauf décision contraire. L'ordre du jour pour les séances plénières,
,]

! adopté le 15 aodt 1968, est le suivant :
îî "1. Nouvelles mesures efficaces relatives à la cessation de la course aux
j
.~ armements nucléaires à une date rapprochée et au désarmement nucléaire.

'J Sous cette rubriQ'lte t des discussions pourront s'engager sur les mesl:ires

1 concernant ;J.'arrêt des essais nu~l~aires, la non-utilisation d' ar,mes nucléaires,

i l'arrêt de la production de matiêres fissiles à' des fins militaires, ll'arrêt de la

i fabrication d'armes nucléaires, la réduction et l'élimination ultérieure des stocks

1 nucléaires, les zones dénucléarisées, etc •.,
J
1 2. Mesures d'ordre non nucléaire.
l
.~ Sous cette rubrique, des discussions pourront s'engager sur la guerre chimique
.j

i et bactériologique, les limitations régionales d'armements, eJlic.
1j 3. Autres mesures collatérales.-

l Sous cette rubrique, des discussions :;lou:tToht s'engager sur les mesÙ%'es destinées

à empêçher une course aux armements s~ les fonds marins, etc.

4. Désarmement général et complet sous un contrôle international strict et

efficace.

Les coprésidents prennent note du droit, reconnu à toute délégation, de soulever

et de discuter, à toute séance du Comité, n'importe quel sujet se rapportant au

désarmement."

Réunions officieuses

1er - 4 mars Réunions officieuses de la CCD sur les procédures de
celle'-ci

1;

7 - Il mars

14 - 18 mars

21 - 25 mars

Réunions officieuses de la CCD sur un programme de
négociation complet

(D'autres réunions sur ce sujet pourront être organisée)
ultérieurement)

Réunions officieuses de la CCD, avec la participation
d'experts, sur les nouveaux types et systèmes d'armes
de destruction massive

A déterminer
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28 mars - 1er avril

4 - 7 avril

11 15 avril

18 22 avril

Réunions officieuses de la CCD, avec la participation
d'experts, sur les armes chimiques

Suite des réunions officieuses sur les armes chimiques,
avec la participation d'experts, selon gue de besoin

A déterminer

Réunions officieuses de- la CCD-sur l'interdiction
_complète des essais· nucléaires

A déterminer

Intersession

L'intersession de la CCD commencera le 29 avril 1977. Le Comité se réunira à.
nouvE?&U pour sa sessionèl.':été à une -date qui .sera déterminée ultérieurement.

~ Durant cette période, le Groupe spécial d'experts scientifiques chargé
d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de la détection et de
l'identification d'événements sismiques tiendra sa troisième session.
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CCD/5?8X

1er mars 1977

Original : anglais

DEUXIEME RAPPORT INTERIMAIRE ADRESSE A LA CONFERENCE DU COMITE
DU DESARMEMENT PAR LE GROUPE SPECIAL D'EXPERTS SCIENTIFIQUES
CHARGE D'EXAMINER DES MESURES' DE COOPERATION INTERNATIONALE ER
VUE DE LA DETECTIOIJ ET DE L'IDENTIFICATION D'EVENEMENTS SISMIQUES

1. Conformément à la décision prise par la CCD le 22 juillet 1916, le Grôupe
spécial d'experts scientifiques chargé di~xaminer des mesures de coopération inter
nationale en vue de la détection et de l'identification d'événements sismiques a tenu
sa deuxième session du 21 au 25 février 1911, à Genève, sous la présidence de
M. Ulf Ericsson, de la Suède.

2. Des experts scientifiques et des représentants d'Etats socialistes membres
de la COD se sont joints aux experts et aux représentants qui avaient participé aux
délibérations de.la première session. Cïest ainsi qu'ont participé à la session des
experts scientifiques et des représentants des Etats membres suivants : Bu.lga.rie,
Canada, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Hongrie, Inde, Italie, Japon, Mongolie,
Pays-Bas, Pologne, République démocratique alle~de, République 'fédérale d'Allemagne,
Roumanie, Royaume-Uni, Suède, Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes
soviétiques.

3. Des experts scientifiques dè l'Australie, de la Belgique, du Danemark, de
la Finlande et de la Norvège, qui avaient été invités conformément .à la décision
susmentiormée de la CCD, "nt continué de participer aux travaux du 'Groupe spécial.

4. Conformément au calendrier qu' 'U avait adopté à 1"'90 première session, le
Groupe spécial a examiné des projets de liexte destinés à l'établissement de ses
rapports finals sur les sujets suivants :

.. 2d) Examen d'études pertinentes antérieures.

3a) Dormées et procédures à employer pour détecter et localiser des événements
sismiques à l'aide d'un réseau de stations sismologiques complexes et
simples.

3b) Dormées et procédures à ~mployer pour obtenir des paramètres d'identifi
cation d'événements sismi~es aux diverses stations.

3c) Données et procédures à emp~nyer pour obtenir des paramètres d'identifi
cation d'événements sismiquea à l'aide de réseaux de stations.

4a) Description technique des stations existantes présentant un intérêt
potentiel pour le réseau.

• Incorporant le doc\IIlent CCD/528/Corr.l. du 4 mars 1977.
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4b) Données obtenues à ces stations et possibilités actuelles cles lltations.

5a) Description des facilités existantes pour cles échanges de clonnées.

6a) Description des centres de clonnées existants.

Après une discussion approfondie, le Groupe spécial a donné des instructions et des
lignes directrices au Secrétaire scientifique~ remaniercn projets de texte qui
seront examinés à. sa session finale. .

5. Considérant le ret~ sùr'lenu dans le cours de ses travaux et squcieux
d'achever c~ux-ci approximativement dans les délais qu'il s'était· aBs1Bn'à,. le Groupe
spécial a révisé son calendrier pour les travaux restant à faire.

6. Le Groupe spécial a adopté un projet d'ordre du jour pour la pJ.'Ochaine
session et a désigné des groupes cl'experts Choisis parmi ses membres pour pr'parer des
projets· à examiner· , la prochaine Ilession.

7. Le· Grou~ spécial a constaté avec satisfaction l'int~lt que les Etats
membres· dè la CCD. portent à s:es travaux et qui s'est manifesté par. le nombre acom
d'experts scientifiques et cle représentants qui ont participé à la deuXième lIeBllion.
Afin de rendre plus aisée l' évaluaticn appropriée cles' installations s~sJllOlZ'&phiqjlell
et des facilités de traitement des données, tant présentes que tutœes, on a" upi'ilDe
le souhait qu.e tous les Etats mambres de la CCD envisacrent de cOJllllUJÙ,querdes reMei
gnements appropriés.sur leurs établiasements sismographiques existants ou f&lturll,
car pàUr là moment, .cette info1'œti.on est limitée, particuliltrement en ce qui
concerne les. staticms dë i. 1hémisphère Gd.

AUSTRA

M. P.~

BELGIQ

M. 'J.-

:BULGAR

r·r. L.V

CANADA

M. P.,,!

8. Le Groupe spécial envisage de tenir sa prochaine session clu 25 au
29 avril 1977, au Pal~s des ·Na.tions, à Genève, sous réserve cle conf1Dlation par la
CCD. .
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de l'Office des Nations Unies à Genève
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Professeur de sismologie, Université de Rome
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CCD/529
22 mars 1977

OripDal : usleJa

JAPOI:T

Introduction
. -

Le présent document de travail a pour objet de formuler quelques idées sur le

problème des agents dè guerre chimique à interdire. Un certain nombre de suggestions

ont déjà été faites en la matière, mais elles ne sont pas allées jusqu'ici au-delà

d'observations d'ordre général et n'ont pas présenté un caractère très concret.

1. !!!l~~~~.!.lL~.!...!!.s•.2.élibér~.i~E~._S~ !a_.s..~e!,.!.i2!L4..e-TI~~~~
!!!l~~i!"i.~.!
Reflétant les efforts positifs déployés jusqu'à ce moment-là, un communiqué

. indiquant que "le:3 Etats-Unis et l'Union soviétique prendront une initiative commune

pour i~terdire les moyens les plus dangereux, les moyens létaux de guêrre chimique"

a été publié lors des entretiens au sommet entre les deux pays, en juillet 1914. Ce

communiqué nous avait do~né l'espoir devoir intervenir à bref délai un traité

interdisant les armes chimiques, mais cet espoir ne s'est pas encore réalisé. Devant

"le nombre sans ceSF'e croissant de ceux qui déplorent le retard, dans les délibérations

à oe sujet, .les Etat.s-Unis ont exprimé leurs opinions au ccurs de la session de

printemps 1916 (CCD/PV.102), une réunion officieuse d'experts proposée par la

République fédérale d'Allemagne s'est tenue pendant la session d'été et le projet de

traité britannique a été déposé vers la fin de. cette même session. Au cours des

délibérations du Comité pendant cette période, les problèmes relatifs aux "agents de

guerre chimique à interdire" et au "contrôle des armes chimiques" ont été traités de

la manière indiquée ci-après.

1) Agents de guerre chimique à interdire

Plusieurs suggestions ont été faites concernant la définition, les catégories et

la portée des agents de guerre chimique à interdire. L'opinion prépondérante qui

ressort de ces suggestions' est qu'il conviendrait d'interdire tous les agents chimiques

létaux en adoptant des critères de destination, d'adopter un critère de toxicité en

tant que l'un des critères à utiliser pour déterminer les agents spécifiques à interdire,
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et de subdiviser les agents de g"Uerre chimique en deux catégo~ies, à sa.voir les

agents à fin uniq'1'3, susceptibles d'être utilisés Uniquement à des fins de guerre,

et les agents à double fin, susceptibles Co l'être aussi bien à èles fins pacifiques

qu'à des fins de guerre.

2) Contrôle des armes chimiGues

Le problème de~a vérification est au coeur des délibérationg en la matière.

Parmi les p~s occidentaux et ncn alignés l'opinion prépondérante est qu'une

v'rification internationale est nécessaire; parmi les pays de l'Est, l'opinion qQi

pr4.aut est que les moyens nationaux suffisent en principe. :r.1a.lgré de nombreuses

8U@1estions, on n'a pas encore trouvé la clef qui permettrait de déboucher sur une

entente.

Toutefois, on a reconnu le bien-fondé des propositions suivantes : il est

n~~~Bsairede proc'der à des inspections sur place pou~ s'assurer que des actes

sp'cifiques tels que la destruction d'agents stockés sont bien accomplis, et il est

possible que les moyens na.tionaux devraient être complétés sans ingérence injustifi'e

par des inspections sur place sous contrôle international, y compris le recours à tel

ou tel dispositif de scellement, l'emploi d'appareils de prise de vues,etc., afin de

contrôler la fabrication. Ces idées ne vont pas au-delà du stade conceptuel; il

faudra les examiner plus avant et leur donner un caractère pluA concret.

2. R'flexions et suœsti9ns•...9.<?E2~E:l!:!1.i ]..!._c..<?!!!E.§t!tJ.&e}1l_~_<?-lla}_.•~2.!.~e~i!1iswes
~sireux de contribuer à la solution des problèmes sus-indiqués, nous nous sommes

demand' s'il exis' ait ou non un traité ef.~ectif actuellemen": en vigueur qui pourrait

servir- à nos fins. Nous avons constaté que le système d'agents à réglementer dans

un traité sur le contrôle des stupéfiants et des substances psychotropes, qui présente

dè nombreuses analogies avec un trà.ité d'interdiction des armes chimiques - qui a

'galement pour but de contrôler des substances chimiques - pourrait nous être utile.

Ii s'agit de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, sous sa forme modifi'e

(ci-après d'nommée "Convention sur les stupéfiants il ), à laquelle 109 pays, y compris

la plupart des membres de la CCD, étaient parties au 1er mars 1977. Nous référant

à cette Convention, nous voudrions proposer ce qui suit :

l ) Agents de guerre chimique

Il existe une grande diversité d'agents de guerre chimique à interdire, aussi

est-il pratiquement impossible, dans le libellé concis d'un tr~ité, de préciser d'une

manière spécifique leurs définitions, leurs catégories et leur portée.
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Tableau l

Tableau II

Tableau III

9S-

C'est pourquoi, en plus des critères de d~stination,qui ont recueilli un.appui quasi

unanime, nous proposons de dre~ser quelqu~s tableaux è.' n8Gnts (le guerre chimique à.. . . . . .

interdire. Nout. devrions frapper cl 'une inte~~cticn complète i) , les agents de guerre

chimique ainsi que les armes chimiques et le~ munitions, l'équipe~ent et les moyens de

livraison au but qui s'y rapportent, et ii)..les activités ayant trait à leur mise au". . .
point. leur fabrication, leur stockage, leur acquisi~ion, etc. Nous devrions énumérer

dans ies tableaux les ag~nts de guerre chimique que l'on jugerait souhaitable, à l'heure

actuèlle, de soumettre à un contrôle en vertu d'up traité.

L"ensemble des agents de 8uerre chimique seraient classés par catégories dans les,
troi'stableaux suivants :'

~nts à fin unique et leurs dérivés hautement toxiques;

Agents à double fin et leurs dérivés hautement toxiques;

Substances chimiques, autres que celles é~vmérées dans les

tableaux l et II. qui prése~tent. un potentiel élevéd~utilisation

en tant qu'agents. de ~erre c~mique.

Pour commencer, nous devrions faire figw:er dans le tableau.I "e.t ~nt.erdire complè

tement l~s agents chimiques ut~lisables uniquement à des fins de gIlerre, ainsi que' leurs

dérivés hautement toxiques (par exemple, les agents neuroto~ques VX'et leurs dérivés VE,

VM, VG, etc.; les moutardes et leurs dérivés RN-l, HN-5, e~c.• ). Dans le tableau II,

nous devrfons faire figurer les agents à double fin qui se prêtent aussi bien à un

emploi à lagllerre qu'à des utilisat~ons pacifiques, ainsi'que leurs dérivés haute~ent

toxiques; ils seraient soumis à un ccntrôle distinct. Resteraient alors les agents

èhimiques nt apparaissant ni dans le tableau l, ni dans la tableau II. Nous devrions' les

t'aire figurer dans le tabLau III en raison de leur potentiel élevé. d'utilisation en

tant qu 1 agents de guerre chimique. .:Bi~n que les substances chimiques à faire figurer

dans le tableau. I~I ne sauraient être directement ut.ili..sées à des fins de guerre, nous

devrions empêcher qu'un Etat partie au traité puisse transformer ces substances en armes

chimiques, en imposant aux Etats qui s'apprêteraient à entreprendre des activités telles

que la fabrication, le stockage, la mise au point, etc., l'obligation d'en donner noti

fication. Ce faisant, nous pouvons modifier comme sui.t. les alinéas a) et b) de

l'article premier du projet britanniQue.:
lia) des agents ch.:!-miques énuméz'és dans les tableaux l à III annexés, de types .et

en quantités qui ne sont pas destinés à des fins de protectiop,~u'à d'autres fins

pa'cifiques;
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b) des ~tions, ç.e l'équipement ou des systèmes conçus pour charger."

installer!! o .. livrer au b~t les age1;l ~s spécifiés à,. l' a,2..Lnéa a) ci-des~s ou des

substances chimiQu,:J/ destinées à. p~oduirG le même effetque·.les agent·s spécifiés

.à l'alinéa a) lorsque l~s ,~nj.tions tirées atteignent les objectifsô"

Nous pouvons~nsifournir une ~éfinition $imple et concrète, énoncerelairement la

por~ée du traité et classer les agents de guerre·chi1Dique dans les tableaux l, II et III
Du point de vue du contrôle de ces, armes chimiques, nous considérons·qu'il serait

très utile de classer les ~gents de guerre chimique en trois tableaux, l, II ët III.
Cett~ app~oche s'inspire de la formule adoptée dans la Convention sur les stupéfiants,

du projet de traité et des considérations que la délégation japonaise avait'présentées

précédemment dans les doeuments de travail CCD/430, CCD/466, CCD/483, CCD/515.

2) Pro9édure à utiliser peur établir les tableaux

La procédure suivante pourrait être employée

.i.) Tous les agents chimiques toxiques dont la toxicité dépasse le niveau convenu

devraient être énumérés sur la base du spectre DL
50

• Une méthode d'établissement des

list,es a déjà été suggérée par le JapoJ:} dans son "Document de travail concernant le

projet d'une. forme de spectre DL
50

" (CC.:p/5l5). Des listes d'agents chimiques toxiques,

a.c~uellem~nt en cours d' établisf!ementdans l~ cadr~ d'un projet RISCPT: 'du PNUE,.

I!Ourraient se révéler d 'une gr~de utilité.·

ii) Les agents chimiques.qui ne s.ont mani:reste~ent pa.l:!,.uti1isés actueJ;.lement et

les substances chi~ques qui'~1l:'o~t qu ',ul:,l fa.ib1e. potentiel d'ut:i:lisation en tant -q1.J;'.agents

de ,guerre ~himiquef compte ,tenu de leurs caract~ristiques du point de vue. des armes

chimiques (comme la durée de conservat~on, la perceptibilité, la volatilité, la.stabi

lité aux explosions, etc.; voir le document de travail CCD/458 de la. République fédé

rale .d'Allemagne), devraient, être rayés de la liste mentionnée dans l'alinéa 'i)

c.i....dessus.

.,ii1) Les agents,chimi:g~~ don:t; la toxicité est inférieure au niveau convenu', mais

:q~ sont .ni.festement .;utilisés' oo~e. armes chimiques, devraient être.ajout,és.

i.,,), Pami. les ag~nts ,:p~~ci:tés,,:.les agents à fin unique, devra,ient ê1;re classés dans

le tablea~ l, les agents à.double fin dans le 'tableau II P.t les, agents restan~~. dans le

tableau III. Un aspect important de. ce processus est que le travail d'énumération

pourrait être fait objectivement par des experts, sur la base d'un critère de toxicité

li Nous ajoutons le mot "installe:r:", car il existe certaines munitions, cOlDJIle les
mines chimiques, qui n'ont pas besoin d'être livrées au but.

y Nous ajoutons l'expression "substances chimiques" en raison de la nécessité
d'interdire les a:t."IDes chimiques binaires.
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et d'autres critèr.es. Le travail de radiation, d'inscription et de classement des

&&ents chimiques devrait être effectué par une réunion officieuse d'experts ou par un

groupe de travail officieux composé d'exp3rts qualifiés de pa~s membres et non membres

de la CCD, conformément à une procédure qui devrait être agréée par les Etats parties

au T~té. Les critères autres que celL"e de destination représentent tous des moyens
supplémentaires à utiliser ci.ans ce travail.

3) Contribution au contrôle d38 armes ohimiques.

Comme indiqué ci-après, cettp. méthode, qui permet de déterminer concrètement les

. apnts chimiques à contrôl~r aux te~es du traité se révélerait utile du point de vue

d'un contrSle des armes chimiques, aux fins d'assurer l'application du traité.

a) Dans le cas' OÙ"les agents chimiques énumérés dans le tableau l seraient déi;~'llii.l:J

d'une façon échelonnée, cette méthode-faciliterait l'élaboration d'un programme

de destZ'llction; l'établissement de procédures pour la destruction, compte tenu des

caractéristiques des agents chimiques considérés, et pour des inspections sur place,

ainsi que la déteDmination de l'ampleur des destructions effectuées.

b) Si les agents énumérés dans le tableau II doivent être soumis à un contrôle,

cette m1thode faciliterait l'établissement de rapports annuels sur les quantités

de substances qui doivent effectivement être produites, importées, stockées, etc.

aux fins d'utilisations pacifiques, ainsi que la présentation d'estimations des

besoins (on peut se réf~rer à cet égard à la procédure décrite dans l'article 19

de la Convention sur les stupéfiants).

c) Cette méthode faciliterait la révision périodique des tableaux. En particulier,

s'il devenait manifeste que des substances chimiques ayant un potentiel reconnu

d'utilisation en tant qu'agents de guerre chimique.étaient utilisées à des fins

d'armement, cette méthode faciliterait le transfert de ces substances a1l'lC t.a.hl A#lU'X l

ou II.

En résumé, le présent document de travail a pour objet, comme indiqué dans

l'introduction, de soumettre quelques suggestions concernant un certain nombre de

propositions déjà présentées, ainsi qu'une suggestion relative au point ii) du schéma

proposé par le distinguéreprél:lentant du Royaume-Uni à la 131ème séance plénière, le

11 mars 1911, intitulé "Noyens de définir les agents à interdire". Nous nous sommes

éplement référés au poin.t iii) de ce schéma, intitulé "Problèmes de vérification

( ••• destruction des stocks, données à rassembler"et à échanger par les systèmes

nationaux de vérificatio~, etc.)".
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CCD/S30/Add.1
24 ~;:ars 1911

Original : &D81ai.

AR<:mttTINE, BIRl\fAliIE, BRESIL, EGYPl'E: IPtAlT, I·.iEXIQ,UE,
NIGERIA, FEROU, Sù'EDE, YOUGOSIAVIE ET ZAIRE

Document de travail sur les procédures de la CCD

Additif'

Il 7 a lieu d'ajouter le MAROC à la liste des auteurs.
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CCD/530 .1; AM.l
23.ars 1911
Orip·aal : an,lai.-

.ARGlftIlE. BIRMUIE. BREIL. IGJPB'. :tRA.I. MAIOC. MEXIQUE,
RIGiRIA, PiROU, SUEDE, YOUGOSLAVIE m ZAIRE

Doc__' de travail sur les proœdures de la COIltérence du Comité du
êîls~_nt " ..

I. Sous-Comité permanent de la C0D

Il conviendrait de créer un sous-comité permanent, qui serait chargé de

nélOcier des textes spécifiques de projets de convention, de traités, d'accords et

d'autres documents sur les questions inscrites à l'ordre du jour de la CCD que le

Comité pourrait renvoyer à cette fin au sous-comité.

L'organ.isation des travaux du sous-comité et ses procédures seraient déterminées

par la COD; elles ne devraient en àucune façon porter atteinte au droit du Comi~é

~'~dopter toutes autres mesures de procédure qu'il jugerait souhaitables. La

présidence serait assurée à tour de ral€ et par périodes mensuelles selon ~~ordre

alphabétique anglais des Etats membres.

Le sous-comité devrait établir des comptes rendus, selon que de besoin, et il

devrait soumettre son ou ses rapports à la CCD.

Le niveau de représentation au sous-comité serait fixé par chaque délégation.

Les réunions du. sous-cori té "evra.ien't. se tenir de manière à ne pas gêner les

séances ordinaires ou les r~unions officieuses de la CCD.

II. Etàblissement du ra'Dport

1. Le projet de rapport devrait être établi par le Secrétariat.

2. Le projet devrait être mis à la disposi·ti~n de tous les membres de la CCD

au moins deux semaines avant la date prévue pour la clôture de la session d'été.

(Il serait mis à jour à la fin de la semaine suivante).

,. Le projet devrait contenir :

a) L'ordre du jQur provisoire, tel qU'il a été adopté le 15 août 1968;

b) Un résuméd03s. demandes spécifiques adressées à la CCD par

l'Assemblée générale des Nations Unies à sa précé~ente session ordinaire;

c) Des sections correspondant aux points visés dans a) et b) ci-dessus et

à d'autres questions soulevées au Comité pendant 1 'année 1
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'"cl) Les opinions importan+'os expr~rn.ees par des délégations à propos de chaque
point, y compris leur analyse, le cas éèhéant, des questions examinées.

(Si le ~ême point est soulevé J:::.:.r plusieurs délég?,tions, il conviendrait

del'indiquer,clair~ment);

e) Le cas échéant, les conclusions et décisions adoptées par consensus;

f) Un index du mê~e type que dans le rapport de 1915, ainsi qu'un index par

sujets. (Les rubriques pourront devoir être changées de temps à autre);

g) Les documents de travail et propositions présentée~ucoun'de-l'armée;

h) Les comptes rendus des séànces tenues au cours de l'armée ainsi que les

documents de travail devraient être 'distribués aux délégations des

Etats Mèmbres de l'Organisation des Nations Unies à New York aussitSt

qu'ils seraient prêts à'Genève et ils devraient également l'être sous

forine d'annexé seParée du rapport.

4. Le Comité devrait examiner le projet de rapport au cours de la dernière semàine

de sa session' d'été. Les déiégations qui souhaiteraient faire des déclarations

sur des questions de fond au cours de cette semaine et qui séraient désireuses

de voir leurs déclarations mentionnées dans le rapport deVront fournir des

résumés très succincts à cet effet.

5. Le rapport devrait être distribué à New York à toutes les délégations des

Etàts Membres de l'Organisation des 'Nations Unies avant le 1er octobre.

III. Communiqué des séances

Le communiqué devrait êtrè établi de façon à donner un meilleur aperçu des

discussions aux séances plénières de la CCD.

Il devrait contenir 'des renseignements sur le numéro de la séance plénière et

"indiquer lé, président de la séance.

Lé communiqué devrait en outre donner les noms des représentants 'des pays qui

ont fait des déclarations, les sujets abordés par eux, ainsi que les propositions

ou documents de travail soumis au Comité.

Il de~ait aussi contenir des renseignements sur les decisions du Comité

concernant le calendrier de ses travaux et là convocation de réunions officielles,

officieuses ou autres.
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CCD/531
28 mars 1977

Original : anglais

ETli.1.rS-UlUS, ~',AIŒIQUE

'Document de' tra\Fail relatif aux agents de guerre chimique incapacitants

Introduction

Outre les prod~its chimiques qui tuent ou provoquent des lésions permanentes, il
existe des substances qui ont des effets incapacitants temporaires et sont des agents

de guerre chimique en puissance. Pour cette raison, il convient d"envisager de les inclure

dans toute mesure future de contrôle des armes chimiques. Les projets de convention

présentés par les p~s socialistes (CCD/361), le Japon (CCD/420) et le Royaume-Uni (CCD/512)

semblent tous imposer des restrictions sur les agents incapacitants tout comme sur les

autres agents. En outre, le Mémorandum' des dix puissances sur les armes chimiques

(CCD/400) semble préconiser l'interdiction des incapacitants.

Si l'opinion selon laquelle les agents incapacitants devraient être soumis ides
",

restrictions paraît être largement répandue, les renseignements qui ont été présentés

à la CCD sur cette catégori~d'agentssont assez réduits. Le seul document'detravail

traitant explicitement des agents incapacitants a été présenté par le Canada en 1974

(CCD/433). Il avait pour objet d'examiner le problème quP pose la définition des composés

~ant une importance en tant qu'agents irritants ou incapacitants. Le présent document

a pour but de fournir quelques informations de base sulpplémentaires.

Qu'entend-on par agents incapacitants?

Ainsi qu'il est dit dans le document de travail canadien (CCD/433J "incapacitant

signifie ~ant des effets physiologiques ou mentaux qui rendent les individus incapables

d'un effort physique ou mental normal concerté,' ou de l'un et l' autre, p~nda.nt ''une durée

appréciable au-delà de la période d'exposition". Les effets recherchés sont tem~oraires.

et n'entraînent pas de dommages permanents. Ces effets peuvent durer quelques heures

(ou même, dans des cas extrêmes, plusieurs jours) après que l'exposition a pris fin.

Pour être efficaces du point de vue militaire, les agents i~capacitants doivent

répondre aux exigences fondamentales communes à tous les agents chimiques : coût de

fabrication raisonnable à parti.r, de matières premières aisément disponibles; degré de
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stabilité élevé en CtJrs de stockage ainsi que pendant :~ après la dissémination;

aptitude à une dissémination efficace et intervalle de temps relativement court entre

l'exposition à. l'agent et la survenance des effets recherchés•. ?n outre, l'écart

entre la dose efficace et la dose létale d'un agent doit être suffisamment large
pour permê"ttre-à-'la'-ma.jorité de-s"victilIles'de"se ritabl'ir' spontanément sans présenter

de séquelles permanent~s.

Les tYPes les plus importants d'agents incapacitants se situent dans les catégories

suivantes 1

1) Les PSlchochimigues. Ces composés (le plus souvent des dérivés de l'indole, de

la t~tamine ou de la pipéridine) peuvent être décrits comme étant des psychotropes, des

p~chogènes, des pg,ychomimétiques ou des hallucinogènes. Iss effets produits peuvent

comprendre les hallucinations visuelles et auditives; un sentiment d'irréalité; des

changements d-'humeur, de compo'rtement, de performance, de mémoire, d'attitude, de concen

tration, de perception, et des changements dans les processùs de la pensée.

Des agents représentatifs appartenant à ce groupe sont le benzylate de quinuclidinyle-3

et le diéthylamide de l'acide lysergique.

2)· Les paralysants. ' Appartiennent à ce groupe les agents qui interrompent la

transmission desimpuisions nerveuses aux jonctions neuro-musculaires du squelette

(par exemple, le curare) et ceux qui bloquent la transmission dans des ganglions autonomes

(par exemple, l 'hex81'1éthonium).

3) Les dolorogènes. Des irritants physiques qui ont un effet persistant peuvent

être considérés comme étant des agents incapacitants. :pe~.§u1;>~ta~çe_s représeAtatives de

ce groupe sont l'urushiol (un des principes actifs du sumac vénéneux) et labufoténine

(unc~mpQsé secrété par le crapaud commun, qui provoque de très fortes démangeaisons).

Do'se efficace et autres critères àë définition

On reconnatt d'une'manière générale que les seuils de toxicité fondés sur la dose

létale moyenne viennent utilement compléter le, critère de destination générale pour

définir les produits chimiqi.lës qui sont des agents de guerreohimique létaux en puissanoe.

Dans le document de travail oanadien (CCD/433h··c~tte approohegénérale a étéétendùe à
..~--.- ..

des agentS' de guarre chimique incapaoitants potentiels·;·t1n--Y:......suggère que.: "un composé ou

élément chimique peut êtrecorisidéréooIilme'un agent de·gUerre-;~teIitiel si sa dose incapa

citante ou irritante moyenne est inférieure à 500 mg.mn/m3".

Si la détermination de la dose létale moyenne est relativement simple, la mesure de

la dose efficace moyenne est beaucoup plus compliquée. La procédure expérimentale utilisée
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dépe~dra de la nature de l'effet escompté. Des méthodes différentes seront ~écessaires

pour déterminer la dose efficace pOllr chaque ca':égorie ~'agents. Une des méthodes utilisées

poùrmesurer la performance mentale èe 1 'homme, a.ppelée Essai de la capacité mathématique

(HUmber Facility Test (NF)), fait appel à une série de problèmes d'addition portant,

chacun, sur trois nombres de l ou 2 chiffres choisis au haS1ard. Le résultat enregistré

est le nombre d'additions exactes effectuées au cours d'une période de 3 minutes.

D'autres essais ont été mis au point pour mesurer la coordination visuelo-manuelle et la

dextérité. Les types d'essais utilisés pour des animaux sont souvent fondés sur les

réflexes conditionnés, l'endurance physique et la, discrimination visuelle •.
Des critères fondés sur 'la structure chimique ou les propriétés physiques, analogues

à ceux proposés pour l~s agents létaux, ne seraient, semble-t-il, guère utiles en

l'occurrence. Les agents incapacitants potentiels sont tellement variés qu'il para!t

impossible de trouver une formule de définition simple les concernant. En raison de

l'absence de critères techniques appropriés, on pourrait envisager de se servir uniquement

du critère de destination générale.

Considérations relatives à la vérification

D'une manière générale, les conclusions auxquelles on aboutira au sujet de la

vérifica~ion des restrictions imposées aux agents létaux s'appliqueront également aux

agents incapacitants. En d'autres termes, la capacité de vérifier des restrictions

imposées à la mise au point, à la fabrication et au stockage ne sera ni meilleure ni

moins bonne pour les agents incapacitants que pour les agents létaux.

Rale militaire des agents i~capacitants

Bien qu'on discute depuis des décennies déjà du rôle militaire éventuel des agents

incapacitants, ceux-ci ne semblent pas être devenus un élément majeur dans les stocks
,

d'armes chimiques. Un faoteur clef de cette situation a sans doute été le fait que les

agents actuellement connus ne se prêtent guère à des usages miÎitaires. Toutefois, si

le moment venu, les agents incapacitants n'étaient pas visés dans un accord sur les

armes chimiques, des efforts accrus pourraient bien être déployés pour remédier à cette

insuffisance.
Conclusions

1. L'opinion selon laquelle des limitations devraient être imposées aux agents incapa

citants aussi bien qu'aux agents létaux est largement partagée.
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2. En raiàon 'dé l'absence de critères techniques app~opriés pour définir le.s aBents

incapacitants en pui,3sance, on pourrait envisager de se servir uniquement du critère de
dès'tiriàtlon g'n'érale.

3. libs ·ï1mitaUons 1mposéeà aùx agents incapacitants ne paraiS"f:I~l'It ··~âi'·-a.évoir 'poser dè
probl~mes de vérification-inédits.

4. A l"heure"actuèlle, les agents incapacitants ne semblent' p~s être devenus un 'lément

majeur dans les stoêics d'armes' chimiques. Toutefois, leur raIe pouL,c:lit s'accro!tre
s'ils n' 'taient pas visés' dans un acëord 8Ùr les armes chimiqUes.
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CCD/532
21 avril 1911

DEClSIOli RELATIVE ici CERTAn~ ASPECTS IJ.~EnES3Mr-r LES PROCEDURES
DE LA L:OKr;~a.~~;œ: :DU CGlur.i:E DU 'DE;j~lü"1EMENT

(Ad':lptée 3.ia 74~SÈ''''e' <;·hll~e d~ 1<:'. C·::m.r':rence, le 21 avril 19ï1)

~

l. Crga.nisat~on àes j;.!!~~"LdE' la --Ç,@,

Les travaux du Comité continueront à'se dérouler en séances plénières et confor

mément à tous arrangements supplémentaires décidés par le Comité, tels que'séances

plénières spéciales, réupionsoffio1euses ou encore réunions efticieuses aveè ~eà-~xperts.

Le Comité adopte les principes directeurs-provisoires suivants poùr la création

de' groupes de travai~ spéciaux en vue de faciliter les négociations de textes d'accords

(ou de tous autres documents).

1. S'il apparaît qu'il existe une Qase pour négocier un projet de traité ou des

projets. d'.àu~res.t,xtes, la CCD doit créer à. -cette fin un groupe de trava.i~ spécial

ouvert à tous les membres de la-CCD.

2. La. CCD doit définir le mandat de chaque groupe de travail, y compris une date

limite pour la présentation dëson rapport final à la COD, et elle doit mettre à la· .
disposition9du groupe les documents de travail~susceptibles ·de constituer un point de

départappr~prié po ..,,L' les travaux du groupe.-

,. _A propos de. la créati.on d'un groupe_ de travail, la CCD peut décider d'envoyer

à tous les Etats Membres d~·l'orga.nisation des Nations Unies, qui ne sont pas membres

de.l~ CCD, par l'intermédiaire .du représentant du Secrétaire Bénéral de l'Orsanisation

de~ Nations~U.nies, les documents de travail appropriés qui n'ont pas été précédemment

mis à leur disposi~ion.

4. Conformé~~nt à la procédure établie de la CCD, les groupes de travail

travailleront sur la hase ~u consensus. Les présidents des groupes de .travail changeront

à chag~e séance, suiv~nt un système de roulement analogUe-à celu~ qui est appliqué

à la CCD~ Lesr~unions des.~oupes de travail seront officieuses et prévues de façon

à éviter toute concomitance ou autre interférence avec les séances régulières ou les

réunions officieuses de la CCD. Le niveau de représentation aux groupes de travail

- 82 -

sera
la CC

prête

offic

l'or~

~- . II. !,

., . ~

au mo;

serai
~

l
·1

i



:ts.

Is

je

nt

~..
...

1

j
~

j

1
J

1
J.

1
!
••

1
l

sera fixé par .~que délégation. Le~ groupes de travail établironli péric':~quement pour
,

1& CCD les rapports 'aui seroni; .jiJgés nécessaires. Le Comité de'''ande que le Secrétariat

prête a~ bes~in son concours aux groupes de tra\~il, y compris l'établ~ssement de résUmés

officieux des délibérations des groupes de travail.

5.' La CCD prendra. toutes a.utres décisionf: qui pourraient être nécessaires concerDaDt

l'organis~tion et les procédures des groupes de trava~l.

II. Etablissement du rapport annuel de la CCD à l'Assemblée générale des Nations Unies

1. Le projet de rapport devrait être établi .pa~ le:·Secrétariat.··

2. Le' projet devrait être mis à la: disposition' de t'ous les membres de la CCD

au moins deux semaines avant la date prévue pOur"là. clôture de la' session d'été. (Il

serait mis à jour à: la fin'de 1& semaine suivante).

,. Le projet devrait contenir:

a) L'ordre du jour provisoire; tel qu'il a'ét' adopté le 15àoilt'1968;

b) Un résumé· des demandes spécifiques adressées à la CCD par ltÂsseÏilbitSè

générale des'Nations Unies' à sa précédente session ordinaire;

c) Des sections correspondant aux points visés' dans a) et b) ci-dessus et

à d'autres questions soulevées au' Comité pendant l'année;

d) Les opinions importantes exprimées par des délégations à propos de

chaque point, y compris leur. analyse, le cas éciiéant, des questions

examinées. (Si lé même point est soulevé par plusieurs délés-tions, il

conviendrait de l'indiquer clairement);

e) Le cas échêant, les conclusions et déë1sions adopf~es par consensus;

f) Une table des matières et'uri index du même type que celui qui figurait

dans le rapPort 'de '1916, ainsi qu'un index par sujets visant aussi bien

le rapport lui-mh1è qUë' i leé·· annexes. (Les rubriques pourront devoir 'tre

changées de temps à autre);

g) Les documents de' 'trava,il 'et 'les propositions présentés au cours de

l'année;
h) Les comptes rendus des séances tenues au cours de l'année devraient

également '~tre distribués sous fo~e d'annexe distincte du rapport~
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4. Le Comité examinera le projet de rapport au cours de la dernière semaine de

sa session d'été. Les délégations qui souhaiteraient faire des déclarations sur des

questions de fond au COltrS de cette semaine et qui seraient désireuses de voir leurs

déclarations mentionnées dans le rapport devront fournir des résUDlés succincts à

cet effet.

5. Le rapport devrait être distribuée à New York à toutes les délégations des Etats

Nembres de l'Organisation des Nations Unies'àvant le l~~ octobre.

III. Distribution des. compteS rendus des s'éances plénières de la CCD et des documents
de travail de ,la, ccn "'.,. ., -. '" :
Les comptes rendus des séancit's 'pîenièr~i de'la CCD tenues au cours de l'année

ainsi que les documents de travail devraient être distribués aux délégations des

Etats r-rembres de l'organisation des lTàtions Unies à, New York aussitôt qu'ils seraient

reçus de Genève.
IV• Communiqué des séances plénières' de la. CCD

Le communiqué devrait être établi de façon à donner un aperçu approprié de la

teneur des discussions aux séanceà piénièr~s'de la CCD.

Il devrait contenir des renseignements sur le numéro de la séance plénière et sur

le président de la séance.

Le communiqué deVrait indiquer les noms des représentants des pays qui ont fait

des déclarations, les sujet.El abordés' par èuX, ainsi què les propositions ou documents
de travail soumis au Comité. ,~ ,

"~: . ~ ... J" .

Il dèvrait aussi'contenir des rensei~ements sur les décisions du Comité
1~.· ~. \ .. " \

concernant le calendrier de ses travaux et la convocation de réunions officielles,

officieuses ou autres.
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eeD/533
22 avril 1977

Original : aDglais

PAYS-BAS

1. INTRODUCTION

1.1 Une méthode discrète pour v'ritier 1me illtercJiction de 1& fabrication
d'agents neurotoxigues

L'un des rSles d'un système de v'rif'ication e.fficace pour une interdiction de la

mise au point, de la fabrication et du atockale des armea chimiques est de dissuader

de fabriquer des armes chimiques, en particulier lea tna redoutables agents neuro

toxiques. Pour réaliser une dissuasion appropri'e, il raDt disposer de procédures

capable~ d'assurer une probabilité de détection auffisaDte l l' endrait d'une fabri

cation clandesti~e d'agents neurotoxiques. D'autre part, il taut toujours s'efforcer

de trouver des méthodes de vérification aU8si discntes que possible.

A titre de contribution l une solution partielle dea problèmes en cause, on décrira

ci-après une méthode de haute sensibili'" que l'on peut utiliser POur analyser des

eaux usées en aval des usines de produits chimiquea et les comparer l un échantillon

prélevé en amont, afin d'y d'tecter la prla.nce d'aients neurotoxiques, de produits
. .

de lêur décompos:L:tion ou de l:eun prlcU1'lleurs.t.s op4rat1ons d'analyse peUvent 3tre
. .

effectuées dans tout laboratoire-"quip4 d'un'~hrOll&tosrapheà gaz et la sensibilité de

la méthode est suffisante pour obtenir une indication positive même après une épuration

très poussée de l'eau.

les résultats obtenus permettent de conclure que 1& proc'dure décrite fournit,

pratiquemen't sans ambiguIté aucune, une riponae trias s1mple, par oui ou par non, l la
, .

question de savoir si des agents neurotoxiques, cles produits de leur décomposition ou

des précurseurs de ces &@ents sont présenta ou non. Aprias' une détection po'sitive - qui

~'aurait d'autre effet que d'éveiller des S0Ûl90DS • l'él8rd de l'usine considérée 

on pourrait visiter l'u.sine po1<1r déterminer l'identit4 du produit fabriqué.
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1.'2 Principe de la. méthode

Les agents neurotoxiques sont des composés organophosphorés structurellement

apparentés aux pesticides. En général, les deux types de composés peuvent Itre

fabriqués. dans des usines similaires. Toutefois, les de~ types présentent une

impo~tante· ditlérencp.· de struc.ture. 1& :pl~~t des agents n~otoJL:i,qu~s.. ~opt.. ~p~

rentés à l' acide ,.méthY1PhOBimo~~4~e-<:t~:t:.·ë~Pendant que 'là;':majÇ)ri~é' des pesticides

disponibles dans le commer~è, '1 'l'ëxception de' quelques .pr~duits se rattachant à (1)

et qui en sont d'ailleurs le plus souvent au stade expérimental, ont une struèture

fondée sur l'acidè. ph08ph~rique,~(~];t}~~(

BO 0

,,/
P

/."
U,O OB

l

HO 0

"'./
/p",

BO OB

II

t'a la délégation ~apon8isë à la Cont~rence d'U Oomité du désa.rmement a appelé

l'attention sur le tait que 'la liaison phosph~r\~-carbone subsiste lor~que.la.déc~m

position il'est 'Pas très poussée. En outre, la chro~tographie en phase gazeuse,

associée à une 'détection spécitique, a été qitée comme représentant une méthode

appropriée pour détecte~ des composés organophosphorés en très taibl~s concen1;rations~.
une ~cédure.de véritication fondée sur les cons~d'ràtions .usmentionnées est

expos4e dans le pré~ent rappo~t. Comme modèle.. d' eaux us~es .rorteme~t diluées en aval

d'usines de produits cl!imique. t on s'est servi d'échantillons prélevés d~s. le Rhin t
. . .. ".

et dans la Meuse, Q,ui sont l'un et l'autre considérÉls comme .~t~.t des tle~es

lourde~nt .:Pollué's. ~ procédure en question constitue une mét~Qde. qui n'~s~ •
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suère indiscrète .. En @Uise de représentant de la catégorie des agents neurotoxiques,

on s'est servi du méthyl thiophosphonate de o-éthyle et de S-(diisopropylamino

éthyle) (VX).

Après une discussion des travaux relatifs aux divera.aspècts de la procédure

dans le chapitre 2, la procédure finale est décrite dans le chapitre 3. Is chapitre 4
contient quelques résultats obtenus en. appliquant la proc~duré de' verification finale

à des échantillons d'eau du Rhin et de la Meu.se. Is rapport se termine 'dans le

chapitre 5 par l'indication de quelques orientations pour' de tuturs. tràvaux.

2. EVAmA~ION DE lA PROCEDURE DE VERIFICATION

2.1 Matériaux

Des échantillons d'eau du Rhin ont été prélevés dans le Isk, à Bergampacht,

et ils ont .té analysés par le Service hydrologique des Dunes à la Haye. L'eau de

la Meuse a été prélevée à Keizersveer et analysée par le Service de l'eau potable

de Rotterdam. Iss échantillons étaient stockés dans une chambre t'roide. Iss, analyses

chimiques des échantillons d'eau sont reproduites dan:J le table"u 1.
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La verrerie utilisée était cbaqée à chaque expérience afin de prévenir toute

contamination du fait d 'une expéri~nce antérieure.

On a synthétisé dans ce laboratoire de l'acide méthylphosphonï'que marqué au

'2p (activité spécifique : l mCilg) .et...du VX marqué au '2p (activité spécifique :

20 mCilg), ainsi que les composés non marqués correspondants. On a préparé du

diazom'thane, qui a été utilisé dans un~ solution d'éther étl\YliqueI( .

2.2 lfldrolyse

CODIIle indiqué dane le ~lapitre l, la chromatographie en phase gazeuse, associée

à une détection spédfique' du phosphore, constitue une métbode ~pp~opriée pour déceler

de très faibles çoncentrations d' aeente neurotoxiques dans l'eau. Pour rendre le

résultat de la chromatographie en phase gazeuse aussi simple que 'possibie (section 2.6),

il convient de procéder à une hydrC'lyse complète, après quoi la. plupart des agents

neurotoxiques phosphorés se présenteront sous la forme d '.~cide méth11phosphonique

(équation 1), cependant que les pesticides organophosphorés do~eront'de l'acide

phospborique'(4quation 2).

RO" ~:.o HO 0 HO 0
'pl/ '\ h' (1). p~ rapide -' lent p."

H C/ "x )
H C/"OH :> H C/"'\OH

3 , 3

• III IV 1

Exemple de III : VX, dans ll?Quel R = C2~ et X = SCH2CH2N(i-C,Rr)2

Sarin, dans lequel R = i-C:;H.r et: X = F. .
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~ milieu foS't.ent acide est indispensable pour assurer une hydrolyse -complète

ausl1 bien des aaents de pene ch1m1que que des pesticides dont les fomllles chimiques

Bontrep1'4Bent'eB clans les 'quations l et 2, respectivement. De plus, le processus de

1 'h1cll'Olyse devrait SI effectuer en un laps de temps raisonnable. Pour d'terminer les

conclitions optJaales, on a "uni des donœes hydrolytiques pour un certain nombre de

ocapos's orpnophosllhons.

En plus de qUtllques valeurs de p'riodes hydrolytiquee puis'es dans la litt'rature

scientifique, on t! choisi plusieurs cœposés modèles aux fins de déte1'Dli.ner leurs

vites••s a'hydrolyse. Les expériences ont é~ effectuées dans des ampoules de verre.
scell'es d'une capacité de l ml, cont~nant un-tampon de 0,5 ml de nitrate de

socl~um{ac1de citrique 0,05 Mà pH • ).

v VI

HO C
lent 'P~

) HO/" OH

II

La concan

chauffées

tives êta

en ~ant

sur ~pie;

Le tableal

catégorie

et DDVP) 1

Pour expl'

faire obsE

pesticide"

~oduits .t
do dia.1.ql

POurquoi Q

Ons

du pH. L'

Vitesse.ma;

des l\Ydro81

diminue.

de solutiol

pour toute.
peuvent a.f'j

d'anions à

Pour

de quâtre j

Le ta

de l.eur déc

raisonnable

temptlrature

orsanophosp
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La concentration des divers cOr.l.posés J:l.odèles étai.t de 0,02 1-1,; Les ampoules étoient

chauffées è. 130°C CÙ'':'lS un bain d'huile. Les valeurs des périodes hydrolytiquea réspec

tives étaient déterminées par une ~~se quantitative du mélange soumis à r6~ctiùn,

en qant recours è. l'élect~ophorèse haute tension sur papier,' à la. chromatographie

sur p.apier, à. la chromatographie en phase gazeuse et à ln spectroscopie ultraviolett~
Le tableau 2 contient des donn6es l1;Ydrolytiques concernant un J.'eprésentant de lé:.

catégorie des aeents neurotoxiques (VX), quelques pesticides (Parathion, Disyston

et DDVP) et des produits intemédie..ires suscep~ibles d 'a.pparait~e en com:s d'hydrolyse.

Pour expliquer la. présenctl de certains de ces produita intermédi~ires, il convient de

faire observer que lors de l'hydrol:rsc acide d'agents neu.rotoxiques (équation 1) et de

pesticides (équation 2) jusqu'aux stades l ct II respectivement, c'est l'~-drolyse des

produits intermédiaires l1;Ydrogénométhylphosphonat0 d'alkyle (IV) et hydrogénophosphate

do dia.lkyle (VI) qui est le facteur détcrminateur de la .vj.tesse. de l'h,ydrolyse. C'est

pourquoi on a inclus des données l\vdrolytiques pour oes composés.

On sait que la vitesse d'l\vdrolyse des phosphates ct des.phosphonates dépend

du pH. L'~drolyse des dil1;Ydrogénophcsplw.tes Cl'alkyle21 présente généralement une

vitessema:x:iJnale aveo pH = 4; les vitesses d'hydrolyse des hydrogénoPhOSPhateJ.QI et

des b.YdrogénorhosPhcnateJ:!! de dialkyle augmentent progressivement lorsque le :pH

diminue. Les thiophOSPhateJ.Y' aoousentunfl vitesse ma.xi.r:1ale pour pH =.3. A t~tre
de solution transactionnelle et pour des raisons d'orc1re pratique, on a choisi un pH = 3

pour toutes les expérienoes d'hydrolyse: des solutions acides en dessous de pI! = 3

peuvent affecter les performanoes (c'est-à-dire la capacité) de la colonne ~changeuse

d'anions à la deuxième étape de la prooédure (section 2.3).

Pour obter~ des vitesses d'hydrolyse mesurables au oours d'une période

de quâtre jours, on a choisi une température de 130·0.

Le tableau 2 montre que les agents neurotoxiques, les pesticides et les produits

de l.our décomposition s'l\ydrolysellt jusqu'aux stades l et II, respectivement, en un temps

raisonnable avec pH = 3 et une température de 130·C. Dans le processus final, la

température a été portée à 160°0 afin d' obte:lir une l1;Yclrolyse complèt,~ d'esters

œ.'BBJ1ophosphorés en l'espace de 24 heures.
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~.3 Isola~ion et oonoentrat!on

Après 1 'h,vdrolyse, on fait passer les échantillons d'eau du Rhin et de la

Meuse à travero, des papiers en fibre de verre pour. éliminer les particules solides

(limon), avant l'utilil'l:.'\t.i.on de la polÇ)nne ,éOllangeuse d'anions. Cela penne~ de

ré'l;1tiliser la résine ,,:n ~'~oo~râ.nt à un' proèessus de régéné;ation.Y et eJÇclut une

éventuelle perturbation dans' i' éooulementde' i 'échaJltillon à travers la colonne.

L'adsorption de l sur les partioules solides dans les échantillons provenant d' ea.u

fluviale est négligeable, oomme oela a été déte:rnliné à l'aide de l marqué au 32p •

Après pa.ssage à trav,ers le pa.pier filtre, on.a. réoupéré ,dans l ',élu~t des. quantités

de l de l'ordre du ng.

Une résine éohangeuse d'anion~ puissante [tyPe ,~lr(CH3)3+,.] est utilisée pour

adsorber l'anion méthylphosphonate des échantillons d'eau hydrolysés. Il se produit

une adsorption simultanée d'autres anions,par exeMple, de chlorure, de sulfate

et de phosphate, généralement présents en excès si l'on compare aveo la 'QUantité

de composés I. Le ion bioarbonate et d' autre,s anions d'acides faibles ne sont pas

adsorbés. On utilise une capaoité d'adsorption dans la colonne'éch8ll8euse d'anions

deux à trois fois exoédentaire, qui est fondée sur la QUantité m<?yenne (3,5 meq.)
, .

d'anions présente dans 0,5 litre d'eau du Rhin en plus du ion méthylphospho~ate

et sur la quantité ajoutée (environ 3,meq.) d'acide ohlorhydrique utilisée pour

régler le pH à 3. Les premières expériences ont é té effectuées. avec de la résine

échangeuse d'anions Amberlite IRA-400, sou~ forme chlorure (Cl El), que l ',on trouve

dans le commerce. Sur une oolonne remplie de oette résin~, une quantit~ dA 0,1 meq.

de l'anion méthylphosphonate a été adsorbé,e incomplètement par un litre i
1

de l'échantillon d'eau. De 50 à 60 1~ de la quantité de l ajoutée n'ont pas été

retenue sur la oolonne. On a obtenu une, adsorption quantitative de l,en

oonvArtissant la résine en sa forme formi,ate (HCOO9). Par la suite, on a utilisé

une résine disponible dans le oommeroe, du type BIo-RAD AG l-X8 !IOOOe• Al' aide

d'une oourbe de :percée et aveo 0,5 litre d'éohantillon oontenant 815 mg de

ohlorure ou l 200 mg de sulfate et 225).l€ de l marqué au 32p , on a observé que,

pendant l'isolation, l progressait dans la oolonne sous la forme d'une bande

étroite devant les ions ohlorure et S1Ùfate. Le oomposé l :r.' était élué de la.

oolonne que lorsque le oontenu anionique de l'éohantillon d'eau dépassait la

. capaoité d'échange d'anions de la colonne.

V Selon BIo-RAD : (première étape) résine-Cl9 + riaOH --~erésine-oJ:fJ;
(seconde étape) : résine-OHE' + aoide formique --}résine-formiate •
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l1.près le passage de l' écha.."ltillon d' eaù, on lave la résine au méthanol pour

éliminer l'eau il1tersti'tielle ainsi q'l.'le certains composés neutres et baei.qu~s

présents dans l'échantillon d' ea'l.1. i1'1itial. Il importe CJl~e la solution d'acide

chlorhydrique et de méthanol, qui est utilisée ensuite pour éluer l'anion

méthylphosphonate, soit sèche, car l'évaporation ultérieure de cette solution

en pl~sence d'eau entraîne de fortes pertes du composé l.

La récupération è.u composQ l après évaporation était de l'ordre de 75 à 100 %
comme des expériences avec du l marqué au 32p ont pel1'1..is de le vérifier.

2.4 Conversion en un d~rivé

Le composé l lui-même ne peut être soumifl à une chromatog::."'aphie en phase.
gazeuse, mais doit êtte converti en un dérivé volatil pour permettre une détection

et une séparation p'récises par chromatographie en phase gazeuse. Le composé a été

transfoJ."Dlé en méthylphosphonate de diméthyle à l'aide de diazométhane dans une

solution d'éther éthyliquJ,{ Le rendement de l'estérification a été très proche

du maximum (95 %), selon une détermination faite par c~~omatographie en phase

gazeuse (chapitre 3). D'autres acides tels que (le l'acide phosphorique et de

l'acide sulfUl"ique sont métlwlés simultanément. Ces acides peuvent ttre présents

dans l'éluat de la colonn~ échangeuse d'ions qui provient de l'échantillon d'eau

i~tia1et est capté par la résine, tout comme le composé l.

2.5 Purification

Cette partie de la procédure complète de vérification a été adoptée pour

obtenir une anaJ.yse sati'tfaisante par chromatographie en phase gazeuse du

métl~lphosphonate de dimétl~le (voir section 2.6).
L'éther et le méthanol sont éliminés de l'échantillon estérifié

(section 2.4) par ébullition avec reflux dans une colonne Vigreux jusqu'à

l'obtention d'un volume résiduel de 3 à 4 ml. Cette étape de concentration a

été vérifiée par un certain nombre d' expériencetl avec dès mélanges contenant

la ml de benzène, la ml d'éther, l ml de méthanol et 3 pg de méthylphosphonate

de diméthJrle. Une analyse par chromatographie en phase gazeuse a pemis de

constater que la récupération du phoaphonate était de l'ordre de 90 à 100 %.
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La procédure qui consiste à utiliser une petite COlOlU19 de gel de silice (voir

réf. 16) permet d'éliminer la plus grande partie du phosphate de trimét~le et du sulfate

de dimét~le de la solution échantillon mét~lée. On trouvera au chapitre 4 des détails

sur les interférences du sulfate de diméthyle en chromato~~p~~ en phase _gazeuse. J;a

colo~e de gel de silice est sousmise à une élution effectuée successivement avec du

benzène, de l'acétate d'ét~le et du méthanol. On a observé que la fraction benzénique

conten;ait p~incipal~ment du sulfate de diméthyle, l~.fr~ç.t!on ac~tat.e d'éthyle- du

phosphate de triméthyle et le premier ml de la fraction méthanolique environ 80 ~ de

la quantité de métl~lphosphonate de diméthyle ajoutée.

2.6 Analyse par chromatosaphie en phase gazeu§.!!

En ce qui concerne la séparation du méthylphosphonate de diméth\rle et du phosphate

de trimétl\yle, on a évalué les performance'; (par exemple, la résolution et la symétrie

dès pics) d'un certain nœnbre de phases stationnaires différentes telles que SE-3D,

Q,F-l, FFAP, OV-225, DEGS et Triton ;{-305. Cette dernière s'est r~vélée être la meilleure.

On a constaté que la température optimale de la colonne se situait entre 140 et

150°C. En raison de l'entra!nement plus rapide de la phase stationnaire de la colonne à

des températures plus élevées, le temps d'emploi de la colonne diminuait fortement,

alors que se produisait une augmentation du bruit et de la contamination du détecteur.

Pour l'estérification de l'acide méthylphosphonique et de l'acide phosphorique,

on peut utiliser d'autres diazoa1kanes que le diazométhane. La résolution des phosphates

tria~Jliques et des métl~lphosphonates dialkyliques résultants peut s'exprimer par

l'équation suivante :

t r (phosphate trialkylique)-t (méthylphosphonate dialkylique)
r , (3)

y (phosphate tria,1kyliQ.ue)+y (méthylphosphonate dialkylique)

é

on

dans laquelle R représente la résolution, t. le temps de rétention, et y la largeur.-- s J:

de la base du pic. Les résultats ainsi que le temps de rétention relatif au méthyl-

phosphonate de diméthyle sont indiqués dans le tableau 3.

J '. ~ ,
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'1'ableau 3
-." " *"

Résolution et temps de rétention relatl,fsauméthylphospho~tede diméthyl.;:!
"pour un certain nombre de methYlphosphonates et de phosphates

(RO)2P(O)C~ _ Rétention (ROJ_P(O)
-relative

R= R=

CH.. 1,00 Olt.,.
:; )

C2!ï5 1,29 C2H5..
n:"c..f1n-C,17 2,57

;)

i-C,:tr l,~ i-C_ltr
) .

Rétention
relative

1,33

2,07

5,55

l,58

Résolution

2,1

4,0

4,1

2,8

"~ Temps de rétention: 200 s; tempé~ature de :J.a. colonne L140°C; pour les
autres conditionS de la chromatographique en phase gazeuse, voir chapitre 3.

'!:!J Pic ·diss;Yïllétrique.

'On pourrait conclure, à la lecture des résultats indiqués au tabl~au ~, qu'il est. .
souhaitable de préparer des esters étnyliques ou des esters n-propyliques au lieu.
d'esters méthyliques. Héanmoins, il y a lieu de donner la préf~rence aux esters

méthyliques pour les raisons suivantes :

a) le méthylphosphonate de diméthyle s'avère deux fois plus sensibl~ à la

-détection que le méth,yilphosphonate de .diéthyle et le méthylph~sphonate de

dipropyle;

b) l'emploi d'esters éthyliques au d'esters n··propyliques fait respect"ivement

doubler ou qUadrupler la. durée de l'analyse p~ comparaison avec çelle qui

est n'cessaire lorsqu'on fait appel aux esters méthyliques;,

c) le méthanol est utilisé comme principal composant de l'éluant pour la

désorption de l'acide méthylphosphonique présent dans la colonne d'échan- 1

geuse d'anions; en pareil cas, il est recommandé d'employer du diazométlUU1e.1J)
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Le choix s'est porté sur le détecteur the1'lllo-ionique, en raison de la 8pécifi

.cité de celui-ci. pour les composé8 orsanophosphorés. ~ On a cODstaté que la moyenne
de la plus faible quantité détectable de métl\Ylphosphonate de diDIét~le était de,
0,23 ng (plage de 0,15 à 0,30 ng) et le volume maximal d'injection de 5 Ill. Un volume
de solvant plue important provoquait une extinction de la f18Dlllle du détecteur.. . .. '

Selon Kovats le méthylphosphonate de dimétyle peut Itre identifié au moyen de son
indice de rétentionW. L'indice est de 1427 lorsqu'il est déteminé à l70·C, avec
du Triton X-305 comme phase stationnaire. Dans ces conditions, le phosphate de
triméthyle, qui sera également détecté, a un indice de rétention de 1483.

Pour prouver sans ambisuité que le pic attribué au mét~lphosphonate de diDIéthyle
n'était pas dtj à la présence d'un composé non phosphoré en concentration relativement
élevée, on a utilisé un détecteur the1'lllo-ionique en associa~ion avec un détecteur
à ionisation de flamme. Dans le cas d'un ccmposé non phosphoré, ce dernier détecteur
aura 'One réponse relativement forte.
3. DESCRIPTION DE LA PROCEDURE DE VERIFICJ~TION

La méthode suivante a été choisie d'après les résultats décrits dans le chapitre
précédent pour vérifier la présence d'agents neurotoxiques ou des produits de leur
décomposition dans les eaux usées.

ijydro~yse : L'~dro~se est effectuée dans des tubes de Carius scellés de 750 ml
contenant des échantillons d'eau de 500 ml dont le pH a été réglé à 3 à l'aide d'acide
chlorhydrique à 0,5 N. Les tubes .sont chauffés à 160°C dans un bain d'huile pendant
24 heures.

Isolation et concentration : Après filtration à travers un papier en fibre de

verre (\llhatman, GF/ A), l'échantillon hydro~sé passe à travers une colonne échangeuse
d'anions (longueur : 20 cm; diamètre intérieur.: 11 mm) munie d'une sarniture de
AG l-X8 (forme formiate BIO-RAD), à un début de 1-2 ml/Mn. Après le pa8sagè de

l'échantillon, la colonne est lavée avec '0 ml" de méthanol.
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L'acide m't~lphosphoniqueet':les autres'ac1des'ùsorb's sur la risine IODt Qu'.

par, 20 111 de .m'thallol aci·4ifi'(par'·;de l'acide chlo~ique's-eux jU8.qU '1 31)' .OU~ un
dêit de, 0,5-1'111/_. L"luat,: :recuëilli dans un-flacon péifo1'llle (tiC.l), .t 'plac'

clans UD bain d'eau ma.iltJ;eDÙ à 50-C,est eoneentri juaqu'l un vol,.e ·1nt'rieur 11 .-l
par évaporation à 1 ~aidè ~d ,'un courant d'air l'cer.

..
~

-
le i

1

~
~

, .,
1

~

-+--- vol. 5 ml

e

j

-1- ~---~

1,
50 1

mm ,1

,,1.. U"
".1----"-J

8r- ,

r-·. ,

l'ilUre 1. FlacoD périt01'llle pour la concentration de :('élu&t de la colcmne.

Convers-ion en un d'riv' 1 On a~outeau r'sidu de l"luat une solution de
'diazOIIéthane (obtenu à partir du H-métql N-nitroso p-tolultnesultoDald.d. et 4e

l'Jv'd1'f'2Yde de potassi~) d8JlB de l'éther jusqu'à la persistance ci'une ooloration

jaune. On laiSS8' le m'lance reposer pendant 15 à 20 minutes. L'exeMent de diazo
_éthane .st enlevé à l'aide 'de'quelques ,outtelettes d~acide ac'tique.
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..Proo'dure .de'. purifioation a Aprèà '1'addition de 10 ml de benzàne, la solution

méthylée' ''est conoentrée.par ébullition' aveo reflux dans une oolonne Vigreux

(longueur a 19 om; di~ètr.e intérieur: Il mm) jusqu'à. un volume résiduel de·3 à 4 ml.

Pour éviter les ohoos du·liquide en ébullition on utilise un dispositif oonsistant.en

une ~ige d~ verre .~~urbée en ul!. Pen~t l'ébullition,. la partie piriforme du flacon

de réaotion (fig. 1) est immergée dans un bain d'huile dont la température est ~gres

sivement portée, en 45 minutes, de oelle de l'air ambiant à 160°C.

Après avoir été préalablement ohauffé pendant 48 heures à 135°C, le gel de silice

est partiellement déaotivé par agitation en présence de 3 %de son poids d'eau distillée.

Après 4 heures, le gel est prêt à l'emploi. Dans une oolonne (longueur' 19 om,

diamètre intérieur: El mm) obturée aveo de la laine de verre, on ajoute l g de gel de

silioe, puis 2 g de sulfate de sodium atinydre16{ La colonne est prélavée avec 10 ml

d·hex~e. La solution éohantillon est transférée à la colonne contenant le gel de

silioe, qui est rincée suooessivement aveo 16 ml· de benzène, 24 ml d'aoétate d'éthyle

et 8 ml de mé.thanol, SCIUS un débit de 0,2-0,4 mlfmn. .Les éluats de benz.e, d'acétat.

d'éthyle et 'le ml de méthanol initial sont reou~i11is séParément. la fractil')n

méthano1ique est mise de oôté pour emploi u1térï~ur.

Chromatographie en phase gazeuse : Les ana1ys.es par' chromatographie en phase gazeuse

sont effectuées' dans un ohromatog;raphe à gaz Beoker, type. 409, équipé d'un détecteur

thermo-ionique (TID), type 712. La. oolonne spiralée de verre (longueur' 2 m,

diamètre .intérieur: 1,5 mm) est garnie .d'un tissu à mailles 80-100 en Chromosorb

W-AW/:JJtICS revêtu de Triton X-305 (25 %en poids) '. après tamisage dans la gamme granu

lométrique de 149-177 pm. La. oolonne, l 'injeoteur et le déteoteur sont maintenus à

150°C, 200°C et 200°C·respectivement. Les débits gazeux sont de 40 ml/mn pour l'azote

de 65 ml/mn pour l 'hydrogène et de 250 Jl'11/mn~ pour l'air. Par suite de la présenoe

d'une dérivation à l' extrémité de la 0'61onne' frapport 3 : 1], 20 ml ci' azote par minute

seulement parviennent au détecteur TID. Le reste est envoyé 4an~ un détecteur à

ionis.ation de flamme. Le volume maximal de l'échantillon qui peut être injecté est
"~' .

de 5 pl. Les mesures quantitatives sont obtenues à 1.'ài.de d'échantillons témoins

de ooncentration comparab1e.-
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4. APPLICBION Bi DISCUSSION

.lpn. sa mis. au poin~. la pro~'ti1Œ. d~ v.~itioatio.n complèt,e a 'té oont:aaUè en

ajoutant des quap.tit's variable. (O.l,pg - l .) d.. VX à l l;l.tre d'o. d4&m1néalis'e

et d'eau du lUù:n.
'En ut.il~s~t le m'tbylphcspb,onate._de cliJQ'tq;J.e ;La .~P.'ratiol1 mo781U18 ~s l'eau

d~é.ra1is'e a ':fi.' de .7~ ! li " •. ~ P.4I1't1e purit;'c&t~Qri ~e ,1-&.. P1"'c',~ a ·'t' omise

dans,~e .cas. On. a trouv' ~'.~~tant.esc9poen1irationsd!acide. phosphoriq~e

(environ 0.2 mg/l). qui ont. 't' d'~ect'e~par 'chromatographie en phase _euse ",l'aide

de p)1psphate, ~e :tr~êthyle. "L'acide pho,sphoriCiue ~e d'tache probablement. des,~is

cle. r'cipients en verre ~n~t l'~drol;yse.

On a anal.1s.' d'~e,..·''llÙè.r~ similaire des. 'chantillons obtenus, après ..adcU.tion

d.'une qU:8P~ité rela.tive~ent élevée (1. mg) de VX àl 11tre ,d'eau.~ Rhin~, La

~~ication de l'éc~tillon avant lia:nal7se F chromato~pw'~ en. ~e p~eU8e s'est

aV4&ré.e sùperflue parce qu'au9une matière. Binante n..~é~~t pr~s.ente à. ce niy~au, de

concen.t~~ti~n. e:fi parce que ;L~ c~omato~aphi~ en ~se gazeu~e.,pe~~ttait d.' isoler

d'un~ ~ère. suffisante des quantités co~~ables de. mét~lpho,phonate de dimétqle
. . .

et de pho~~te de ..trimét~le. En,ut:i:-lis~t le métqlpJ:losphonate de ~étqle,on

a obtenu une récupération de 78'~ 10 %{n •. 6} •
Daris,,~a procédure d'ana17se .consistapt à ,~joute~ de _peti~es q.~tités de.,

VX (01 l - l )lB) à 1. ~itre.,d'eau' du Rhin". il 9. ~a~l~ ~ecour~ .à la 'purifica~19~ en

ra1son d'interfér~~c~s..dans l,.'~17se par c~QJ»&~9graphie en phase gazeu~e. Tout

d'abord, l'isolation de petites quantités de ,mét,~lphospllonat,~ de dimé,thy'1e à partir'

d'un excédent l 000 fois supérieur de ,phos~~e de,trimétqle s~~st,avéré.e :,insuffi-,

sante à cau,~e du ch."."uchement ties,.pics, :&1 out:z:e, le ~lfate de diméthyle gtnait

considérableme,nt la. "détection du mét~l:phospho~te dEt .~étqle. Sel~n ~.e débit

d'q~9gène, le détec't1.e.ur ~4!:mno~io~que ~~rdo~é des pics,né.~1ïit8 oupos.itifs pour le

sql,tate ~e dimétqle.. ce qui • ~luencé la. ~éponse en ce.qui ,cQncerne le

m'thylppo,epho~t~ <le, diDl~tbyl,e à cause du chew'l.tl\~hement ,deEl ,pics.~, ,sulfate de

.diméthyle a été iden1;itté e.1.l c.ombinant:, la ·cm-omatographie -en phase. ~euse, et la

spectrométrie de masse (type JEOL JM8-01-SG). Il es1; très probable qu'il se forme

per mé'tqlation de l 'acide sulfurique présent dans les échantillons d' ea'!o1d~~

(niveau de ooncentration du sulfate: voisin de 80 mg/l).
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Les interférences d'Ue~ au I)hqsphate ,de triméthyle et au sulfate de diméthyle excédentaires

pourraient Âtre éliminées en purifiant 1 ',échantillol) méthylé avant l'analyse par chroma

tographie en phas~ ~zeuse. Il s'est révélé possible, en pro~édant ain~i,. d'analyser des

conoentrations de VX ajoutées à des éohantillons d'eau du Rhin desoendant jusqu'à des

valeur~ aussi faibles que 250 ng/l. ~'e~l)1,oi du méthylp'ht?sphonate de diméthyle a donné

une réoupération de 80-90 %dans ~es éohantillons q'eau du Rhin prélevés ~~ 25 ~oüt 1915.

Ces ~éoupérations ont été corrigées pour teni~ oqmpte d'une oertaine Quan~ité de

méthylphos~hona~~ de diméthyle (0,1 - 0,8 ng/litre) déteotée dans les mêmes éoh&nt~ll,~ns

d'eau dulUlin auxquels on n'avait pa~ ajouté d~,VX. L'identité de oe oomposé a été
1 :.... .' • '.'

confirmée. par une fr.aBmentographi~ de masse etfeQtuée sur un,ch~omatographeà ~z

- spectromètre de masse quadripole Finni~n type 'lOO-oo,D. Le pic a été examiné po~ :;'\

trois, valeurs cara~:;éri~tique.s de mie, : 79, 94 et 109, qui co~e~pond.en,t à (CH,O)P (O)H~;

à (CH,O)P(O)H(CH,) Ij:) et ~ (CH,)2P(0) (fJ. Le rapport d'intensité des pics était de 6:4,4:1,

ce qui équivaut au résultat obte~u ave~ un échantillo~ té.moin de méthylphosphonate de

diméthyle. En raison de la quantité réduite du matériau,. l'intensité de 'l'ion moléculaire

était trop faible po~r pouvo~r être examinée.

Ultérieurement, 1,e,' ~rs 1916, on adéoelé le même composé, dans des éch~ntillon~

d'eau d~ Rhin (conc. 160 ng/litre) et, ~e 2' février 1916, dans Un échantillon d'eau de

la Meuse (18Q ng/~itre). Manifestement " la présenoe d'un oomposé contenan1i ~ grou~ !-'C,li,

dans sa molécule était' due à une ou plusieurs sources d'émissions dans les deux tl~uves

ou dans leur voisinage. La littérature scientifique ne fournit aucune indi~tion à... ;' '.'

l'effet que dês composés de ce genre existeraient dans la nature. On sait q~e p'J,.usieurs

insecticides oontenant une liaison phosphore-carbone sont disponibles dans le commerce,

par exemple, Îê Dyfonate (é.thyl d,ithiophosphonate de O-é,:thyle et de S-phényle),. La.
procéd"ure d'analys'e déorite fera apparaître de liéthylphosphonate de d~éthyle. En

raison de son inclice de rétention (1468), ce composé ne gênera pas l'.analyse

- 101 -

, Cette

de la

pou

d'un
témoi

5.

diori

de diJ

procél

neuro'

proje



chràmatographique en phase gazeuse du méthylphosphonate de diméthyle (indice d'e '

rétention ': 1421; 'vôir 'àection 2.6). Toutefois, le M~carPhon2lqui"ànotre connaissance,

est là àeul pestic!ae:dfsponible dans le commerce qui contienne un groupe PCH
3

,

foumira du méthylphosphcnate de diméthyle lors de' l'application de la procédure

d'analyse et gênera donc le processus de la vérification.

Ainsi qu'il est dit aans la section 2.6, la plus faible quantité moyenne de

méthylpho'sphonate' de diméthyle décelable par la chromatographie en phase gazeuse

ést .Q','~3ng de mëtbylphosphoriatede dimêthyle ou 250 ng de VX par 'litre d'eau~y

compris' une~correctic."n pour teni±" compte d'une récupération moyenne de 80' %et 'd 'lin

volume iDltiald;"eehantillo!l d'eau de 0,5 litre~ concentré ensuite' jusqui~ un volÙ!Î1e

de l·liil. Cela signifi, que si une usinie déverse en 24 heures, dans un coUrs d'eau

ayant uri débit de 250'm3is au moins 5 kg de vX ou une quantité éq~ivalente de produits

de sa décomposition ou de ses précurseurs, ce déve-rseme:nt sera détecté. Un examen de là.

technologie avancée de traitement des eaux usées a montr~ qùe des processus d'adsorption

du carbone sex~ient en mesure de réduire une concentration de l mg/litre d'insec

ticides phosphorés dans un cours d'eau charriant: des rejets à motos de l ng/litre!l~
. Cette demière concentr~tion se situe nettement au-dessus de la limite de détection

de la procédure décrite.

Etant donné qùe la présence éventuelle 'de com'Posés contenant un groupe PCH
3

pourrait provenir d'une cause naturelle ou industrielle, il faudra analyser, en' plus

d'un échantillon prélevé en ~val de l'usine de prodùits chimiques un échantillon

témoin prélevé en amont de celle-ci.

5. TH!VAUX FUTURS

Il faut procéder à de 'nouvelles recherches poùr se f~miliariser a~ec la présence

d'origine naturelle ou industrielle de 'composés qui foumissent du méthylphosphonate

de diméthyle lorsqu'ils sont soumis à la procédure décrite•.

Des expériences seront effectuées pour étudier les possibilités d'appliquer la

procédure dans le cas de systèmes d'agents neurotoxiques binaires, où l'agent

neurotoxique se forme par mélange de deux omposés pendant la livraison au but du

projectile.
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CCD/534
28 avril 1911

Original: anglais

TROISIEME RAPPORT IBTERIMAIRE ADRESSE A LA. COlfFERElfCE DU COMITE
DU DESARMEMENT PAR LE GROUPE SPECIAL D'EXPERTS SCIm'l'IFIQUES
CHARGE D'EXAMINER Dm MESURES DE COOPERATION IB'l'ERIfA'l'IOBALE EH
WE DE LA. DETEC'l'ION ET DE L' mEN'l'IFICA'l'ION D'EVEl'fDmf'l'S SISMIQUES

1. Conformément à la d6cieï,:m l)'t'ise par la CeD la 22 juillet 1976, le Groupe spécial

d'experts scientifiques chargé d' excminer des mesures de coopération internationale

en vue de la détectic:m et de l' identifica.tion d' é\"énements sismiques a tenu sa troisième

session du 25 au 29 avril 1977, à Genève, sous la présidence de U. Ulf Ericsson, de

la Suède.
2. Ont participé à la session des experts scientifiques et des représentants des

Etats membres suivants de la CCD : Bul@,arie, Canaqa, Egypte, Etats-Unis d'Amérique,

Hongrie, Ind..!!, Italie, Japon, }·Iongolie, Pakistan, Pa;ys-Bas, Pologne, République

démocratique allemande, République fédérale d'Allem~"tle, Roumanie, Royaume-Uni, Suède,

Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques~

3. Par une décision en date du 7 avril, la CCD avait invité la lfouvelle-Zélar.de_ à

participer aux travaux du Groupe spécial d'experts scientifiques cha~gé d'examiner

des mesures de coopération i,pternatiopale en vue de la détection et de l'identification

d'événements sism ~.ques. C'est ainsi qu'or; participé aux dir'eussions d.e la troisième

session, en plus des experts scientifiques d'Etats membres de la CCD, des experts

scientifiques des Etats suivants: Australie, llelgiql.t9, Danemark, Finlande; Norvè,ge

et Nouvelle-Zélande.

4. Conformément à son calendrier, qui avait été révisé à ;La deuxième session, le

Groupe spécial' a examin6 cles projets de texte destiné:! à l'établissement de son rapport

final sur les sujets suivants :

Chapitre 4 : Choix de stationc sismogra;phiqueE' en vue de la constitution d'un

réseau mondIal.

Chapitre 5 Echanges de données entre les stations choisies et des centres

de donl1.éü~;.

- 104 -

l
1

c

Après

session

l'ann8X

Secr't

mentio

5. I.E

son cal

6. Le

et " d'
d'examel

.1. Au

d'un. s'Y.

sismiqu

qu'il'

scientif

en Am'ri

coop'rat
•

terait c

8. Le'

5 août 1

La premi,

et 29 ju

s'OCCUPel



le

l

Chapitre 6 1 Centre de données en vue de ln détection et de la localisation

d'événements sismiques et de la réduction des paramètres

d'identification.

Chapitre 8 : Capacité estimative ll'un système spécifi.é de mesures de coopéra.tion

internationale.

Annexe (au rapport final) : Problèr.les relatifs à l'estimation des puissances

à partir de signaux sismiques.

Après une discussion approfondie, le Groupe spécial a décidé de réexaminer. à sa prochaine

session un certain nombre de questions relatives aux chapitres 4, 6 et 8, ainsi (Ju'à

l'annexe. l!h conséquence, des instructions et des directives ont été données au

Secrétaire scientifique et aux animateurs des groupes d'experts sur les chapitres

mentionnée pour remanier los textes correspondants.

5. Afin de pouvoir achever ses travaux en temps utile, le Groupe spécial a réexaminé

son cale~~ier et décidé d'y apporter les ajustem~nts nécessaires.

6. Le Groupe spécial a adopté un projet d'ordre du jour pour la prochaine sess~on

et '" désigné des groupes d'experts choisis parmi ses membres pour préparer, aux fins

d'examen à la prochaine session, les projets de texte restants pour le rapport •

..7' Au cours des délibérations du Groupe spécial sur divers aspects de la spécification

d'un.sy"tème international pour la détection et l'identification d'événements

sismiques, y compris la composition d'un réseau de stations, on a exprimé l'opinion

qu'il était extrêmement important, dans l'intérêt de l'efficacité et de la préci~ion

scientifique, que figurent également dans ce réseau des stations sismologiques situées

en Amérique centr&!-e, en Amérique du Sud et en Afrique. On a donc estimé qu. 'une

coopération accrue de tous les Etats membres de la CCD avec le Groupe spécial facili-
•

terait considérablement le fructueux achèvement des travaux de celui-ci.

8. Le Groupe spécial envisage de tenir sa prochaine session du 25 juillet au

5 août 1977, au Palais des !rations, à Genève, sous réserve de confirmation par la CCD.

La première semaine de cette session, c'est-à-dire la période comprise entre les 25

et 29 juillet. serait en principe consacrée aux discussions des groupes de travail

s'occupent du chapitre 6 ct de l'annexe.
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CCD/5J5
21 juillet 1977

Original : anglais

CALENDRIER DES REUNIONS DE LA CONFERENCE DU COMITE DU DESARMD1ENT
PENDART LA SESSION D' ETE. -

~dopté à la 755~me séance pléni~re, le 21 juillet 1977)

Séances plénièr.!,!

Les séances plénièrea continueront de se tenir les mardis et les jeudis à

10 h '0, sauf décisi?n contraire. L'ordre du jour pour les séances plénières, adopté

le 15 aodt 1968, est le' suivant :

"l. Nouvelles mesures efficaces relatives à la cessation de la course aux

armements nucléaires à une date rapprochée et au désarmement nucléaire.

Sous cette rubrique, des discussions pourront s'engager sur des mesures concernant

l'arrêt des essais nucléaires, la non-u:~ilisationd'armes nucléaires, l'arrêt de la

. production de matières fissiles à des f~ns militaires, l'arrêt de la fabrication

d'armes nucléaires, la réduction et l'~liminationultérieure des stoc~ nucléaires,

les zones dénucléarisées, etc.

2. Mesures d'ordre non nucléai.re.

Sous. cett~ rubrique, dEts discUssions pourront s'engager sur la. guerre chimique

et bactériologique, les limitations régionales d'armements, etc.

,.. Autres mesures collatérales.

Sous cette rubrique, des discussions pourront s'engager sur des mesures visant

à empêcher une course aux armèments sur les fonds marins, etc.

4. Désarmement général et complet souS.un contrôle ~nternational strict et

efficace.
!

Les coprésidents prennent note du droit, reconnu à tou'te délégation, de soulever

et de discuter, à toute séance du Comite, n'importe quel sujet se rapportant au

désarmement."

En outre, comme suite à la' décision prise le 29 avril 1977 et aux débats dont

cette décision a fai:t l'objet au Comité, les coprésidents notent que ·le Comité p~ut,

en vertu de la décision relative aux procédure~ adoptée le 21 avril, créer un

groupe de travail spécial chaque fois qu'il le juge approprié. Le Comité pourra

examiner la question de la création éventuelle d'un tel groupe un peu plus tard au.

cours de l~ ~ession d'été.
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Bfw!i9P8 officieuses

5 - 15. juillet

18 - 22 juillet

25 - 29 juille~
-:101

1er - 5 aodtJ

8 - 12 aodt

15 - 19 aodt

22 - 26°aoi1t

- Réunions officieuses de la CCD nécessairespour discuocer du programme de la session
d'été da la CCD

- Réunions officieuses de la COD sur
l'interdiction complète des eSSa18
nucléaires

- A déterminer

- A détermiue-.r
- Réunions offici~uses de la CCD, avec la

participation d'experts, sur les nouveaux
types et systèmes d'armes de destruction
massi"l'~

- Réunions officieuses de la°'CCD sur vn
pro$TaJIII1e de négociati0:l.l. ,Qomplet

- Réuni~ns officieuses de la CCD avec la
, part:toipation d'experts èn matlère' d'armes

chimiques (po'U...."'Tont portè:t· e1"','tre autres
sur,l'or~s~tionet le, calendrier ~es

travaUx futurs du Comité en vue d'élaborer
une interdiction des armeâ"chimiques):~.

U Dllrant cette période, le Groupe spécial ,d'experts scientifiques chargé
d'examiner des mesures de coopération internatibnale en vue de la détection et de
l'identification d'événements sismiques tiendra-sa quatrième session.

l:!iJ La proposition de tenir des réunions" officieuses sur les armes chimiqUes
entre le 22 aodt et le 26 aodt est fondée sur l'hypothèse que la session d'été ne se
teminera pas avant le 30 aodt et qU"e la période comprise entre le 27 août et le
30 aodt sera consacrée a.ù .rapport.
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CCD/536
22 juillet 1911

Original : anglais

LETTRE EN DA'!'! DU 20 JUILLET 1911. ADRESSEE AU REPRESENTANT SPECIAL
DU SlCRETAIRE GEIIEAL A LA COBFERDfCE DU COMITE DÙ D~tARMEMENT PAR
LE CHARGE D'AFFAIRES PAR D'l'ERIM PE LA MISSION PERMABENTE DE LA
NOUVELLE-ZELARDE AUPRES DE L'OFFICE DES BATIONS UNIES A GENEVE.
TRABSME'l'TAB'l' LES VUES DU GOUVERNEMENT BEO-ZELANDAIS AU SUJET D'UN

'!'RAITE D'INTERDICTION COMPLETE DES ESSAIS rroCLFAIRES

Depuis quelque temps déjà, le Gouvernement néo-zélandais insiste sur la

nécessité·ur~n~ede favoriser les progrès ve~s le désarmement nucléaire et il est

d'avis que la F.()clvAoine étape logique dans cette direction serait la conclusion d'un

trai'\ié d'intercij.ction complète des essais.

La Nouvelle-Zélande est donc très encouragée par le fait qUé la CCD ait repris

l'examen de la question ~'une interdiction cqmplète des essais et que les trois Etats

membres ~otés d'armes nucléaires intéressés entament des négociations en vue d'un

traité.

A ce stade prometteur, la Nouvelle-Zélande t1ent à faire connaître aux Etats

membres de la CCD ses vues sur les poin'ts qui présentent une importance cruciale.
pour la conc~usion d'un tel traité. En conséquence, mon 1vlinistre des affaires

étrangères m'a chargé "de vous transmettre la note ci-jointe et de vous demander de

bien vouloir la mettre en distribution, avec la présente lettre, en tant que

document officiel de la CCD.

Jo Le. Chargé d'affaires p. i.

(Signé) C.J.M. ROSS
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L~S OPINIONS DE LA NOUVELLlfl-ZELAlIDE AU SUJ:t."T D'UN TRAITE
D' DiTERDICTIOli COI!l?LETE.. DElS ESSAIS NUCLEAmES

La néoessité d'un traité

Le désarmement a pour.but d'aooroître la séourité dè ~hague Etat et, partant,

de renforoer la séourité internationale. Depuisg~eÎgue temps déjà,

la Nouvelle-Zélande fait valoir que, dans la reoherone de oet objeotif, la priorité

la plus élevée revient au désarmemerit nuoléaire, gui aurait pour effet de remplacer

l'équilibre de la terreur par un équilibre de la oonfiance. Quelques pas de por~'êe

Hmitée ont été accomplis dans cette voie : la prochaine étape logiQUe est un tJ.'aité

d'interdiotion oomplète des essais. Dans le cadre de l'objectif général d'une

amélioration de la séourité, un traité de oette nature servirait deux fins :. il

contribuerait à entraver la oourse aux ~""meinents en incitant à moins oompter sur les'

armes nuoléaires ainsi qU'à aooroître le niveau de la oonfiance entre les Etats,

et il découragerait la prolifération des armes nucléaires tant par lui-même que par

l'exécution des obligations énonoées dans l'artiole VI du Traité sur la non

prolifération des armes nucléaires •

Tout ceci n'a rien de nouveau: c'est pour ces raisons gue les parties au

Traité d'interdiction partielle des essais de 1963 et au Traité sur la non

prolifération de 1968 se sont en~agéesà oeuvrer eh faveur de la concl~sion d'une

interdictio.n complète des essais d'armes nucléaires. C'est l'absence de progrès

vers la réalisation de cet engagement pendant toutes ces dernières années gui inoite

la Nouvelle-Zélande à lancer une fois de plus un appel aux Etats membres de la CCD

pour leur demander de s'atteler d'une manière urgente et sérieuse à la tâche..
consistant à elaborer un traité d'interdiction complète des essais nucléaires.

Dans le passé p lès négocia·t-ions ont été retardées par la crainte de certaitls

Etats gu'il serait impossible d'atteindre un niveau de perfection dans les dispo

sitionsdU traité et gue toute imperfection dans cet instrument représenterait

une menace inac!leptable pour la sécurité nationale des Etats parties. Au moment

où les négociations oommencent, la Nouvelle-Zélande espère gue les Etats le plus

directement concernés reoonnaîtront gu'une perfection de ce genre dans le domaine

du désarmement n'est gue rarement possible. Tout nouvel accord de désarmement

. comporte des risques; toutefois, un accord qui demeure en-deça des meilleurs

objectifs possibles peut néanmoins, dans l'ensemble, servir les intérêts de la

sécurité nationale de chaque Etat ainsi gue ceux de la séourit~ internationale
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engéné~al•.Le processus et les. résul.tats ,de négociations authentiques au Oomi,té
. . .

du désarmement p~uvent ~pporter.une .cOntribution majeure au renforcement de la

confiance mutuelle'ç~ de la sJc~~itâ.
'-'. '.

Les principaux.secteur.s·difficil~s.semblentêt~e.le problème d'une part~cipation

universell~ de t~s les Etat~ dotés d'armes nuclé~res, le problème de la véri

ficatic;m. app:z:op~,iée,d ',Une interdicti.on ~Qmplète et la. question de savoir s'il

cony~ent.o"Q..no~ ·d~autoriser.des ..e~~psions nuclé~res pacifiques dans le cadre

d'.\Ul.~aité.d~in~erdiction.d~s. essa.j.E$.•

Le problème d'une adhésion.'·universelle

L'av~çe ~onsidérable que possèdent en matiè~e d'armes nucléaires les, .

principales· puissances nucléaires semblerait justifier leur adhésion à une ~ter-

diction des essais avant même que la Chine et la France ne s 'Y'. joignent. Leur

sécurité oontinuerait à être garantie par les diverses jispositions des. projets

dont. 4'·00]) est saisie, qui leur pe~ettraient de se retirer. si le~s. intérêts

su~8mes:éWentmis en péril.

La· .90nclusion d 'un traité constituerait un~as plus constructif ve:rs l'amé

liora~on' de la sécurité internationale gll'une inais.tance. persistante' à ne pas
.. '.

aller plus .v~te -que. ~~s ré~ractaires. En o~tre, .s~ les puissances nucléaires les

plus avancées déQidaierit de mettre fin m~me aux. essais souterrains, elles &ffai':'
. . .. '" :.

bliraient ce faisant la. position de ce~ qui .qnt refusé jusqulà présent d'accepter

toute limitation de leurs programmes".d '.essais et.cela permettrait à l'opinion

internationa,le d axe~ce~ une, pres.sicmpl...s eft;i~ace en'vue l'une adhésion universelle'. '... .'. .' .
à une interdiction complèt~!- .Le t;~~.que.l~~ trois Etats dotés d'armes nucléaires

gui sont .membres de laOOD aien~récemment entamé des né~ci.ations ~st unsigne--

promett~ur.guecetteopinion est de plus en plus acceptée•.

Le· problème de la vérification

La,~~stiQn.de savoir jusqu'à quel point le respect d'une interdiction des

essais peut ~tre vérifié présente une importance considérable. Les.~ayaux du

Grou.pe spé~.i.1 d. I.experts en matière d'événements sismiques s?nt donc utiles en ce

qu!ils perme~tent de ~ttre en CQJDJ.JIUn les connaissances acg~ses et d~' poser le
. .

fondement ~ur lequ~lon pourrait bâtir un réseau international télési.smologique. '. . . ..

.efficac~. Nous espérons q~e l~ Gro~p'e. ~idera aussi à stimuler 1& mise au point de

techniques de détection plus précj,ses et que, à bref délai, un réseau sera en mesure
.. . • . 1._. • .• .,.'

de détecter des explos.i~:m.me·de t~~s .fai~~e puissance. La Nouvelle-Zélande
. . '.. . '. . . .

coopérera pleinement à la création dlun tel réseau. Il semble cependant qu'il existe

un seuil à la capacité de détection télésismologique qui pourrait être réalisée

dans un avenir prévisible, au-dessous duquel des essais clandestins pourraient 3tre

réalisés.
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D'autres méthodes cle vérification renforceront la ~capacité de vérification d'un

r'seau sismologique internationaL Il conviendrait d'examiner davantage la nature et

l'implantation de E:tations si~"lclcgiCj,ues de première zone sons présence humaine avant

de pouvoir intégrer utilement cette méthode dans un système international de

v'ri!'ication. D'autres moyens teclmiq'lies nationaux (tels que la photogj,:é:l.phi~ ~ar

satellite) seront aussi très utiles pour certains Etats en permettant de relever le

niveau de la confiance dans la vérification du respect d'un traité. Un accord sur une

forme d'inspection sur les lieux complétera aussi utilement les mesures de vérification

du respect du traité. Nais, de l'avis de la Nouvelle-Zélande, ce qui est essentiel

c'est que l'on reoonnaisse que, dans ohaque Etat, il existe déjà un niveau suffisant

de o~nfianoe dans les méthodes de vérifioati~n du respect des dispositions d'un traité

pour qu'un traité soit conolu, mêJÏie si ceoi n' exolut pas entièrement la possibilité que

des essais d'une très .fàibie puissanoe soient effectués. Il semole qu'il subsistera

toujours une limite ultime à la capacité globale de vérifioation d'une interdiction

oomplèt~ des essais, oomme o'est le oas de tout accord en matière de désarmement.

Par oonséquent, renonoer à une interdiction oomplète des essais pour le m~tif que la

oapaoité aotuelle de vérifioation est insuffisante équivaudrait peut-être à différer

indéfiniment une telle interdiotion. Il s'agit ià essentiellement d'un jugement

politique, et la décision doit donc être prise sur une.base plus large que celle

des oontraintes purement teclmiques existant à un moment donné.

Le problème des explosions nuoléaires pacifiques

Le ra:l?por~ ét:"'.Jit qui existe entre let. explosions ,nucléaires 'pacifiques et la

technologie des armes nucléaires a été l'tm des problèmes qui ont retardé la oonèlusion. '

d'une interdiction oomplète ~es essais. En oe qui oonoerne les explosions nuoléaires

pacifiques, les objeotifs du oontrôle des armements sont les deux suiv~ts :

a) faire en sorte q~'il n'y ait pas de prolifération de lâ·technorogie"dès

ar.mes vers des Etats non dotés d'armes nuoléaires grâoe à des explosions

nuoléaires pacifiques qui seraient effectuées sur leur territoire; et

b) faire en sorte que les Etats dotés d'armes nucléaires n'acquièrent pas

d'avantage militaire grâce à des explosions nuoléaires pacifiques effectuées

sur leur propre territoire ou sur le territoire d'autres Etats.

Il semble possible de réaliser le premier objectif grâce à des méthodes approp:::~ié,1s

d'observation internationale dans le cadre d'accords prévus à l'article V du Traité

sur la non-prolifération et conformément aux directives déjà établies par l'AIEA.
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Mais -la réali,sat;i.on du deuxi~me op,jectif est gênée par le fait qu'aucune technique ou

méthode de vé~it'ication exis~t.~ ou prévÏ:aible ne permet de Clistinguer entre des

exp~osions pacifiques ~t celle~.qui sont des essais d!armes. Il faut donc choisir

entre2a ~ono~usion d'un~,inte~dictioncomplète des essais qui présente cette lacune

ou l'adopt.ion de ,~ontrai.."'!.te~ p~~entes ou temporaires sur les explosions nucléaires

pacifiques.

Une gre,nde puiss~ce nucléaire soutient qu'elle a mis au point des utilisations

économiques avérées des explosions nucléaires pacitique~ et d'autres pays se sont,
déclarés intéressés par l'utilisation qe cette teclmique pour'de gt'ands tra.vaux de

développement. Bien qUe son utilité ne soit pas encore universellement reconnue,

il semble qu'il Y ait tout au moins un potentiel dans ce domaine de la technologie

qui d9i:t~tre admis et dont il y a lieu de tenir compte dans une interdiction complète

des essai.. ;E;n. même temps, étant donné que cette technologie n'en est encore qu'G'

ses débuts, l'intér~t que présentent lese~lo~ions nucléaires pacifiques doit ~tre

Dubordonr..é' à la nécessité majeure de mettre fin aux essais d'armes dans le but de

renforLer la sécurité internationale.

Les 'explosions nucléaires pacifiques devraient donc être interdites tant qu'il ne

sera pas établi que l;~~: objecti~s de la technologie nucléaire pacifique ne -sont pas

pDu:r:suiv5.s aux dépensdeA deux rrincipaux objectifs du contrôle des armements.

Comme aucun des projets -annoncés ne semble pr~t à ~tre réalisé dans un proche

avenir, la voie semble ouverte à l'établissement d'un moratoire sur les explo::ions

nucléaires pacif.;iques jusqu'à ce que soient ado~tés des arran~eme~ts satisfaisants

du poi.n.t dewe' des objectifs du contrôle des armements. Il faudrait peut-être prévoir

une ~ception pour les explos~ons nucléaires p~cifiques indispensables en cas

d'urgence" par ,eJr.emple pour obturer des,;fuites d 'hydrocarbures ou ae gaz, et qui,

en raison de leur nature, ne s~mblent,guè~~ susceptibles de fournir d'avantages

appréciables sur le 'Plan des armements. Toutefois, un traité dèvrait contenir 'lUlè

disposition explic~t~ selon laquelle des explos~ons nucléair~s pacifiques autres que

celles indispensables en cas d'urgence ne seront pas effectuées sur les territoires

d'Etats dotés ou non dotés d'armes nucléaires jusqu'à ce qU'il soit clairement entendu

qu'aucun avantage mi1itai.:J;'e ne doit en découler. Une interdiction complète des essais

ne devrait pas attendre la conclusion d'un tel accord, car cela risquerait d'entraîner

de nouveaux retards inacceptables. La. célérité avec laquelle un accord sera conclu

conetituera, pour une ,certaine part, un critère de l'importance réelle de la

technologie des explosions nucléaires pacifiques. Faute d'élaborer une distinction
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théorique ou technologique entre les explosions nucléaires pacifiques et les essais

d'armes nucléaires, il est possible que le seul moyen de s'asnurer qu'aucun avantaBe

militaire ne puisse @tre tiré d 'une ~"Plosion nucleaire pacifique soit de 1:;' entendre

pour;,mettre en commun, avec tous les autres Etats dotés d'armes'nucléaires parties'au

traité, les informations pertinentes, y compris-la,conception' intérieure et toùs

autres renseignements d'ordre t=escriptif, grâce à de 13trictes procédures de vérification

internationale. Que cet accord soit finalement réalisé, et sous quelle for.me, est

une question qui doit @tre considérée comme secondaire par rapport à l'objectif

essentiel, ,qui est de parvenir à une interdiction complète des essais •

Conclusion

Tout 'en réitérant ses vues selon lesquelles il est urgent de conclure un traité

d'interdiction complète des essais nucléaires dans l'intérêt de tous les Etats~ la

Nouvelle:Zélande reconnait la nécessité de concilier sans Jélai les argument~ contra

dictoires qui ont jusqu'ici différé l'élaboration d'un trait~.

A notre avis, les avantages qu'il y a à mettre un' terme aux essais d'armes

nucléaires, ainsi qu'à franchir cette étape importante vers le désrmnement général et

à améliorer la sécurité internationale pèsent bien plus lourd que les risques qui se

présentent dans chaèun des'trois secteurs à problèmes. Nous'pensons que l'arrêt des

essais d'armes' nucléaires servirait lelà intérêt.s· dé la. séourité nationale -des Etats':

dotés d"armes nucléaires aussi bien que des Etats non dotés de ces àrJIles. Attendre

que la teèhnologie résolve les problèmes serait non seulement manifester un manque

de courage politique, mais dgalement'se condamner à attendre indéfiniment et peut.3tre

à jamais. La. Nouvelle-Zélande espère vivement que tous les Etats, et particulièrement

les "Etats dotés d'armes nucléaires directement impliqués dans les négociations, pourront

fa.ire preuve du courage politique requis et réussiront à s'entendre au sujet d'un

traité d'interdiction complète des essais suffisamment t6t pour que celui-ci puisse être

signé l'année prochaine, à la' session extraordinaire consacrée au désarmement. Cette

session-fournira la meilleure occasiGn d'obtenir une ratification rapide et générale

du .tràité. Il ne 'saurait y avoir de garantie meilleure du succès de cette session.
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HONGRIE

Une m'thode P9ssible pour d'finir les, agents chimiQ,u~.s. toxiques

De nombreux c"i.ocuuents Ctf3 ·~:t:'a·-lai:l. C;:l'~; :t6 flCU1JUS ~ la Conférence du Comité du

désarmement, qui se îondaient suxtou.t su.r l' a.pproche "pro~essive" et qu.i, oU.tre

le "critère de destination générale", u.tilisaient certains aU.tres critères

spécifiqp.es poux s'eîîorcer de d,éfinir, les aa.'ents chimiques à interdire.

Un certain nombre de déîinitions ont été élaborées concernant les "Bt,""Elnts
chimiques ••• qui ••• ont les effets les plus. ~ur·triers" (CCD/J46) li .les "àgents de guerre

chimiq~.e su.pertoxiq:u.es" (CCD/PV.631) ou 1es "moyens de· {;1'l.1,erre chimiq,;e les plus

d.angereu.'IC et les plu.s létaux" (CQD/PV.64~ et 643). Tou.tefois, dans la pratique, de

telles définitions sont susc~ptibles d'interprétations différentes.

On a suggéré à·plusieurs reprises de dresser une liste des agents chimiquas

à interdire et certains des documents de travail comportent déjà en annexe de telles

listes (CCD/33S, 36S, 414, 430, SlS, .S29). Ces listes, cependant, n'ont ~e valeur

ou ne peu.vent servi~ d' e~emple 9:u.' à un~ }Romant donné.

On a suggéré t=J.ussi de c1.éfini:!:' les. '''-Gents chi-miqp.~s à interdire en ·u.tilisant

des struct\1lt'.es ou. des formules chimiqu.~~ (CC~/320, ,6S, 374, 383)~ ce qu.i toutefois

n'est possible qu.'avec des grou.pes iden;tiqu.es d'agents; or, les agents toxiques de

guerre chimique n' appartiennent pas tou.s a.u même grou.pe.

Eh dehors du "critère de destination ü'én6rale", <-le nombreux documents de travail

ont proposé d'u.tiliser le niveau. de toxicité. La plu.part traitaient des niveaux de

la DLSO et de la CtLso et su.ggéraient aussi certa.ÏJ.'ls eeu.ils.

Par exemple, les seù.ils ci-après ont été suggérés poux la DLSO .:

- O,S mg/kg (CCD/320, 335e'~ 374)
- l mg/kg (CCD/322 et 37})

- 30 mg/kg (CCD/S1S).

Poux la CtLso' on a su.ggéré les seuils ci-après

- 35 000 mg.mnftn3 (CCn/430)

- 3 000 rag.mn/m3 (CCD/473)
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- 2 350 mg.mn/m3 (CCD/372)

500 mg.mn/m3 (CCD/414).

Nous croyons que dans le cas d tune approche "progressive", il suffit, sans

peut-être qu.'aucune équivoqu.e soit possible, dtu·tiliser une définition conjointe du

"critère de destination générale" en même temps que la valeur de toxicité.

La pOI:tée de l'interdiction devrait donc être libellée coume su.it :

"1) Les agents chimiq~.es e.yant une voleur (le toxicité inféri.eur~ à DL50 = x 'll16/1cg

ou à CtL50 = y .;mg.·mn/m3,. et'· en q~antités' qui il'ont···pà.s .de ju.stification à des fins

pacifiques. "

A condition de choi~ir judicieusement les valeurs de x et de. y, cette définition

offrirait 19s possibilités suivantes:

a) Avec DL50 = 2'10 mg/kg ou. CtL50 = 200 000 mg.mn/m3, l'interdiction

s'app1iq~erait à tou.S les agents toxiques de cuerre chimique, y compris une grande

partie des irritants et des a.gents psychotoxiques (les agents indiqués en dessous

de la ligne a) dans l'annexe l).

b) Avec DL50 = 10 mgjkg ou C~50 = ;0 000 mg.mn/m3, l'interdiction

s'appliquerait praticpl.ement à tous les agentà'létaux de guerre chimique, mais pas

aux irritants, ni aux agents psychotoxiques, ni aJ1X défoliants (les agents indiqués

en dessous de la 1i.gne b) dan~ l'annexe I).

c) Avec DL50, = 3 mgf'q ou. CtL50 = 3 009 JiI6.mn/m3, l'interdiction s 'a.ppliquerai t

aux agents supé:rtoxiqu.es, avant tou.t aux gaz l1eurotoxiques et aux solides

supertoxiques. ~les agents. indiqués en desso~s de la lisnec) dans'l'annexe l).

Une possibilité su.pplémentaire de simplificatiCl'l réside dans le fait que, en. . .. .
mesurant la valeur de CtL50 et connaissant le poids ccrporel de l'animal sujet de

l'essai et la qu.antité d'air que l'animal respire"par minute. on peut 'convertir

la valeur de CtL50 en DLSO grâce à la fOrJmJ+e suivante:

'DL50 (inhalation) = (~aleur de CtLSO) ~ (air inhalé)

poids corporel

La valeu.r de C~L50 ~oit être énoncée en mc.m!m3, la q:uantité d'air inhalé

en m3/mn et le poids corporel en kilogrammes.

Dans ce cas, l'interdiction peut être libellée comme suit:

"1) Les agents chimiqu.es ayant me .valeur de toxicité inférieure à DL50 = x mg/ks
(inhalation ou application sous-cutanée), et en .quantités qui n'ont pas de

ju.stification à des fins pacifiqu.es."

"io;".
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A condition de choisir judicieu.sement la valeur è.e "x,,:;.-tlette· d~:in4.tion- orrmait

les possibilités suivantes:

a) Avec DL
50

:: 200 mc/'~,,:, :" int"3rd:i.ction Si appliqllerai t à tous les agents

toxiq:ues de guerre chimiqu.e, y compris les irritants et.1es agents psychotoxiques

(les agents indiq:ués en (lessous de ~.a lif.:';ile 3.) t:1ans J.' annexe II).

b) Avec D150 = 30 J.'Jg/lq;, llinterc.i.iotion s'appliq:uerait à tous les agents

létaux de guerre chimique (les agents indiqués en clessous de la. ligne b) dans

l'annexe II).

c) Avec D150 = 3 iilb/lcg, l'Llterclic'iïion s' alJJ:>liqu.erai t aux agents

su.pertoxiq.u.es (le.s agents indiqu.és en dessou.s d.a lû. li(j11e c) dans l'annexe II).

Conclusion

Bien que nous persistions à préconiser une interdiction totale de tous les aaents

de guerre chimique, comme le font les autres coauteurs du. projet de convention

CCD/361 et la plupart des aU.tres Pël\YS, nous croyons qU.e, pour libeller une éventuelle

interdiction partielle, il estpossib~; d'utiliser la vs+eur de DL50, ce qui rendrait

la portée .de l'interdiction beau.coup plus concrète, puisqu'elle s'appliquerait

aussi aux armes binaires et à multicomposants.
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ANNEXE l

Valeurs de DL
SO

et de CtL
50

de certains agents chimiques

et ..leurs, 8Q'.uJ.a -,poaD.ibloa

1

1000 J. Solides, liquides

a)

Vapeure,_gaz,
aérosols

Défoliants

- l 000 000

-1- 100 000
1 aaents

100 - CS, BZ

l'tu.elle b)

mdrait J
10 -- c)

3 ~

CS, BZ

Chlore
Cyanure d'hydro~ne
Phosgène -~

50 000

10 000

3 000

l -

0,1 -.

0,01 -

0,001 -

0,0001 -~

Solides supertoxiques

1
Carbamates
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Gaz moutarde

Gaz JeurotoXiqUes) --

l ~ AgentsT b~ires

Agents V -

l
..~

..

-~

1 000

100

10

l

0,1
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AN1:EXE l't

Valeurs de DLSO de cortains agents chiJ!1iques

et le~~ ::;C',-~~:tc lJO=cibl.E:n

•
~

~

DLSO (inhalation, application sous-outanée) ;'g~nts chimiques
,:.

mg/kg
L

-
1000 -

a) Défoliants

~~

100 · CS
b) BZ

10 · Chlore.
Cyanure d1~drosène

0) Phosgène,
l · Gaz moutarde

Gaz neurotoxiqUeS~ Agents
t ~nts V binaires

Solides supertoxiques
0,1 · Carbamates

0,01 ·
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CCD/538
;) août 1911

Original : russe

UNION DES REPUBLIQUES SOCIJl1ISTES SOVIETIQUES

Quelques méthodes de co~trOle de l'exécuti9n d'un accor~
l 'interdicti..2.!L!~a:rmes chimi9ue~

i. Du point de' vue technique, la vérification de 11exécutièn d'un accord sur l'inter-

diction des armes chimiques peut s'effectuer de deux façons: au moyen d'un contrôle

intraterritorial ou au moyen d'Wl contrOle extraterritorial. Dans le système intra

territorial, le contrôle s'exerce à partir du territoire de l'Etat dans lequel se trouve

l'objet contrôlé où s~effectue l'activité contrôlée. Le contrôle intraterritorial

peut se subdiviser en contrôle international et contrôle national. Dans le système

extraterritorial, les moyens de contrOle sont implantés en dehors des limites du

territoire, de l'espace aérien et des eaux territoriRles de l'Etat contrôlé.

A ce propos, se pose la question de la possibilité d'utiliser, dans le contexte

de chacun des systèmes, différentes méthodes de contrôle : méthodes de laboratoire

(après prélèvement d'échantillons), méthodes de contrôle à distance, méthodes de

contrôle indirectes (analyse de données statistiques et d'informations) et méthodes

conservatoires (plombage ou scellement d'objets, observation télémétrique ou

radiométriaue) •

Toutes ces méthodes sont pleinement applicables dans le contexte d'un contrôle

natiorml intraterritorial. Quelques modalités dtorgarosation du contrôle national ont

été examinées" en particulier, dans le document de travail des pays socialistes (CCD/403).

Toutefois, l'emploi de ces méthodes dans le cadre d'un contrôle international est inévi

tablement lié, comme on le sait, à la divulgation de secrets militaires, industriels. et

commerciaux; il ne saurait donc se justifier du point. de vue de la protection de la

sécurité et des intérêts économiques des Etats parties à un futur accord. C'est

pourquoi le présent document s'inspire ~e la nécessité d'évaluer l'applicabilité des

méthodes indiquées dans le contexte d!un contrôle extraterritorial.
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Etant donné que dans tout accord sur l'interdiction et la destruction des armes

chimiques il y aura des dispositions institunnt une interdiction de la mise au point,

de la fabrication et du stockage des a.m~;: chimiques et prévoyant également la

destruction de leurs stocks, il convient d'examiner lès possibilités d'un contrôle

extraterritorial, compte tenu de cert~nes p~ticula1'ités du contrôle de l'exécution

~e chacune de ces dispositions.

Mîse au point (1 compris l'essai) d' armes chimiaues

La mise au point de nouveaux systèmes d'armes chimiques compren~la création de

nouvea.ux agents chimiqU:es~ et· (ou) la recherche de nouvelles modalités techniques

d'utilisation d'agents. chimiques à des fins militaires. Les indices les plus caracté

ristiques révélateurs de l'existence· d'une mise au point d'armes chimiques sont les

suivants :

1) Présence de centres de recherche (ou de réseaux de tels centres) où l'on

s'occupe de résoudre en 1iàison réciproqùe des problèmes chimiq:ues, bioiôgiques èt

médicaux;

2) Présence de oentres d'expérimentation·en·fonctionnement·actif;

3) Présence de systèmes spécifiques -de planification etdê·financement en

~atière scientifique et technique.

Si l'existence d'un quelconque de ces indices est connue avec suffisamment de

csrtitude, il y a de bonnea raisons de penser que tel ou tel Etat s'emploie à mettre

au point des armes chimiques. On peut également se fairl.~ tù"'le idée de la situation

en ce qui concernf:; la mise au point d'armes chimiques en étl...Jiantles brevets

d'invention et les données, scientifiques et techniques publiés, q,ui ref1etent

indirectement les thèmes auxquels s'intéressent les chimistes participant à cette

mise au point.

Cette analyse constituera la base 'du contrôle extraterritorial indirect. Les

essais d'armes chimiques non déclarés ne peuvent être décelés qu'en utilisant des

méthodes de contrôle à. distance faisant appel à. un appareillage technique moderne.

Fabrication d'ames chimiques

Le volume de la fabrication d'armes chimiques est limité, principalement, par la

production d'agents chimiques, laquelle est elle-même fonction du niveau de d~ve1op

pement des teclmiques et de l'existence de moyens de production développés. L'une

des principales caractéristiques de la produotion dt agents chimiques est l texistence

de liens étroits avec la production de matières premières, de produits intermédiaires,
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de substances assimilables et autres, dont l~ plu~art ne sont pas des agents uti~isés

à des fins militaires. Les usines et ateliers, où l'on fabrique des agents chimiques

peuvent donc être répartis, sur tout le territoire de l'Etat et même dans d'autr.~s

p~s, entre un grand nombre d'établissements industriels appartenant à différen~e~

ent;t'eprises ou à différents services et ministères. ~orsque la fabrication d'agents

chimiques se fait d'une manière clandestine, le contrôle peut s'effectuer en

enregistrant et en analysant au moyen de méthodes de contrôle à distance faisant

appel à l'appareillage techniq~e le plus moderne, divers effluents rejetés dans

l'atmosphère ou dans l'hydrosphère. De larges possibilités de contrôle extra

territorial ~e la fabrication d!agents chimiques sont liées à l'emploi de méthodes

indirectes et, en particulier, de l'analyse statistique fondée sur l'évaluation de

la consommation de matières 'premières et de produits intermédiaires servant à la

fabrication d'agents chimiques.

stockage des armes 6himiques

On entend par stockagë des armes chimiques, quelles que soient les modalités,de

constitution des stocks (fabrication ou ~cquisition auprès d'autres Etats), l'accUmu-
-'.': ' ."

lation des agents chimiques eux-mêmes et "celle de leurs vecteurs ou autres équipements

conçus en vue de l'utilisation de ces agents à des fins militaires. Lès itocks

d'armes chimiques peuvent se trouver dans un gràiïd 'nombre de ÙeUx de conservation

sitUé'S'dans diverses' réBions géographiques de l'Etat consid~ré Eitmême sur le

~i territoire d'autres Etats. Lorsque le stockage dt a:t'mes chi.iniques' s' effeètue 'd'une

manière clandestine, la détect~on des ~to~k~ p~ des méthodes extraterritoriales

est pratiqu~ent impossible. Le seul indice indirect d'un stockage d'armes chimiques

peut être fourni par la' détection à distance li\~, ,transports secrets ''de ces armes.. . ,-

chimiques.

Les méthodes indirectes, en particulier l~~alyse statistique des opérations

monétaires et financières interétatiques, peuvent présenter une certaine utilité.

Destruction des stocks d'armes chimiques

La 'destruction des armes chimiques implique inévitablement la. destruction des

agents chimiques eux-m~mes et, parfois, le fait de désarinèr des ve'cteUrs ou 'autres

équipements conçus en vue de l'utilisation de ces agents à des fins mdlitaires.

, Le contrôle extraterritorial de ia destrùction des stocks d'arilles chi1niques'pè:ut

B' effectuer à l' âide de méthodes d~ contrôle à distance et de méthodes 'in'directes.
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L'examen de l'~pplicabilité des diverses méthodes de cont~81e de l'exécution des

dispositions d'un futur accord conduit aux conclusions ~uivantes :

1. Un système de contrôle permettant de résoudre le problème d'une manière

camp~~te et efficace doit êtrè fondé sur des moyens nationaux, utilisés aux fins. , ,

d',un contrôle intraterritorial national ou d'un contrôle extraterritorial.'

2. Des méthodes de laboratoi.re, des méthodes de contrôle à distance, des

~é~hodes indirectes et des méthod~s conservatoires peuvent toujours être utilisées

dans le contexte d'un contrale intra.territorial national.

,. Un contrôle extra~e~itorial peut s'exercer principalement en utilisant

ded méthodes de contr81e -à distance et des méthodes indirectes.

Le principe de la méthode à distanee est l'enregistrement, au moyen d'instruments

sensibles, des 'substances gazeuses spécifiques qui, lors de certaines techniques de

destruction, peuvent Atre rejetées d~~s l'àtmoDphère, La possibilité d'exercer un

contr81e indirect, qui, dans ce cas, ne peut jouer qu'un rôle insignifiant, découle

de la nécessité d'une préparation matérielle avant i'opération de destruction (consti

tutir.n de stocks de substances décontaminantes, transport d'agents chimiques et de

décontaini.rtants,' etc.)'. D'autre part, il ne faut pas perdre de vue que la destruction

d'agents de guerre chimique entraine des dépenses considérables, qui peuvent se refléter 1.'

dans les budgets des services intéressés.

Méthodes de c., mtrôle à distancE'

Les méthodes de contrôle 'à distance, qu'elles soient utilisées dansjle contexte

d'un contrale intraterritorial ou extraterritorial, doivent être fondées principalement

sur l'utilisation d'un appareillage technique. Il est possible, en princip~,

d'élaborer des m'thodes de contrôle à 'distance susceptibles d'être employées dans

cleux ·cas!: ;,'

1) Lorsque l'échantillon contralé est foumi d'une manière "naturelle" dans un

flux d'air ou d'eau (par le vent ou par un c,?urant), ce qUi 'crée la possibilité

d'utiliser subséquemment n'importe quelle méthode de laboratoire.

2) Lorsque l'analyse est ,basée sur une évaluation à distance de telles ou

telles caractéristiques optique~ '(spectrales) de l'échantillon contrôlé, ce qui peut. :.. ..

se ~aire aujourd'hui à l'aide de satellites artificiels de la Terre.
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Dans.le premier cas, les possibilités de cont~61e dépendent dans une large mesure

des conditions et p!Aénomènes naturels. Dans le second .. celui d'une évaluation à

distance ,à, l'aidè· de ,satellites artificiels de la Terre - les résultats du con'traie

eeront plus fiables. C;'est pourquoi cette mf?thode présente un intérô't particulier

pour l'organisation d'un contrôle extraterritorial à distance. La méthode en question

e. déjà. tait'l'.objet de discussions au Comité du désarmement; en particulier, la possi

bilité d',une détection è distance des essais d'armes chimiques sur le terrain a été

I
~ examinée dana le document àe travail CCD/371 du. 27 juin 1972 t présenté par le Royaume-Uni.

Dans.le document de travail susmentionné figure une conclusion selon laquelle

il est techniquement possible, an utilisant des capteurs montés sur des satellites

artificiels~' de détecter des essais sur le terrain avec une sensibilité de 10-I mg/m2

et avec une probabilité de 0,3 en hiver et de 0,75 en été; lorsque là cou.che analysée

a une épaisseur de 100 m, la. sensibilité de détection est de'10-3 mg/m3•

En l'état actuel du développement de la science et de la technique, l'instrument

le plus sensible n'est pas le détecteur à photoconductivité du type cadmium - mercure 

tellure dont il 'est question dans le document CCD/371. Une sensibilité notablemènt

supérieure, peut 'Itre obtenue avec des détec1leurs monolithes à cristaux impurs en

présencè de très basses températures (condition facilement réalisable dans l'espace

extra-atmosphérique), associés à un système plus'perfectionné de traitement primaire.

D'autres moyens 'd'obtenir une sensibilité de 'détection élevée font appel à l'effet

de dispersion induHaet de résonance combi:~3e (effet Chorygui:le). Dans ce cas, le

Systè~è le plus efficace consiste a utiliser des lasers modulés, qui donnent la possi

bilité de travailler dans des','''fenêtres'' de transparence atmosphérique. Cela permet

d'atteindre une limite de sensibilité extrimement élevée (de cinq ordres ou davantage

p~'rapport à lalôispersion combinée usuelle).

Des méthodes c,rbernétiques d'identifiàation des st~~otures chimiques et des

m't11odes statistiques d'analyse des données obtenues, dont il n'est pas traité dans

le document·CCD/371, permettent d'élargir considéràblement les possibilités des

méthodes de contrale extraterritorial du point de vue de l'accroissement de ·ia sensi

bilité' et de l'èfficacité de l'identification des structures. Les indices des

structuree d,tàgents chimiques peuvent être identifiés à l'aide de méthodes mathématiques.

L'identification de la substance 'pëut se 'fàire d'après les spectres .infrarouges

et'les spectres Raman. Les caractéristiques spectrales des substances analysées doivent

Atre introduites dans la mémoire des ordinateurs des centres de traitement des résultats.
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I~ par~tt p~ticulièrem$nt·.intl!~essant d'utiliser des satellites. mis. sur orbite

stationnaire,c~cala. permet. d'éta.blir p,.\lr le bruit une mt..renne dans le temps, ce

qui o~fre.la. possibilité d'é~arter efficacement lé~ perturbations imputables aux

fluctuatiensajmosphériques. Ceproc~dé permet d'augmenter la sensibilité du système

proportionnellemant à la: racine .. carrée du nombre de balayages.

. !es solut~9ns techniques susmentionnées peuvent ~tre appliquées en utilisant

un système conbi~é, dans lequel l'un d~s satellites se trouve ·sur orbite stationnàire

a~ar~ q~ lesa~trea se:~éplacent sur des orbites circulaires à basse altitude, de
ltordre.de2~O km.

Il résul1;e des considérations ci-dessu.s qu'en perfectionnant les moyens techniques

de détection à. dis~ce des agents chimiq~es et en utilisant un système de satellites

art~iciels de l~ ~rre~ il devient possible d'augmenter cQnsidérabl~ment l'efficacité

de la méthode e~ d'.enregistrer 8.;vec. un degré élevé de fiabilité la préseJ:l()e de concen

tra.t~o~'~1'rès fa:ibles d'agents chimiques djms l'atmosph~~e, ce qui permettra de' déceler

up~ '~bJ;'ica:tion d.'armes chimique.s et las essais de· qe.lles-ci sur le terrain•. 'C'est

pourquo~ ~ "application d·e la métho.de à dis~ce à l'aide de satellites artificiels

de la Terre suffit pleinement pour assurer un contrôle efficace du respect de toute

une. série de d~spositions de la fu.ture convention 'sur l'interdiction des armes chimiques.

Méthodes de contrôle indirectes

~ méthQdes de contrôle indirectes peuv.ent être particulièrement efficaces 'aux

fins d':un contrôl~ ext~ate~itorial lorsql"elles sont fondéeq sur le traiteme:pt

~~~igue d'~e grande diversité de èon~fJs d'ir.fcrmation acc~ssibl.es à tous, ayant

trait aux,ùomaines de la mise au point, de la fabrication et du stockage. des agents

chim~ques. On peut utiliser pour cel~ des centres d'~nfo~ation nationaux qui existent

déjà dans différents pays et qui analysent à. des fins commerciales l'activité de divers

centres de recherc~e, usines, sociétés et services étrangers, ainsi que les résultats

obtenus par des chercheurs et dçs spéciali~tesindividuels qui y travaillent. Compte

tenu de l'exist~n~e, dans la pl':lpart,.des grands }lltats techniquement développés, de ,

pareils systèmes nationaux de sélection et' d'évaluation de l'information dans toutes

les branches de la science et de la technique,. la possibilité pour un Etat de s'assurer

une avance durable et vaste sur des questions de principe en matiè~e de technologie

militaire, ,y,.colÇris les qu~stions d'armement chimique, est pratiquement exclue.
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~elques proolèmes particuliers liés à l'utilisation de l'analyse statistique

dans le domaine de la fabrication ont déjà été examinés, par exemple, dans des

documents de travail présentés par les Etats-Unis (CCn/2'83) et le Japon (CCn/344 et

pour 'Partie CCn/340).

* * *
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Ainsi donc, l'association de méthodes de contrôle à distance et indirectes assure

d'une manière suffisante la réalisation d'un contrôle extraterritorial par des moyens

nationaux. En combinant ces méthodes ~vec des méthodes spécifiques de contrôle intra

territorial national (méthodes de laboratoire, conservatoires, etc.), on peut résoudre

d'une manière complète et efficace l'ensemble du. problème que pose le contrôle du

respect d'un accord sur l'interdiction des armes chimiques.
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CCD/539
~~ ;.~Ot"it 1977

C.ciGinal : russe

trrTI01! DES PJllPUnLHllJES SOCIi.LISTEJS SOVIETI~UTIS

Vérificetion no la. deotrv.ction des stocxs
dteÏar6SJisrm;~~l;;----·--------....-----_.

o

e

d

Dans le doctunen'b de travail CCn/497 d'l'l 29 juin 1976 Clurelle a présenté, la

délégation des Z'tats-TJl}is a examiw§ les problèmes de 10. vérification de la destruction

des stocks déclarés drarmes chimiques. Il est dit notmmnent, dans ce document, que

"La surveillance sur place aurait essentiellement pour but (le confirmer les infoJ."JIlations

fournies sur le type et lu quantité d~ agent détruit".

L'objectif principal du contrôle de la dest:t"l'lction des stocks déclarés d'armes

chimiques doit consister à déterminer: a) le fait de la destruction d'ull agent de

type détaJ."IIliné; b) la quantité d' ag~nt do·truit; c) la <lualité cle cet agent, et à

réflé.ter d'une manière appropriée, avec ùocuments à 1'appui, les résultats de la

vérification.

Le présent document expose l'une des méthodes qu ron peut utiliser pour atteindre

cet objectif.

Partant du p!::.ncipe d'un contrôle na~:: onal de ladestru bion deo agents chimiques,

il convient en outre de garüe~ p~usents à ~resprit les faits SUivSlts :

a) les Dgents chimiques sont détruita par incinération ou par détoxificatiol1,

b) la planific~.tion de la destruction <les agents chimiques, ainsi que leur

évacuation hors des conteneurs ou (les Ml.ulitions et leur collecte dans des récipients

opc;ciau.."f, sont considérées comme étant des mesures p!"éparatoires, effectuées sans

participation des contrôleurs,

c) les agen~cs chimiques sont transportés jusqurDU lieu de destruction dans

des récipi~nts spéciatur.
'C
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La ~uanti'té d t agen'~o chimiques regtl.s !.our destruction er'''; déterminée pSX' pesée

ou paJ.' mesure àu volume. Le poids d ''lIDO substance liquiti.e, Rl.:il'ès mesure (1::.1 volUJ!le,

est obtenu pal:' la fOl"lllule

Q. = V.

V est le volume de la substance (m3)

_f' est la. densité. de la substance (g/cm~ ou t/m;)

Q est la quantité de substnnce reçue pour destruction.

La densité de l'agent chimi~ue est déterminée on laboratoire. POttr la mesure de

la à.ensité, on peut utiliser, p3J."IIli les clensimètrcs connue (~éomètres, pycnomètres',

densimètres piézométriques et radiométriq1.'les) , ceu:::" qui sont les plus commodes pour

travciller sur ces subst3Ilces.

La quantité d'Ull agent chicique solide peut être déte~~née d'unè manière analogue,

avec· seulement q'l.1.elques· différences lors de la mesure de la densité absolue ou app~ente•

..."..près l'achèvement du processus de destruction de l' B8ent chimique, on mesure

la ~uantité résiduelle ~ res de sub~tance reotant dans le récipient.

. La Qualité de l'agent chimique regu pour deRtruction est dâterminée par la teneur

en pourcentage Cl (l~) de la 'substance principole content.'te dans cet agent, dont l' éva

luation peut être illustrée sur 'lU1 exemple de dét·ei'mi.nët.tièn qualitative du sari..l'l et

du gaz moutarcle.

Ainsi, pour· une cléterminatioll qualitative du sarin, on peut utiliser une méthode

fondée·sur son apt~tudeà l'hydrolyse en milieu alcalin. Le contrôle s'effectue

d'.après la consommation d'alcali, la teneur en sarin étan"c obtenue par la formule:
o~.~ = 7,005 (a.~raOH - b.IŒlCl) .100--..s: • • ~__

1.

dans·laque.lle .0. esi: la quantité (le solutiQn déci.llormale de liaOII ayant servi au titrage,
en ml

b est la quantité de solution décillormale de lIel a3"ant servi au titr~e
en retottr, en rrJ.

A est la charge, en J!lB'.

Une deuxième méthode qu'on peut également utiliser est fondée sur la réaction

du sarin avec du bioJ:yde d' hydrogène en milieu alcalin et le contrôle iodométrique

de la consomme.tion de bioxyde d' hydrogène.

La teneur en sarin est obten'l.'!.e par la. formule :
. n.~$ = 3,502 (a-b) • K Ha. 132 O~ • 5.100
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dans laquelle a es:~ la quantité de solutio-1 décinormale de .~rl:' 2. S2 03 a;yant servi à
titrer l' éch:mtillon de centrôle, en ml

b est la ~uantité de solution décinormale de Na2 82 03 ayant servi à
titrer la substance essayée, en ml

Pour la détermination qualitative du gaz moutarde, on peut utiliser sa réaction

avec une solution aqueuse de chloramine T, le contrôle se faisant d'après la consommation

.de chlor~ne T par la méthode iodom~trique. La teneur en ga7 moutarde est déterminée

à l'aide de courbes de calibrage obtenues par titrage de so;J.utions type~ de ge'z moutarde.

La Q.uantité r6elle ~(l' r,gent chimi'clue clétruit en un cycle, ëxprilIiée en équivalent de

substance principole de l'agent, est :

- Q. réel = (q, - Q rés.)-9.,. (t)
100

On ne peut exclure la PQssibilité que la quolité deI 1 agent chimique reçu pour

de~truction ne sl?it pas uniforme. Dans ce cas, lorsqu' 011 extrait la s:ubstance hors

du récipient pour la détruire, il est indispensable de prélever au moins trois échan

tillons pour analyse, c'est-à-dire un au début du processus de destruction, un au

milieu et un à la fin.

. Le prélèvement de· ces échantillons peut être réalisé soit directement dans le

récipient à l'aide d' un échantillonneur, dans diverses couches de l'agent chimique

selon la verticale, soit dans le flux, par la "méthode des filets longitudinaux",

pendant l'introduction de-la substance dans l'installation de destruction.

Chaque échantiJ.lon prélevé sert à cléterminer la teneur en substance principaie

et la densité. D'après les valeurs obtenu.es pour la teneur en substance principale et

la densité, on détermine leurs valeurs mo~rennes q et.,i'Ô avec la formule
(_'1 -:- n aq = '~2'" "l1

TI

dans laquelle Cll ' c~2 ••• et (1-n sont les teneurs en pourcentage de la S1.l.bstan:ce.

principale dans les 1er, 2ème •••et nème échantillons;

et ri est le nombre d'échantillons prélevés.

Dans ce cas, la quantité dl agent chimique détruit, exprimée en équivalent de

substance'principale devient

.Q.détr. = (Q. - Q, rée.) q
ïOO

Les données q:uantitatives sur le. destruction des stocka déclarés d' armes chimiques

doivent 3tre inscrites dans un registre, qui pourrait, par exemple, se présenter conune

suit:
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1
1 ,

: Q;uantité d'agent:
.

lDate :Type d'agent Quantité Teneur , <;lJ.lantité de 1 Obser-!
'chimique . chimiaue reçue ! restante moyerme substance vations!

, -
idétruit 1

, d'agent en subs- ' principale
1 ' ;

1 'chimique tance ' détruite'

i (t) (t) principale;
Cl (t)ti, ~és. (7;) -1

Cl '~detr

L'Vi à

L'Vi à

action

onsonunation

terminée

z moutarde.

valent de

l 2 3 4 5 6 7

L pour

~ hors

; échan-

Lau

lB le

d'lue

lX" ,

~ipai.e

~ipale et

t de

chimiques

ter conune

Total
(t)

"

Le stade final de l'analyse chimique en laboratoire doit consister à analyser

,la mesure dans laquelle la décomposition des agents chimiques détruits est totale.'

D'après ~es registres, des ~uantités de substance détrtlite dans chaque instal

lation, on dét~rmine en fin de compte si les stocks dial~es chimiques réellement

détruits correspondent atur stocks ~éclarés.

]J paraît souhaitable d' exp:i.:imer les stocks d'armes chimiques déclar'és comme

devarrt être détruits en poids de la substance principale. Cela permet d'exclure

du calcul les composan-ts non toxiques détruits qui entrent dans la' compositien' des

agents chimiq,ues soumis à destru.ction.

Conclusiem

Un contrôle efficace de la destruction des stocks déclarés d'armes chimiques

est possible à condition d'effectuer (!.os opérations préparatoires, de proc'éder à

d~s analyses chimiques et de tenir une comptabilité 'statistique 'de la quantité et

de l~, ~ualité des agents chimiques détruits, exprimés en équivalent de substance

principale.
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ccn/540
;> Mût 1977

Original : anglais

JIŒŒT

1.

:qocument de trav~S~_~'l<t:i;.,té<le djteJ.~natio.n _~ la ;profon~

du fOler d 'un sYs~ème de stations sismologigu8s co:tlplexes mu!tiplas

Introduction

.-

Depuis le début des ~mées 60, d.es stlltions sismologiques complexes ont été mises

en place pour détecter et localiser des explosions nucléaires souterraines de faible

puissance ~ La. statioy{ complexe peut non seulement mnéliorer le rappo;rt signal/bruit,

elle peut aussi localiser par elle-même des événements sismiques, car on peut calculer

la lenteur des ondes P et l'azimut deo épicentres à partir (lu traitement statistique

des séismogrammes numériques obtenus pe.r de nombreu.."{ séismog-.cD..:;:hes.

La capacité de localisD..tion d '1.Ule stë'.tj.on complexe unique est donc l'équivalent

de celle de plusieurs stations uniques de tYI>e classique avec des séismographes sensibles

réparti,s uniformément a.utour de l'épicentre. Cependant, lm problème séri~ux se pose

du fait qu'un s-.rstème complexe unique est très bas en ce qui concernG la détermination

des profondeurs du foyer.

Comme on l'a. dit lans .le document de tra:. ail CCD/524, la cG....,>acité de localisation

de l'épicentre peut être améliorée en combinant les données fournies par un système de

stations complexes multiples. Cette possibilité a été démontrée par une sirmilation

d'ordinateur, montrant que des événements sismiques de mb ~. 4,25 survenant n'importe

où dans le monde peuvent être localisés avec une précision de ± 30 km par un réseau de

15 stations complexes judicieusement réparties sur la sur~ace de le. terre. Toutefois,

la simulation a été limitée à l'évaluation de la capacité de localisation uniquement

pour des événements à très faible profondeur.

Généralement, les données obtenues d'1.me station complexeuniQ.ue sont traitées

en Buppqsant que les événements se prodi.üsent près de la surface de la terre. Si l'on

tient compte de la profondeur du' foyer, ce qui a beaucoup d'importance pour
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la vérifioation des essais nuoléaires souter-.cains, la précidon de localisation doit.
aussi être plus grnnde dans le cas du sjretème de stations complexes !mlltiples.

Pour le démontrer, on ~ appliqua àu traitement'des données des stations èomple:xcs

multiples la·techni~ue classique ùe la détermination de l'l~~ocentre utilisant les

temps d' arrivée à différentos stations. .On a mis an point à cette fin tUl nouveau

progromme cl' o~d.inateur pour faire lme sinnl1ation en vue de déterminer à la fois

l'épicentre et la profondeur du foyer et aussi d'évaluer la capacité de détermination

de la méthode par utilisation de données fournies'par ties stations complexes mtlltiples.

2. Différences entre .les distances épicentrales oalculées à partir cl' épicentres
déterminés par 12. HORSIŒ. ct par l' USGS

La détermination de l'épicentre dans une strttion COI:llllexc' unique se fait en

supposant que le.s événements sismiques se produisent près ùe la surface de la terre,

mais, en réEÙité, les événements se produisent à. une :profondeur qui peut varier de

la surface jusqu'à environ 800 km. Par conséquent, le système complexe place toujours

l'épicentre en un endxoit plus éloigné que l'épicentre réel, selon la profondeur du

foyer.

Les -différences entre les distances calculées à partir d'épicentres indiqués

par l'USGS et la. lTORSAR ont été étudiées d'un point de vue statistique en utilisant

des données de juin à décembre 1974; on trouvera les résultats à. la figure 1. n
ressort à l'évidence de la fieure l que les dist&ïces épicentrales indiquées par

la 1ïOR5J:R à partir de profondetU's du foyer inférieures à }3 km sont assez proches

de celles indiquées par l'USGS.

En revanche, les 'événements dont la profondeur focale était supérieure à 33 km,

ont été localisés par la HORS1Jl en des endroits plus éloignés q:ue ne le faisait.
1 tu~GS. Les maximn dans les histograL..unes relatifs à des événements survenus.à de'

plus grandes profondeurs s'a:91atissent ,!uelque peu en raison du nombre moins élevé

des données.

La tendance des distances épicentrales données par la NORS.AR, pour des événements

survenus à (le très faibles profondeu.Z's, à être généralement plus courtes que celles

données par l' USGS peut st expliquer ~l?ar l a différence entre la strL".cture crustale

locale à pro:dmité de la sta.tion complexe et la structure type utilisée pour le calcul

des temps de propagation.
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Il ressort du résultat indiqué dans la figure l que les données fournies par des

stations complexes 1"'ultiples permettent de déterminer la profondeur du foyer aussi bien

que l'épicentre en se servant des ta.bles lenteur/distance pour diverses profondeurs

du foyer. En outre, en appliquant à toutes les données complexes une correction propre

à la station dans diverses zones sismiques, on augmentera la précision de la détermi

nation de l'épicentre.

,. Tables lenteur/distance pour diverses profondeurs du foyer. Pour déterminer un

J11pocentre (épicentre et profondeur du foyer) en utilisant les données fournies par

des stations complexes mùltiples, il faut disposer de tables de lenteur en fonction

de la distance épiocntrale pour diverses profondeurs du foyer. C'est pourquoi, en se

fondant sur les tables des durées de propagation éta.blies par Herrin (1968), on a

calculé la lenteur par les méthodes ci-ap:œs :

1) Les durées originales de propagation sont lissées.

2) Les durées de propagation pour chaque 0,1° de distance épioentrale sont

interpolées à partir de la durée de propaga.tion lissée.

,) On calcule la lenteur pour chaque 0,5° de distance épicentrale.

4) La lenteur est lissée.

Les tables de lenteur calculées de cette façon sont reproduites dans le tableau 1;

certaines de ces tables sont reproduites sous forme de graphique dans la figure 2.

La. lenteur pour une d'istance épicentrale inférieure à 5° et supérieure à 95°

n'est pas fiable en raison de l'absence de données numériques significatives sur les

durées de propagatLn.

Prenant en oonsidération la précision, on a utilisé dans la simulation des données

pour des distances épicentrales allant de 10° à 95°. Comme le montre.la figure 2,

il existe des variations systématiques dans les courbes ~enteur/distanceentre diverses

profondeurs du foyer.

D'une façon concrète, il existe, à lenteur égale, une différence maximale de 200 Jan

entre les distances épicentrales, alors que la profondeur du foyer 11 = 0 km et 100 m.
En outre, on constate une différence maximale de 500 km pour 11 = 0 et h = '00 !an, et

une différence maximale de 1 000 km pour 11 =O!an et h = 600 Ion. Ces chiffres sont bien

compatibles avec le résultat indiqué dans la figure 1. On peut donc déterminer g:râce

à ces différences la profondeur du foyer ainsi que l'épicentre si l'on utilise des

stations complexes multiples.
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4. D6tel'ulination ~~ .llépicetlt~, et ·de ~aprofondeu~ du foy&r à. l'aide de donn'es
f~urnies par des stations complexes multiples. ,

La. i~teur et l'a~imut obtel1u:;3 erélce au.."C stations complexes 0%1stant dans le mancie
,. , ; '. ." ", ~\... • ..' ., • . ..,'.: ," ".~·l:. '" '. : :..t': #

semblent être appliqués avec succès ft. la. détermination de l'li)opocentre. Etant donne

qü:' l~ 'p~ofonde\1r' du fo~er'~st l'un des racte~s les plus' iJnportant~ pour.~ist~èr
. . ~.,.~ .. ~ . " : .

les explo~ions nucléaires' souterraines des tremblements de terre, il c~nvient dtelucider

'1::1. capà.Citê de déterm.~.na.tion du !o:/er des ~réèentes procédur.es e~ ~ de d'éte~irier . ,

Itbypocentre.

La ~ésente ~imu.l:aiion pour étud'ier la capa.cité de cl'étemiDa.tiô~'~'8"lap~~f~ridè~
a été taite ,~ modifiant 'le proaramme d'ord~teur utilisé aux fins' du 'document

précédent. {cf. Do'cuiii~nt de travail. CCD/524).
Pour pouvoir comparer la capacité de localisation de l'épicentre du présent

traitement des données avec le résultat précédent indiqué dans le document de travaU

Ccn/524, on a''utiiisé pour la présen:te simùlation 15 stations dont les· ca~aèités de

localisation et dè détection sont exà.ctement les m3mcs que celles utilisées dans le cas

précédent (cf. Tableau 2). La principale différence entre le présent p1-og.raDIIle et

le 'Programme précédent est la suivante:

li On a calculé les 'distances épiccntrales à partii: "d~ 15· stationS' SÙ1" là' base
d:e la lenteur, enâppliquant les dOMées du ta'bl~a\t.',l".po~'-uiie'proforideu:t"."'"

déterminée.

2) En "~odifiant la 'profondeur du foyer, on a enSuite calculé les épicentres "et'

les variances correspondantes par la T!léthode des moindr"s carrés.

3) Ori a fi~aleinent retenu comme h~poèerl'tr~ le 'point situé sous l'épicentre a.vant

la moins grande variance à la' profondeur correspondante.

La. figure 3 itÏdique la relation entre lapréclsion en ce qui concerne la lenteur ,

(écart·.type 1, n) et la détermination de profondeur pour diverses magnitudes (on suppose

dons ce cas que l~' profond(lur du foyer ë'st riuil~).i

On suppose que Ül. d6terminatioll d':azimùt est correcte à 3/40 près dans l'_amble

d!, l'exercice de simulation. La figure 3 indique clairement que la. plupart des ~po

èentres déterminés par la p~~sente mé'bhode correspondent aUX' bypocentrès sUPPoè4i, pour

aut~t qùe :le8' erreurs concerri~t la lenteur et l'e.zitÏlut,soient très fàibles (pat. 's8liple

intérieures" à' 0,0001) .. Ce résUltat pr~uve le bien-fondé d'u·programme.

Il va Bans dire que le nombre d' événemeJ.'lts dont la profondeur 'fècalé"':,dé~ée

" cUff'itre des profondeurs supposées a~ente à ,mesure que la lenteur est' dlSteminée G'une

façon moins précise, mais en tout cas le nombre d~ événements déterminés à pluS .,de 20 km

de profondeur est intérieur ù. ;SO ~ de l'ensem'blo des données.
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Si l'on compare les résulta.ts statistiques indiqués à la figure l et la relation

lenteur/distance ~u tableau l, l' écart t~'Pe réel en ce qui r:oncerne la lenteur peut

être inférieur à 0,001. En appliqué:l.l1t ù. la lenteur observée les coefficients de

correc~ion propres aux stations, on obtiendra une détermination plus fiable de

l'hyJ?ocentre. Des simulations semblables ont été faites en modifiant les déviations

t~rpes et les proîondeur~. On trouvera aux figures 4 et 5 les courbes de fréquence

des profondeurs d&ter~néeG.

Comme l:indiquent les figures 4 et 5, la fréquence maximale est atteinte aux

profondeurs supposées dans la simulation, et le rapport en pourcen~o.ge entre le nombre

de données proch~s de la profondeur supposée et le nombre total de profondeurs déter

minées dépasse 70 5~, sauf pour 10. profondeur de 75 km et la déviation. type de 0,05

pour la lenteur à la figure 5.
Le résultat obtenu montre que, dans le cas des tremblements de terre peu profonds,

la capacité de détermination des profondeurs de la présente méthode diminue si

l'hypocentre est déterminé par modification de la profondeur focale op~rée mécani

quement de 0 km à 800 km. Pour obtenir des résultats plus fiables, il faut donc déter

miner l'hypocentre comme suit :

1) Calculer l' ôpicentre en supposant que le foyer est situé à très faible

profondeur.

2) Sur la. base de. l'épicentre obtenu par le .calcul 1), choisir une gamme de

profondeurs focales compte tenu de la localisation de l'épicentre. Par une

procédul:G répétitive, déte:rminel: l 'hypocentre de la. deu:"~ème app:r;oximation

en utilisant divers tableaux lente~/distance correspondant à la gamme de

profondeurs choisie. Cette gamme doit être déterminée sur la base des

données historiques, et être mise en mémoire j3. l'avance.

La figure 6 indique le pourcentaee cumulatif en fonction de la divergence entre

les épicentres supposés et les épicentres déterminés en degrés pour la déviation type
. ..' .

.de 0,05' sur la lenteur pour diversea profondeurs de foyer. Pour plus de 70 %des

'événements, les épicentres sont déterminés avec des déviations inférieures à

0,3 degré par rapport à l'emplacement supposé, quelle que soit la profonde~ du foyer.

'Pour comparer la capacité de la présen~e méthode à localiser les épicentres aux. . "

résultats précédemment mentionnés dans le document de travail CCD/524,. on se réfé~era

aux cartes des magnitudes-seuils de la figure 7. Bien que la capacité de localisation

dans les deux cas soit approximativement la même, la présente méthode permet de

.localiser l'épicentre avec beaucoup plus de préci.sion.
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5. Conchision

Le précédent document de travail (OCD/524) décrit une méthode de Simulation d'un.
système de stations sismologiques complexEs multiples du poi ,t de vue de la capacité

de localisation. Toutefois, ce document ne traite pas de la profondeur du foyer •
. .

Comme la profondeur du foyer est l'un des facteurs les plus" importants dans la

vérification des explosions nucléaires souterraines, la capacité du système à déterminer

la profondeur du foyer a été étudiée dans l~ présent document. On a donc effectué une

simulation par ordinateur en utilisant une variante du programme décrit dans le

précédent document de travail.

Les résultats de cette si~Jlation font apparaître que la capacité de détermination

des profondeurs du système de stations sismologigues complexes multiples (15 stations

du type LASA et du type britamuque) est respectivement de 10 Ion pour les événements

surv~nant à. très faible profon..:eur et de 50 km pour les événements survenant .. à plus

grande profondeur. Par ailleurs, le réseau peut localiser les événements sismiques

de ltI b.,. 4,25 survenant dans toutes les parties du mende avec une précisio1n de :!:' 20' km.

La capacité de localisation des épicentres est presque la même que dans le cas précédent,

mais la précision avec laquelle l'épicentre est déte~~né est considérablement. améliorée.

La lenteur, en tant que fonction de la nistance épicentrale, dépend dans une

certaine mesure des variations régionales de la structure du manteau supérieur, ainsi

que de la structure crustale au voisinage de la statio~. L'exactitude de la dé1;ermination

tant de l'épicentre que de la profondeur du foyer sera donc Rméliorée si les facteurs

de compensation de la lenteur propres à lE' station, q.ui peuvent être évalués sur la

base des données collectées dans chaque station pour diverses régions sismiques du

monde, peuvent être appliqués à la lenteur obse~rée au cours de la détermination de

l'l\rilocentre.

~i on détermine l'épicentre et la profondeur du foyer en appliquant à la lenteur

observée des facteurs appropriés de correction caractérisant la. station, on obtiendra

une localisation de l'épicentre à peu près aussi précise que celle mentionnée plus

haut sans préjudice de la capacité de détermination de la profondeur, même si le nombre

de stations n'est pas de 15, mais de 10 seulement.

Pour ~tablir un véritable programme de détermination par ordinateur de l'épicentre

et de la profondeur du foyer à partir des données d'un ~ystème de stations sismologiques

complexes multiples, il est indispensaole de disposer d'une grro1de quantité de données

~~Jtes réelles. Afin d'améliorer la présente méthode, les données réelles obtenues par

les stations complexes existant dans le monde devront ~tre examinées dans le cadre des

expériences proposées pendant un certain leps de temps.
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Fig. 1 Résultats statistiques relatifs a~,x différences ent:1.'e les distances épicentrales

calculées par l'USGS et la NORSAR pour diverses profondeurs focales.

Ordonnées : pourcentage

Abscisses : distance épicentrale calculée par l'USGS,

épicentre moins distance épicentrale par la NORSAR

Fig. 2 Lenteur (seconde/degré)/distance épicentrale (degré) pour certaines

profondeuxafocales

Fig. 3 Histogramme de prpfondeurs focales déterminées pour diverses déviations types

de la lenteur et diverses magnitudes.

Fig. 4 Histogramme' de' profondeurs focs.les déterminées pour diverses profondeurs

supposées (dév;.a.tion type de la lenteur ri n = 0,05 seconde/degré). Les

chiffres qui figurent dans le graphique montrent les profondeurs focales

Tableau 2

Tableau 1

Profondeur focale supposée h = 0 km, déviation type de la

lenteur = 0,05 seconde/degré

2: h = 15 lan,s/ n = 0,05

La lenteur en fonction de la distance épicentrale pour diverses profondeurs

focales, calculée à partir des tables de durée de propagation P de Herrin.

Liste des stations et capacités de détection utilisées pour la-simulation.

supposées.

Fig. 5 Histogrammes de profondeurs focales déterminées pour des événements peu

profonds et profonds ( : profondeur supposée h = 500 k~, déviation•
type de la hauteur tin = 0,0001 seconde/degré, •••••• : h = 500 km,

ri n = 0,05, ...... : h = 15 lan, ri n = 0,05).

Pourcentage cumulatif des différences de distances pour diverses profondeurs

focales (déviation :ype de la lenteur n = 0,05 seconde/degré).

Capacité ~e localisation de l'épi~entre de 15 stations complexes (cercles

pleins).
1)

Fig. 6

Fig. 1
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Mesures de prophylaxie contre l'intoxication
'RF les agents neurotoxigues

On étudie depàs de nombreuses années l'utilisation de médicaments pour prévenir

ou l'lérir les lésions résultant. <1e.l' intoXication par loa..agent• .neœotoxique&, 9\1'

remédier aux effets des agents absorbés. Dans de nombreux pqs, les résultats d'études

wr oette question ont été Plbliés dans la presse médicale et 'scientifiquè et ont

oontribué' l It4U1ver la vie de victimes d' intoxi,cations par des insecticides àpparentés

PR leur mode .. d'action aux Beents neurotoxiques de guerre chimique. Le Royaume-Uni a

t~our. Suivi. cette pratique de large Plblication, et l'étude figurant dans le présent,
dooument oonlltitue en quelque sorte un ~~port de situation. L'état général du problee

4e la protection médicale contre l'into:x1p$tion par les agents neurotoxiques est examiné

clau un récent document de travai.l yougoslave (CCD/50').

On a .iBnalé il y a une trentaine d'années que le chat pouvait Atre protégé contre

le. 4Iftets 'létaux du composé organophosphoré DFP (phosphorofiuoridate de diisoproWle)

par l'administration préalable ci 'un carbàmate, l'ésérine (ou. PlV"sostigmine). Des travaux

eftectué. ulttSrieur.ement au Royaume-Uni et 'dans d' autres' p~s ont permis la mse au point

d'osilles pour le traitement des intoxications dues auxcomposéo organophosphorés•. Ces

osilDes acissent en, inversant la réaction entre le compos~ organophosphoré' et l'enzyme

chôliDestérase, mais dans le cas particulier de l'intoxication .par le somaD·

(métlv'lphosphonofiuoridate de trimét~l '1,2,2-proWl ), les àximes sont relativ&1àent

inefficaces, oar la réaction devient irréversible. Un rapport britalinique publié

en 1970 montre que·l'administration· préalable d'ésérine et· d'atropine assure une

protection appréciable contre l' intoX.;i.c~tion~ le soman et que certains autres

carbamates sont efficaces pour protéger les coba.Yes contre l'into~icc.tionpar le saman,

alors qu'un oertain nombre d'anticholinestérases concurrentes sont··me:ct1ves•.

Ces travaux oilt été poursuivi.s, et apr~s un test ~él~e'de. sélection penn.

. ce .qui est de la protection contre le soman', qUatre carbamates ont été étUdiés du point

. de vue de leur aptitude à protéger trois espèces d' arrlm8llX' de laboratoire 1 le rat,
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le lapiri et le cobqe contre un certain nombre d'agents neurotoxiques. Un traitsnent

préalable d' appoin'G par l' oxime P25 (mésylate de pralidoXime) a aussi été administré

à des fins thérapeutiques (c'est-à-dire après intoxication par des agents neurotoxiques)

avec l'atropine. Les carbamates étudiés sont la pyridostigmine, le mobam, l'ésérine

et le décarbofuran, et les agents neu:rotoxiques utilisés sont' :te' soman, le sarin

(métl\Ylphosphonofiuoridate d' isopropylê), .iè tabun' (étl\YlcÙmétl\Ylphosphoramidocyanidate)

et le VX (mét~lphosphonothiolate d'éthyl S-diiso-2-propylaminoét~lè).

Estimation de la dose' infra-clinique maximale de carbamate

Des injections intr~8Cula.ires de carbamate, dosées selon une progression

géométrique de raison 2, 'ont été faites à. des paires d'animaux, qui ont été ensuite

gardés en opservation pendant une période de trois heures. Les durées d' apparition de

symptômes indéniables d'intoxication par l'anticholinestéra.se (tremblements, f'ascicu

lations musculaires, manque d'équilibre., manque de coordination ou salivation) ont été

notées. Lorsqu'il apparaiasa.i:t après 'a.dministration de doux doses consécutives que ces

symptômes étaient évidents avec la dose le. plus forte mais non avec la dose la plus

faible, une preuve additionnelle était faite avec une dose égale aux trois-quarts de la

dose la plus forte. Si aucun symptôme n'apparaissait, cette dose était considérée comme

dose 'infra-clinique maximale; sinon, la dose immédiatement inférieure était utilisée.

Dans les expériences de ~rotection, on considérait la durée nécessaire pour qu'une dose

toxique minimale COmmGllCe ~ produire des symptômes d ' intoxication comme l'intervalle

approprié entre le prétraitoment et l'administration de l' organophosphate ("intervalle

de prétraitomenttt ).

Coefficient de sécurité des carbalilates

On a détorminé les nivea.ux de toxicit~ 'aiguë des quatre carbamates chez le cobaye

et exprimé le coefficient de sécurité comme suit :
DL50 .

Coefficient de sécurité = J'_.;.... _

Dose infreo.-clinique maximale

~périences de protection

Desinje,ctions intraJ'll'J.sculaires de carbamate, av:ec ou sans P2S (15 mg/kg) ont

été faites à des animaux. ,Après l'intervalle approprié de prétraitement, on ,administrait

l'organo~hosphatepar v9ie SouD-cutan~e, puis uno minute plus tard (ou avant ce délai

s'il apparaissait des signes d'intoxication) un traitement théra.peutiquo a.vec 17,4 mg/kg

de sulfate d'atropine, œ.bituellement mélan.zés à 15 mg/kg de P2S (intra-mueculaire).

(Dans les expériences où le ceoxbam~te était administré sans P2S prophjlactique, la dose

thérapeutique d'oxime était de ;0 mg/kg). Les valeurs de DL50 fondées sur la mortalité
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dans les 24 premières houres étaient calculées par la méthode des moyennes mobiles"

Les résultats des expériences (le protection sont eJ{p~:rtriês'ô"d!Diiïe"Sû;'t" '.,

,es)
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RESULTATS

Comparaison 'entre lcs èarb'àmatoS'

Comme l' indiqué le tableal.... l·,. trois dos'C1l.l.atre 'c'tü"baniates {la. py:ridostigmme, le

ID·...bam et le ·décar.bofur<::n} ,se sont· révélés légèreltt'Cnt' supérieurs à' l' ~serinc en cc qui

concerne•.aa.,pro:tectiOli.'d~'s eeb~cs' èorttrê';:lJ ihtoxi.~ation·par' I~ soi:l~. Los' coefficionts

de sécurité des carbamates efficaces variant dans une large mesure, de'7~5 tésérine) à

plus de 100 (mobam), il apparaît que la dose de pPeteetioD....,:ê'tf1èâ.c·e··:èi~un C'41'b.tè'he

corrésPond"'Pé'kS' à;.~e P'L"oportioli fixe'. de la. dose létêÙè. Le prétraitement par les

carbtam&tel:!' If' ompêchait. pas l' àpparition dè syinptômes d' intoxicati.on pàr l'anticholines

terase-; bien 'qIle' l'a: Téactidi'l au soman.' fût variable. Ave'c'l 'ésé:dnè, la pyridostigmine

et le' mobam, les.. symp'tômes d' intoxicatioricomÏnença1ènt: à à-,)pat-aÎ'tre dcmx à trois minutes

après l'absorption de doses de soman inférieures à 4LD5ot '-1-Ef ·:Nftàbii:nemeIit"· ·4t'~t 'p1.us '

rapide avec leprétrait'ement à l'ésérine (i.éBân~UX étalent nettement moins affectés

par l' iritoxiëà.tion' à.-près U1'l délai de: deuX houres) èt plus lent avec 'le mobam. Chez

les animaû"ti':a.i.'tés à la. p;yTidostigmine, le rétablissement n'était pas aussi régulier

que chez ,l'U~S i:i.n:fiDâ'UX -prétrait~s avec d'autres cax'i)_tes : :on 0 bservai~ de brèves

périodes·réèûrrènliès· (S'à, 10'mJ.nutes) ':pè~dà:nt iesqu:ôlles les'ànim&ux rechutai~nt et

montraiènt'de& ,signes. plUE ,gràves ,d'iD:t6xication~ chez l~s cobqeâ prét,raités au

décarbofura.n;~ les ''Sympt7ames d'into:x1.'éâtion a:ri'Darâissaient 'Plus ièntemènt" (juS~'~

20 mimites')'etdliraiènt moins longtemps •.
Avec' des d6àès, 'plus 'l'C'li'tes de 'Soman (6DL,5O' ou' plu$'), les 'aniJDaùX prétrài.tés' avec

un carbamate tombaient dans un état de prostration, avec une respiration irrégul.i~re,

de cinq à. 'diX '1Îwnl'tes après l'aamiIii's'tràt'ion, et restaiên't plusieurs heure's dans cet

état. 'Avec le: dédBrbofUran, lês'àÎlilriaux,"bien 'que'sérieu.sÂilîent a.:r.teëtês~ he mani~estai~t

pas le mêm.edêg1'é ·,(p·m~ïé:. Avectou.:S/les 'Carbamates; ies aMmaux 'survivants se

trouvai-ent'hàbitiiëllemeDt!'rétabl:ts,: œ en 1)ién meUl'imre' cond'iiion.'24heures apràs .

l' intoxicat:ï:on' au,"soman.
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La protection assurée contre l'intoxication par le S0ll1ro1 diminu~,i.t dans 'l.me

.m.~sure. YDriable à mesure que la dose de· cc:œbamate était abai,ssée au-dessous de la

dose infre.-clinique maximale, (tableau 1). Néanmoins, les qUél.tre carbamates assu;"aient

une protection non négligeable (coefficient de protection supérieur 4) à des doses

égales au quart de la dose infra-clinique ma.."Cimale. L'augmentation de·,la ,dose de

prétradtement avait un effet léger mais variable : la protection assurée par la

pyridostigmine était légèrement améliorée, mais celle assurée por le mobam était

rédùité. Toutefois, les sYmPtomes d'intoxication par le soman étaient plus sérieux

et plus prolongés.

Durée de la Rrotection par les carbcmates

La durée de la protection dépendeit de la nature du carbamate. La pyridostigmine

et le mobam donnaient \Ule protection maximale une heure après l'injection,' et l'ésérine

et le décarbofuran 30 minutes après. C'était la p;yridostigmine qui assurait la plus

longue protection (environ 4 heures) et le décarbofuran la moins longue (~-3 heures).

Modifications du~~ment d' a.ppoint

L' efficac'ité des carbamates dans le traitement des animaux intoxiqués par le

soman dépend de la mesure dans laquelle un ,traitement d'appoint par l'atropine est

ou non administré. Ù1) peut penser que l'inclusion d'une oxime dans le traitement

n ' influencerait pas la protl1ction assurée contre l'intoxication par le soman, mais

renforcerait l'action protectrice contre l' intoxication par : ~s anticholinestérases'

organophoBp'hatées réagissant aux oximes. L'effet de la. modification du traitement

d'appoint sur la protection assurée aux cobayes traitiés par un carbamate a' été

déterminé dans les cas d'intoxication par le sarin et le VX (réagissant aux oximes),

le tabun, (intoxication non résistante aux oximes en général, mais seulement au P2S)

et le .·soman.

En l'absence de tout traitement d'appoint, la pyridost:1.gmine ne protège contre

l'intoxication par aucun d~s organophosphates, mais ne sensibilise pas rion plus les

cobayes à leurs effets létaUX'. Combinée à la thére.pie à l'atropine, elle assure une

protection contre l ' intoxication par le tabun ou le soman, et seulement une protection

marginale contre le sarin ou le VX, bien que cette protection .ait .été accrue consi

dérablement par l'incorporation de P2S à la thérapie. La répartition du trai.tement

au ,P25 entre la prophylaxie et la thérapie donne une protection accrue contre le soman

- 150 -

et

e1:

Üé1

pl

El

co

le

se

ca

ill

se

ds

pa

l'
su

co

l'.

pr

pr

ré

or

d"

év

le

de



·ent·

ne

rine

s

).

tian

t

oman

et le VX, mais non ::.ontre le sarill. Dan3 l,: cne du tt.ln.Ul, ~.e ::=ésul.tt'.t, as·t par~,doxal

cn ce sens que J.t~ <h.vision de l~ dose de ~2 S diminue 'sensibl~l"lent la Jt:i:"otectio~.

Ye.riations de la. protection salorl les espè~~.!:i

Le tel>leai.1. 2 ('voir ci~join'\i) im1i~lt:o la p:r.otecti.-jl1 n.o.:mrée .:-.u:c rats, a\1X copayes

et aUX' la.pins~a:r un pré~rai'l;emellt al.l.::t carbamnt~::3 a:P!JUYé par 1U\E: thérapie, atropine/P2S

dans les cas d'intoxication pro:- les .ol.·ganophosphates. La. médio~tion s.' es~ révélée

plus efficace chez le cobqe, et, sàtU' pour le saril'!., 'moins efficace chez le lapin.

Elle s'est mont::-éc ineffice.ce chez le r~.t, ·abst.rF.ctiol'l. foite <1' unecer:taine p~ot~cti(ln

contre le VX. ,
Pour chaque carbamate, la dose infra-clinIque maximale et la durée appropriee pour

le prétraitement chez chacune de:s espècerJ d '·animaux considérées ont éte déterminjâes

selon la procédure décrite plus haut.

DISCUSSION

n ne fait auclUl doute que l'action protectrice des carbamates contre l'intoxi

cation par les organophosphates dépend en premier lieu de l' aptitude du carbamate à

inhiber l' acétylcholinestérase, en formant lUle enzyme carbamylatée semi-stable qUi pèut

se dissocier spontanément pour libérer l'enzyme. La fraction de l'enzymecontenùe

dans les. :tissus qui aurait' été 'carb~latée serait protégée de la phosphonylation

par l' organophosphate. La décarb8mylation -graduelle.de .l.! en~yme, parallèlement à

l'élimination ou à la destruction relativement rapide de l'Org~~~hOsph~ë~: libérerait

suffisamment d' acétyJ.cholinestérase pour entJ:etenir la vie.

L'intoxication par les organophosphéXtes est habituellement traitée par lUle

combinaison de· 1 ~ atropine et d' Ulle oxime. Cette médication n'est pas ef:t1cace contre

l '.1ntoX'ication ,par le sOJl18il ou «(iu moins en ce qui concerne le P2S), le tabun. La. ." -.

présente étwle a montré 'que le traitement additionnel avec lUl carbmate appropri~

protège contre l ~ intoxication par ces organophosphates résistant sm oX'imes, sans

réduire l' efficacité de la médiCation atropine-P2S.contre l'intoxication par les

organophosphates réagissant aux oximes, à savoir_le sarin et le VX.La combinaison

d'un prétraitement par un éarbamate et d'une thérapie oxime-atropine pourrait ainsi

éventuellement former la base d'un traiternent efficace d.a l'i,ntoxication per toutes

les antiacétyl-choiinestéralles organophosphatées, y compris ·t.OUD les agents toxiques

de guerre chimique.
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CCD/542
11 août 1977

Original :.' anglaia

QUATRIEME RAPpO~T INTERIMÀIRE ADRESSE ALA CONFERENCE DU êOMITE
DU" DESARMEMENT PAR LE GROUPE SPECIAL DrmERl's SCIENTIFIQUES
CHARGE ·D· EXAMINER DES MESURES DE COOPERATION INTERNATIONALE EN
VUE DE LA DË'1'EèTION .ET DE L' IDENTIFICATION D' EVENEMENTS SISMIQtJm

1. Cont'ormé~entà.la décision prise par le CCD le 22 juillet 1!n6, le Groupe spécial

d'experts $Ci~ntifiques chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en vue

de la détection et de l'identification d'événements sismiques a tenu sa quatrième session

du 25. j\ù11et au 5 août 1917, à Genève, sous la présidence de ~I. mf Ericson, de la

S~ède. La premièresema~ne de.cett~ se~sion a été consacrée à des consultations

officieuses entre les experts auxque11el:f la plupart des membres du Groupe ont participé.

2. Ont participé à la session des experts'.s.oientifiques et des représentants des Etats

membres suivant de la' CCD': ~u1ga.rie. Canada, Egypte', Etats-Unis d'Amérique, Hongrie,
. ' ..

Inde, Italie, Japon, Mongolie, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Pologne, République démocratique

a.11emande, République fédéral;e d'Allemagne, Roumanie, Royaume-Uni, Suède, Tchécoslovaquie

et Union ~~S Républiques socialistes soviétiques.

3. Co~e suite à des invitations faites précédemment par la CCD, ont participé à la

quatrième session, en plus 'des experts scientifiques d'Etats membres de la CCD, des

experts scientifiques des Etat~ suivants': Australie, Belgique, Danemark, Finlande,

Norvège et Nouvelle-Zélande.

4. Conformément à son calendrier, qui avait été révisé à la troisième session, le

Groupe spécial a examiné des projets de texte destinés à l'établissement de son rapport
:0 ;

final ~~ les sujets suivants :

Chapitre-4 Choix.de stations sismographiques en vue de la. constitution d'un

résea u mondial.

Chapitre 6 Centre de données en vue de la ~éte~tion et de la localisationd'évé

nements·sismiques et de la réduction des paramètres. d'identification.

Chapitre 7 : Coût estimatif de l'établissement et du fonctionnement du système

spécifié de mesures de coopération intemationa1e.

Chapitre 8 Capacité estimative du système spécifi~ de mesures de coopération

internationale.
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Chapitre 9 : Propositions relat~ves à des exercices expérimentaux.

Annexe Pror1.èmes relatifs à l t estir ··~tion des pui:ssanc s à partir de signaux

Sj;smil:ues.

Après une discussion approfondie, des instructions et des. directives ont été

donné~s au Secrétaire sc~entitique et aux an~mateurs des groupes d '.experts sur les

chapitres mentionnés p~ur remanier lestextescorrespcindants. De même, des directives

ont été adoptées pour ia rédaction d~ ·l'introduction et du résumé du rapport.

5. Afin de pouvoir achever ses travaux en temps utile, le Groupe spécial a fixé

défiriitivement· son calendrier. Le second projet de rapport sera donc distribuea.ux

experts en décembre 1917 pour faciliter son examen et son adoption à. la dernière'

ses.sion.

6. Le Groupe 'spéciàl a adopté un pro'jet d'ordre du jour pour sa dernière s.ession et

a désigné parmi ses membres des experts chargés de préparer des projets pour les parties

xèstantes du rapport.

7.· Le Groupe.spécial a pris note avec satisfaction de le présence à sa rêunion d'un

expe.rt du Pérou qui a offert la coopération ·.d' un' certain noinbre de stations sismo-
1 •

logiques'au Pérou.

8. En même. temps, le ·Groupe· spécial ap6ursuivi des délibérations sur 'divers 'aspects

de la spécification d'un système international pour la détection et l'identification

d'événement"s:sismiques" y compris la composition d'un résèau'de stations; au cours de

ces débats on a· exprimé à p1usieurs reprises l'avis Clu.e., dans l'intérêt de l'effi

cacité. et de la précision scientifique" la coopération' de tous les Etats membres de

la CCD et d'autres Etats, qui possèdent des stations sismologiques en Amérique centrale,

en Amérique du Sud et en Afrique; f"8ciliteraft'b~aùcouple bon achèvement des travaux.

9. Le Groupe special envisage de tenir sa dernièrè session du 27 février au 10 mars 1~!7C;

au Palais des Ifations, à Genève, sous réserve de confirmation par' la CCD. La. première

semaine de cette session, c'est-à-dire la période comprise entre ies 21. février et

3 mars, serait en principe consacrée aux discussions des' groupes de travail s'occupant

surtout de l'introduction et du réstun~ ldu·rapport.
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CCD/543
17 août 1977

Original : anglais

DOCUMENT FINAL DE LA CONFERENCE DES PARTIES CHARGEE DE L' EXAMEN
DU TRAITE INTÈRDlSAlfT DE PLACER DES ARMES lfUCLEAIRES E'.r D'AUTRES
ARMES DE DESTRUCTION MASSIVE SUR LE FOND DES MERS E'.r DES OCEABS

. AINSI QUE DANS LEUR SOUS-SOL

Le Document tinal est distribu'. ··~n tan1i que document de la Contérence du
Comit' du d'sarmement. conform_ent ~ la d'cision que le Com:i:lï' a prise ~ sa
759se s'ance pl'Di~re. le 4 aottt 1977.

/Potrr le document tinal. voir SBT/CONF/25.7
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CCD/544X

19 août 1977

Anglais seulement

LE'1'1'ER DATED 19 AUGUST 1977 FROM THE COUlfSELLOR OF THE PERMANENT
MISSION OF FINLAND Ta THE UNITED HATIONS OFFICE AT GENEVA
ADRESSED TO THE SPECIAL REPRESENTATIVE OF THE SECRETARY-GENERAL
TO THE CONFERENCE OF THE COMMITTEE ON DISARMAMENT CONCERNING
CHEMICAL AND INSTRUMENTAL VERIFICATION OF ORGANOPHOSPHORUS

WARFARE AGENTS

Upon instructions from my Government, I have the honour to forward

to you herewith a booklet "Chemical and Instrumental Verification

of OrganophClsphorus Warfare Agents" prepared for ~he Ministry for

Foreign Affairs of Finland by the Advisory Board for Disarmament.

I would be most grateful, if you could take appropriate steps to have

the booklèt distributed in the Conference of the Committee on

Disarmament as an official document.

(Signed) Juhani MUhonen
Counsellor

* A limited distribution of this document has been made to the members
of the Conference of the Committee on Disarmament. Additional copies
are available from the F01("~6ïl Ministry of Finland in Helsinki.
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CCD/545X

2; août 1977

Ozoiginal : aDRlaili/e.1NUrDOl

])ocument de. tra\-"aÎ.,l .29.!ltenall't 'un avant-Rrojet
de ProQ'wmÙétaillé de d~Lameme1!!

IHTRODUCTIOH

Dans sa résolution 2602 .(l~IV), datée du 16 décembre 1969, l'Assemblée générale

des' Nations unies a déclaré la décennie commençant en 1970 Décennie du désarmement et

a, notamment, prié la "Conférence du Comité du désamement, tout en poursuivant des

négociations intensives en vue de réaliser l'accorcl le plus large possible sur des

mesures accessoires, d'élaborer en même temps un programme détaillé portant our, tous

les aspects du problème de la cessation de la .course aux ar.memènts et du désarmement

Général et complet sous un contrôle international efficace, dont elle pourrait s'inspirer

pour orienter ses travaux futurs et ses négociations".. ,

Plusieurs' suggestions et documents ont été présentés à la Conférence -du Comité du

désarmement en 1970. Dans sa résolution 2661 C (i~), datée du 7 décembre 1970, l'Assemblée

générale a notamment "exp~é SL". satisfaction en ce (j,ui concerne les documents et les

points de vue importants et constructifs qui ont été présentés à la Conférence du Comité

du désar.mement, notamment les documents de travail relatifs à un programme détaillé de

désarmement présèntés par les P~s-Bas, le 24 février 1970, et par l'Italie, le

19 aoilt 1910, et le projet 'de prograJi1J:le détaillé de désarmement pré::lenté par le ~1exique,

la Suède et la YouB'Osla.vi~, le 21 ao'!lt 1910, ainsi que le. prOBTamme détaillé de désarme
ment ,présenté à. l'Assembl§e générale par l'Irlande, 10 llaroc, le Hexique, le Palcistan,

la Suède et la Yougoslavie, le 1er décembre 1910". Dans la m@me résolution, l'Ass~mblée

Bénérale a "recommandé à la Conférence du Comité du déaarmement de tenir compte dans ses

futurs travaux et dans ses négociations "du programme dét~llé de désa...""JJ1ement présenté

par l'Irlan!~.e, le Maroc, le l-iexique, le Pakistan, la Suède et la Yougoslavie (A/S19l)n,

ainsi que de toute autre su.ggestion ~ant été présentée ou pouvant @tre présentée à

1. 1avenir au sujet <lu dé·se..rmement."

x Incorporant le docœent CCD/545/Corr.l du 25 aott 1977.
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En 1974 et 1975, l'~semblée générale a adopté des résolutions 3261 A (XXIX)

et 3470 (XXX) - dans lesquelles, passant en revue l'application des buts et objectifs

de la Décennie du désarmement, elle a insisté pour que de nouveaux efforts soient faits

en vue de négocier des mesùres efficaces de désarmement. A la session de 1915 de

la CCD, la Roumanie a présenté un document ,inti t"tllé '!Uesures ,à. pr~ndre dans le cadre

d'un Pi-ogremme de désarmemèrit " (CCD/449). A:lâ"séS"sion'de'1976, le Uigéria a présenté

un "Document de travail sur les conclusions de l'Dxamen à inÏ.-lla.rcours de la Décennie
du désarmement" (CCD/5l0), dans leQuel il se référait, notamment» à l'adoption d'un

programme détaillé comme étant une obligation primordiale de la CCD'pendant la Décennie

du désa.%'!llement.

Le 10 décembre 1976, l'Assemblée 8~nérale a adopté la résolution ~1/68 dans

laquelle elle à, notamment', IIprié instanlment la GonférenC'e dt' Comité du désamement

d'adopter durant sa session de 1977 un programme détaillé portant sur tous les aspects

du problème de la cessation de la. course aux armements et du désarmement général et

complet sous un contrôle international riGOureux et efficace, confomément à la

résolu,tion '2602 E (XXIV) de 'l'Assembléeg'énérale proclamant la Décennie du désaJ,:mement".

Le présent programme détaillé de désarmement a été élaboré confomément à cette

demande instan'te de l'Assemblée générale.

Etant donné le contenu des résolutions 2602 E (XXIV) et 31/68, la demande de

l'Assemblée générale - on est pleinement justifié à le dire, semble-t-il - implique
que le programme détaillé de désar:mement devrait englober non seulement les travaux

de la Conférence (,1 Comité du désarmement, mais aussi touteF les négociations et autres

actes en la matière, en Quelq,ue endroit et de quelque manière qu'ils aient lieu, et

qu'il devrait prévoir des méthodes efficaces de nnture à faciliter la coordination

de telles activit~s et à assurer que l~Asscmblée générale des ~~tions Unies sojt tenue

au courànt de leur évolution pour qu'elle puisse s'ac~uitter convenablement de ses

fonctions et notamment évaluer la situation en permanence.
n semble bon d'indiquer CJ,ue le mot "désamement" est employé ici comme il l'a

été dans les diverses instances des Nations Unies, à savoir comme un terme générique

qui englobe et peut désigner tout type de mesures afférentes à la matière, qu'il

s'aeisse de mesures de prévention, de limitation, de réduction ou d'élimination des

armements, ou de mesures de réduction des forces armées.
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I. OBJECTIF 5. Le

Le but du progTamme détaillé est de réalis<3r des progros tangibles pour que le

dé.armement général et complet sous contrôle international efficace puisse devenir une

réalité dans un monde où régneront la paix et l~ sécurité internationales ainsi que le

nouvel ordre économique international.

II. PRIUCIPES

1. Les mesures prévues dans le programine détaillé devraient être appliquées confor

mément à la Déclaration commune de septembre 1961 sur les principes convenus, pour les

négociations relatives ~u désarmement, compte tenu des obligations découlant de- divers

traités sur le désarmement et des résolutions pertinentes de l'01nJ ainsi que de tou~ les

nouveauX éléments et de toutes les nouvelles possibilités qui apparaîtront dans ce

domaine.

2. Il f~udrait donner la priorité àbsolue aux mesures de désarmement intéressant les

armes nucléaires et chimiques.

. 3. Il ]~audrait étudier intensivement le problème du désarmement général et complet,

parallèlement aux négociations sur les mesures de désarmement partiel, notamment' sur

les inesure's qui tendent à prévenir et à limiter les armements, ou à les réduire, afin

de faciliter l'éclairci~sement des positions et des possibilités, y compris la révision

et la mise à jour des projets de traités existants présentés respectivement par l'UP$S
"'-/

'et: les Etats-Unis, ou la l;>résentation dE" nouvelles proposition~ •

4. Il ne faudrait pas perdre de vue le- principe dt!- désarmement équilibré. Il concerne

à la fois la réduction numérique des effectifs et des types d'a~es à des niveaux

préétablis, et des trains de mesures de ,désarmement permettan-l; de réaliser un équilibre

global que toutes les parties jugent satisfaisante à la luwlière de leurs impératifs de

sécurité. Les grandes puissances militaires devront faire des efforts particuliers pour

réduire l'écart qui les sépare des ~e9"'~s. Il est entendu que l'on ne peut résoudre

définitivement la question de la limit.at!on et de la réduction des a~ements classi~ues

que dans le cadre d" un désarme.men:f; généràl(lt complet.

!I L'absp.n~E" d'une telle révision et d'une toIle mise a JOUX a eu pour résultat
de =endre ce programme détaillé de désarmement nécossairoment incomplet, surtout en cc
qUi COllcerne les .sections III, B.I et 3.
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5. Les méthodes de vérification sont un élément indispensa.ble des mesures de désarmement,

mais il faut reconnattre qu'elles ne peuvent jamais être- totalement~.f.ficaces. Il est

rare qu'une seule méthode de contrale suffise. D'ordinaire, il faut en çombiner plusieurs

qui se renforcent mutuellement pour s'assurer que toutes les parties respectent une mesure

de dés~ement donnée.

6. Le programme détaillé est lié à d'autres programmes des Nations Unies intéressant le

maintien de la paix et de la sécurité internationales. Toutefois, sa progression ne doit

pas dépendre de celle des autres, et vice-versa.

7. Lorsqu'on conclut des accords de désarmement, il faut songer à la nécessité d'éviter

tout effet préjudiciable à l'avenir scientifique, t~chniqu~ ou économique des nations.

8. Il faut intensifier IGS efforts concernant le lien à établir entre le désarmement

-et le développement, tel qu'il est prévu dans la résolution 2602 E (XXIV) de l'Assemblée

générale relative à la Décennie du désarmement, afin de promouvoiT les négociatiuns en

matière de désarmement et de garantir que les ressources humaines et matérielles libérées

par le désarmement soient utilisées pour stimuler le développement économique et social,

surtout dans les pays en développement.

9. L'accélération de plus en plus rapide de la course aux armements est incompatible

avec les efforts tendant à établir le nouvel ordre économique international, tel qu'il

est défini dans la Déclarationot le Programme d'action.concernant l'instauration d'un

nouvel ordre économique international, contenus dans les résolutions 3201 (S-VI) et }202

(S-VI) de l'Assemblée générale, datées du 1er mai. 1974 et dans la Charte des droits et

devoirs économiques des Etats, contenue dans la résolution 326;1 (XXIX), datée du

12 décembre 1974. Ces efforts supposent plus que jamais une action décidée'de tous les

Etats pour réaliser la cessation de la course aux armements et l'application de mesures

efficac~s de désar;mement, surtout dans le domaine·nucléaire.

10. L'organisation et les procédures des organes multilatéraux de négociation en

matière de désarmement devraient être modifiées d~~e façon appropriée, pour assUrer

à ces organes la participation de tous les Etats dotés d'armes nucléaires.

11. Il faudrait que l'Organisation des lbtions Unies, à laquelle la Charte confère

une responsabilité spéciale en matière de désarmement, soit tenue au courant de toutes

les mesures adoptées dans ce domaine, qu'~lles soient unilatérales, bilatérales ou
multilatérales •

12., Il faudrait informer suffisannnent l'opinion publique sur les armements et le

désarmement, pour qu'elle puisse appuyer de son influence les efforts de désarmement.
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III. ELEMEl~TS ET PHASES DU PROGRANME

A. Iraités de désarmement en vigueur 1'\1.1 en préparation

1. Jusqu'ici, les résult~ts obtenus dans le domaine du désarmenent concernent des

mesures partielles .ou accessoires qui fa~ilitent la réalisation de l'objectif final,

à savoir le désarmement général et complet sous un contrôle international efficace, et

fQnt ~~tie de cet objectif. Ces résultats se sont traduits principalement par les

instruments multilatéraux suivants a~tuellement en vigueur :

a) Le Pr~tocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz

asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques (1925)
(Protocole ,de Genève),

b). ·Le Traité sur.l'Antarctique (1959),
c) Le Traité interdisant les essais d'armes nucléaIrës dansl"atlliosphère-, l'espace

extra-atmosphérique et. sous l'eau (1963),
d) Le Traité sur les princ~pes régissant les activitês des Etats en matière

d'~xplo~ation et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la

.Lune et les autres cor~s célestes (1961),
e) Le Traité visa~t l'interdictio~ des armes nucléaires en Amériqu~ latine

(Traité de Tlatelolco) et ses·deux Protocoles additionnels (1961),
f) Le Traité sur la non-prolifération des a1~es nucléaires (1968),
g) Le Trai~interdisant de placer des armes nucléaires et d'autres armes de

destruction massive sur le fond des mers et des océans ainsi qüe dans leur

sous-sol (1912),
h) La. Convention sur 1"'interdictit'n de la mise au point, de la fabrication et du

stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur

destruction (1915).
Il convient de veiller particulièrement à··ceque les .obligations découlant de ces

traités soient remplies, à ce que les conf~ces de révision prévues par certain~

d'entre eux soient tenues et, le cas échéant,. à ce que soient adoptées des mesures

visant a les compléter.

2. Il faudrait inténsifier d'urgence l~s efforts·et les n6gociations en -rue de

réaliser un accord, avant la fin de la Décennie du désarmement, sur des traités, des

oonventions et ·des propositions dont la teneur est déjà examinée depuis quelque temps

par l'Assemblée générale, la Conférence du Comité du désarmement et d'autres instances

internàtionales compétentes. Cet examen porte notamment sur les points suivants :
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1.

a) L'interdiction complète de tous les essais d'armes nucléaires;

b) L'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des

armes chimiques et la destruction des stocks eXistants de ces'~es;

c) Des mesures supplémentaires en matière de désarmement, en particulier des

mesures vis~t à obtenir des limitations qualitatives importantes et des

4éductions substantielles dans les systèmes stratégiques d'armes nucléaires

en vue de l'élimination de ces systèmes des arsenaUX des Etats;

d) L'établissement d'autres zones exemptes d'~~es nucléaires.

B. Autres mesures de désarlll.(",ment=.....--------.--.--......-==-~
Mesures dont liapplication exif~e l~volonté politique des deux principaux
Etats dotés d'armes nucléaire.§!..;c·

a) Armes Duc1'aires et autres armes de destruction massive

~foratoire ou arrêt des essais et de la mise en place de nov.veaux

systèmes d'armes nucléair:es stratégiques;

Interdiction des essais en vol des veqteurs d'armes nucléaires;

Arrêt de la production de mati~res fissiles à des fins. mdlitaires

et affectation des stocks eXistants à des utilisations Givi~es;

Suspension ou 1imite.tion de la mise en place.' de tout type d'armes

nucléaires;

Solution du problème concernant l'interdiction de l'emploi ou de la

menace de l'emploi d'armes nucléaires;

vi) Interdiction complète de toutes les techn~ques de modification de

l'environnement à des fins militaires ou à toutes autres fins hostiles;

vii) Interdiction des nouveaux types d'armes de dest~~ction massive...
b) Armements classiques et forces armées

i) Nouvelles interdictions de 1!uti1isat1on à des fins militaires du fond

des mers et des océans e~ de 1eursoûS-so1;

ii) Fixation de plafonds pour le niveau des armements classiques e.t pour

les types de ces armements ainsi que pour les effectifs des forces

arm~es;

* Voir plus haut la note relative au paragraphe 3 de la section. II.
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Elimination des bases militairee étraJJgères et création de zones de paix;

Litù~atidrï et r~glementation.:des trans-ferts internationaux d'armes

classiqueB~

v) Réduction des budgets militaires des Etats membres permanents du .Conseil

de sécurité ainài'que de tous les autres Etats a.vant des dépenses

militaires comparables.

Mesures pour lesquelles la volonté politique des ~~ats directement intéressés
peut être suffisante'

a) Armes nucléaires

2.

Etablissement de~zones exemptes d'armes nucléaires.

b) Armements classiques et forces armées

i) Convocation de conférences r.égionales pour la prévention et la limitation

des armements, sur l'initiative des Etats de la région;

ii) Conclusion de traités régionaux de non-agr.ession, de sécurité et de

désarmement sur l'initiative des Etats intéressés;

iii) Réduction des dépenses militaires.

}!' Elimination des armements

Conformément à la Déclara~ion commu~e de 1961 sur les principes convenus pour lea

négociations relatives au désarmement, l'étape finale du programme détaill~ devrait être

la conclusion d'un traité de désarmement général et complet sous c:ontrôle internationa;l.

efficace,. prévoyaDt l~,interdiction et l'élimination, des armes nucléaires ainsi CVle la

réduction des armem~nts classiques et des forces armées aux niveaux ;-equis pour le
. */

maintien de l'ordre intérieure~ de la paix intern~tiona1~•

IV. l-iAINTIEN DE LA PAIX ET DE I.A SECURITE

1. JI existe indiscutablement un rapport étroit entre le désarmement, la sécurité

internationa.1e, le règlement pacifique des· différend~ e:t la création d'un climat dé

çQ~tianc.e •

2. Pendant que seront négociées les mesures de désarmement susmentionnées, les

instances compétentes devraient entreprendr~'! parallèlement des négociations en we

d~ instituer ou de· développer aux Nations Unies des mécanismes et des procédures de

règlement pacifique et de maintien .de la.paix, afin d'affermir la paix et la sécurité

.~terna,tionales et d' f~nassurer le maintien.

."!J Dans ce domaine, plus que dans cl'aUtres, il serait indispensable de réviser et
de mettre à jour les projets de tra.ités présentés en 1962 par l'Union soviétique et
les Etats-Unis.
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}. Un accord sur de ;telles mesures facilitera le succès de l'action en faveur du désar

mement, de mêineque l'adoption des mesures de désarmemen,t créera des conditions favorables

au renforcement de )a sécurité internationale. Néanmoins, comme on l'a déjà indiqué, la

réalisation de progrÈ:s dans une de ces catégories ne doit pas dépendre d'un progrès dans

l'autre catégorie.

V. PROCEDURES

1. L' !s..s~JP.p.llffi.~ .Ké.né;r~l~ -devrait étudi!=!r_ 9h~_qye. année les progrès accomplis....en...ce. ;qui.. . .

concerne l'exécution du programme déte.i11é. Tous les trois. ans, elle devraït' pâsSêr' ce

programme en revue et le réviser selon les besoins.

2. Il faudrait étudier à fond la question de la convocation à un moment opportun d'une

conf~~ence mondiale d~désarmement convenablement~p~éparée; ainsi qUe' l'institutiona

lisation de cette conférence.

3. En attendant la convocation d'une conférence mondiale du désarmement, l'Assemblée

générale devrait tenir régulièrement - par exemple tous les trois ans - des sessions

extraordinaires consacrées au désarmement.

4. On devrait continuer à demander au ~ecrétaire général d'établir, avec l'aide d'experts

consultants, des études valables sur des questions concrètes touchâht la c()ürse aux

armements et le désarmement.

5. Compte tenu de la complexité de plus en plus grande des questions relatives au

désarmement, les Etats Membres des Nations Unies devraient s'efforcer de renforcer leurs

ministères des affaires étrangères et leurs'missions permanentes dans ce domaine.

6. Il faudrait renforcer constamment le Centre des Nations Unies pour le désarmement

et s'efforcer d'assurer la publication périodique de l'Annuaire du désarmement des

Nations Unies.

7. I~ faudrait organiser davantage de conférences 'et d'éèhanges scientifiques entre le~

hommes de science et les experts de divers p~s pour traiter des probl~mes de la course

aux armements et du désarmement.

8. Il faudrait encourager les universités et les autres établissements d'enseignement

à créer des cours et séminaires permanents pour étudier les problèmes de la course aux

armements, des dépenses militaires et du désarmement.

9. L'intensification des échanges et la publication d'informations et de données perti

nentes devrait produire un climat de plus ~ande franchise et de plus grande confiance

entre les Etats, et d'autre part, rendre le public de plus en plus conscient de ces

questions et l'amener à s'y intéresser toujours plus vivement.

10. Il faudrait organiser sous les auspices des lTations Unies et sur le plan mondial

une "Journée du désarmement".

- 165 -



r-

s

e

arts

IS

, ' " ~. r-~1.::,,"'~';' J,..J' W
......... ""~ Ù"\t:& rI-" ,JUl.~, ~lIeJj44 ~p~,;,~ ':"'ioIooI:oI!,..'Vl ,;,tJ~';' JJoMII;J:-.

. " . • ~,J ,tJJJui Il c=J' ri' ~,..'Vl : J4 ..sI ~f

tIIIIIf_..mR "

.......H n. _*II_JlWflB!!IJlB"Uftlltn...

BOW'lO"~AlN1J!O'1'BDNA'1'IONSPUBLIcATiONS ,.
UJQW Nâtiaaa PJllieaÛClll*may be obtained fIOm boob~ aDddiatrmutora
~ the worId. Canault your~_ or write to: United Natioaa,Salee
8tICtiaa, NewYOIk.GeDeva.;;'

œ~SBnoclJilDLB8PUBLICA'1'ION8 DES NATIONS'miu:s
. "::.--' ,-. ~

....~ deeNati0n8U.lIOIlt eDvente daDa 14!S librairies ~t 1_ .,encea
d'poïitïûnle du lDCIIIde entier. InfOrmez-voua aUPNB de votrelibraire ou adreeIez-voua
1: NatiauUDiee; Sectioa.dee~en_.N.wYorkiIU GeDè~e.

IlUUOJI7lDl'rI.B3JlAJP,1a OprABH3A:u;IIJiOB':ItB,lUIBB1IIIHX JIA:U;JDI .

'~~~.OheAlUieBBwx HaquAliomlO icYDBTbB ICRIIXUUtJX lIara·
S....x'lIanQ1'i'cH&XBO acex p,AOII&X 1IRp&. Ei&Bo.llBTe CDp&IIJCII oGB3.1l&II3IIX B
~~"~0!f'l~IIR~~H~DHID.TeDo ,a,qpecy: OpraaB3BQRa 0&I0e,ti......1X
H~C~DO npo.lluceB3.1laBHA.Hwo-lIopKIIJIH )Ke.ea!'. .

cO.l,"C)NSEC~PtJ8LJCACIONESDELASNA~.ONES UNlDAS

;;~~clelaâN"acioneeUDidaa eetlinenventaen libœrfas ycuaa cliatri·
" ,,'~'en .... JMrtee ,dëlmundo. Consulte ,_iii librero 0 dirfjue, a:' l!iJacionee

l1àkJ1î11.Sec:êi6Ja'deV_ta8,NuevaYorko Giilei'Jra." .' ", '" . ,", "_:- f ',- - - -, ." ,- - - •




